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NOTES EXPLICA7IVES 

Sauf indication contraire, les tableaux statistiques de la presente etude 
reprennent les classifications regionales, industrielles et commerciales ainsi 
que les symboles figurant dans l'Annuaire statistique des Nations Unies. 

La barre transversale entre deux millesimes (par exemple, 1987/88) indique 
une campagne agricole ou un exer~ice financier. Les dates separees par un 
tiret (par exemple, 1987-1988) indiquent la totalite de la periode, y compris 
les annees du debut et de la fin. 

Sauf indication con~raire, le terme dollar ($) s'entend du dollar des 
Etats-Unis d'Amerique. 

La somne des montants detailles ne correspond pas necessairement au total 
indique, les chiffres ayant ete arrondis. 

Dans les tableaux ~ 

Trois points ( ••• ) indiquent soit que l'on ne possede pas de renseignements, 
soit que les renseignements en question n'ont pas e~e fournis separement. 

Deux tirets (~) indiquent que le montant est nul OU negligeable. 

Un tiret (-) indique que la rubrique est sans objet dans le cas considere. 

Les sigles suivants ont ete utilises dans le present document 

ABECOR 
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BEI 
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PREFACE 

Au titre de son prograume d' travail en vue de suivre le mouvement 
industriel dans les regions et pays en developpement, le Service des etudes par 
region et par pays a l'ONUDI procede a des analyses des sujetions et des 
perspectives que rencontre la cooperation interregionale au developpement 
industriel. 11 y procede notamment en suivant les tendances et questions qui 
se degagent dans le domaine de la cooperation industrielle entre pays en develop
peaent et pays developpes. La presente etude se propose de documenter le 
dossier de la cooperation industrielle entre Etats ACP et Coumunaut~ europeenne, 
en vue d'envisager les perspectives futures qui s 1 ouvrent aux options possibles 
quant a cette cooperation effective. 

Elle tente de sy~~~etiser les conclusions degagees par les recherches sur le 
commerce, !'assistance, le financement et !'industrialisation dans les Etats ACP. 
11 s'agit la de fournir, sur les questions et options essentielles, des rensei
gnements de base et des indications preliminaires qui pourraient contribuer a 
modeler la cooperation industrielle et !'industrialisation dans ~es Etats. 
L'etude entend essentiellement ouvrir un debat sur le milieu macro-economique, 
les politiques d'adaptation de structure et les strategies industrielles estimees 
vitales pour accelerer le deroulement de !'industrialisation des memes Etats dans 
le cadre des initiatives de cooperation industrielle. Ses auteurs esperent 
fournir par la des analyses et des renseignements utiles aux responsables de la 
politique industrielle dans les Etats ACP. 11 convient de noter que, bien que 
I'etude examine les questions coumerciales touchant au developpement industriel, 
elle ne les analyse pas de faton approfondie, i cause de la repartition des 
competences entre l'ONUDI et la CNUCED. 

L'etude se divise en quatre chapitres. Le premier esquisse !'evolution de 
la cooperation industrielle entre Etats ACP et CEE, en s'attachant aux Titres et 
Articles pertinents des Conventions de Lome qui fournissent le cadre theorique 
et institutionnel en vue de favcriser la poursuite de cette cooperation. Le 
chapitre 2 presente un panorama analytique regional de l'activite industrielle 
menee dans les Etats ACP sous le regime des Conventions de Lome. Les principales 
sujetions qui entravent la cooperation industrielle entre ces Etats et la CEE 
sont expos~es au chapitre 3. A cause de la penurie de donnees regionales, 
certaines deductions sont tirees du cas de certains pays situes dans les regions 
d'Afrique au Sud du Sahara, des ~araibes et du Pacifique. Le chapitre ~ envisage 
les perspectives et options futures en vue d'une cooperation industrielle 
effective. 

: L' etude a ete redigee par le Service des etudes par region et par pays de 
l'ONUDI, en collaboration avec H. Anthony Jennings, Consulta~t de l'ONUDI. 
Elle se fonde sur des entretiens avec le personnel du Secretariat de Ja CNUCED, 
du GATT, de l'ACP, du CDI et de la CEE, et sur des rensefgnements tires d'organi
saUons internationales et de publications. Elle utilise les donnees disponibles 
au •ilieu de 1988. Une version precedente a ete largement. diffusee a cette date 
pour observations et information. 
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SOMMA IRE 

Les membres du Groupe aes Etats d'Afrique, des Caraibes et du Pacifique 
different profondement par leurs caracteres geographiques, leur niveau de 
developpement economique, leur revenu par habitant et leur degre d'industria-· 
lisation. Reco~naissant !'industrialisation comme le moteur destine a entrainer 
la transformation de structure de ces Etats, la cooperation industrielle entre 
ewe et la Coumunaute econoaique europeenne vise a tirer pleinement parti de 
leurs ressources humaines et materielles par la moJernisation de leurs societes. 
Dans le cadre fourni par les Conventions de Lome, la Comaunaute europeenne 
s'efforce d'aider ces Etats a realiser des programmes et projets en rehaussant 
leur infrastructure et leurs institutions en vue du developpement industriel. 

L'activite industrielle des Etats ACP n'a pas repondu aux attentes creees 
a Lome. Dans sept de ces Etats appartenant a l'Afrique au Sud du Sahara, ie 
secteur manufacturier, encore dans l'enfance, fournit aoins de 5 % du PIB. 
L'industrialisation s'est d'ordinaire consacree a remplacer les importations 
et ne transforme guere les matieres premieres en vuP d'en faire des articles 
d'~xportation. Le ;narche offert par la CoD111unaute economique europeenne aux 
articles manufactures a perdu de son importance, malgre tout un ens~mble de 
concessions. Au contraire, les Etats-Unis et le Japan se presentent comme 
J'importants co-echangistes. Les dispositions prises a Lome ne semblent pas 
avoir influe sensiblement sur la creation d'emplois dans le secteur manufacturier, 
tant organise que traditionnel, des Etats ACP de l'Afrique au Sud du Sahara. 

La production manufacturiere par travailleur y a baisse de 18 % en 
1975-1979 et encore de 15 % en 1980-1985. Le besoin est done urgent d'arreter 
d'arreter cette desindustrialisation et de renforcer le secteur manufacturier 
dans ces pays. Un gros effort s'impose pour relever les taux d'utilisation de la 
capacite, reduire la dependance a 1 1 egard des importations et accroitre les 
liaisons entre secteurs. Le aecteur manufacturier doit egalement s'integrer 
davantage a !'ensemble de l'economie nationale. 

Les Etats ACP appartenant aux regions des Caralbes et du Pacif ique different 
de meme beaucoup par l'ampleur et le stade de leur developpement industriel. 
Beaucoup se sont reveles aensibles aux chocs exterieurs de ces dernieres annees. 
Dans toutes les Caraibes et dans tout le Pacifique, le secteur manufacturier ~st 
de petite taille en termes tant absolus que relatifs et les possibilites de 
liaisons intra-industrie restent en grande partie inexploitees. Les principaux 
courants coDDDerciaux des Etats du Pacifique ont fortement subi !'influence de 
leurs partenaires traditionnels. Bien qu~ la Convention de Lome leur accorde 
l'entree en franchise dans la Communaute economique europeenne, les produits des 
Caralbes ont surtou: beneficie de !'Initiative du Bassin des Caraibes prise par 
les Etats-Unis. Leurs exportations non traditionnelles benefician: de l'entree 
en franchise aux Etats-Unis ont sensiblement augmente ces dernieres an~Pes. Si 
leur secteur manufacturier, de meme que celui des Etats du Pacifique, ~'est dote 
d'une structure en profondeur, c'est surtout grace aux industries petrochimiques 
et a celles qui transforment les minerais. 

Un ensemble de sujetions complexes et interdepen<lantes entravent la coope
ration industrielle entre les Etats ACP et ceux de la Co111111unute economique 
~uropeenne. L'effet des chocs exogenes provoGues par des facteurs independants 

• 



• 

ix 

des unset des autres a reduit l'efficacite de certaines initiatives en 
matiere de cooperation et l'effet des mesures visant a accelerer le develop
pement industriel. 

L'etude des dispositions concernant la cooperation industrielle dans la 
Convention de Lome 111 montre qu'elle contient deja dans sa lettre meme un 
ensemble impressionnant d'objets, d'instruments et de strategies. L'3ppli
cation pratique reste pourtant loin des aspirations. 

Adapter les Titres et Articles de la Convention de Lome aux realites econo
miques mouvantes des Etats ACP ramene essentiellement la question a ur engag~men~ 
politique, tant par ces Etats que par ceux de la CEE, d'a?pliquer !'esprit meme 
de la ~on~ention. En dehors de retouches et de quelques additions pour tenir 
compte des tendance~ recentes de la politique economique, par exemple !'evolution 
du dialogue sur !'adaptation de structure et le regain de faveur de l'entreprise 
privee, il est difficile de juger necessaire quelque amendement d'importance que 
ce soit a la lettre meme de cette Convention en vue de la cooperation 
industrielle. 

Pourtant, vu la faible activite suscitee par les Conventions de Lome, il 
pourrait etre opportun et possible de plaider pour !'adoption d'une nouvelle 
initiative qui concernerait la Strategie industrielle et serait analogue aux 
precedentes sur la securite alimentaire, la desertification, etc. 

La stagnation du couranc de ressources exteriuures retues par le secteur 
manufacturier fait que celui-ci n'a gaere contribue directement a la, crise de la 
dette. Toutefois, il en supporte le fardeau dans ses activites qui ~ependent 
des importations, du fait des restrictions aux entrees d'intrants es~entiels, 
cause de sous-utilisation de la capacite et d'inefficience. Le deve~oppement 
industriel a egalemen~ ete entrave par la baisse de la demande ir.ter,ieure, la 
stagnation des recettes d'exportation entrainant de fortes penuries ~e devises 
et l'apparition d'anomalies et de mesures contradictoires dans les regimes 
c01S.~rciaux et financieTs. 11 se justifie done de prevoir une forte, augmen
tation des ressources consacrees au secteur t'lanufacturier dans les E,tats 
AGP/SSA lors des futures negociations et de reformer les modalites d,e determi
nation de !'admission a !'assistance, d'application des programmes convenus et 
d'observation des resultats. 11 y a egale: ~nt lieu d'accroitre le courant des 
ressources vers le secteur manufacturier dans les regions des Caralbes et du 
Pacifique. Pour celles-ci, les Conventions de Lome I a III n'ont pr,evu qu'une 
proportion relativement f aible du programme total d' assistance. Or•' la vulnera
bilite de ces regions pourrait etre sensiblement reduite par lin programme 
regional coordonne de developpement industriel integre. 

La nouvelle serie de negociations en vue de,la cooperation indU'strielle 
pourrait s'attacher a elaborer un programme de redressement visan: a' sauver les 
entreprises potentiellement productives qui patissent presenteu;ent de la dHail
lance de l' infrastructure et des penuries de devises. Maintes d' ent're el les 
servent le marche interieur. Leur renovation pourrait susciter de f'or.tes 
liaisons en amont et en aval avec l'economie des'campagnes et des bdurgs. Elles 
pourraient offrir d'importants marches de sous-ttaitance aux petites entreprises. 
La mise en oeuvre d'une strategie industrielle integree oblige a s'attacher au 
rapide developpement des agro-industries, des industries mitallurgi~ues, des 
industries micaniques et de celles qui fournisse~c ses divers intra~ts i 
!'agriculture. 
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Les negociations futures pourraient contribuer de fa~on importante a 
relever les capacites industrielles. Dans un milieu macro-politique generateur 
de renovation et de croissance, la cooperation industrielle pourrait donner 
priorite au relevement des aptitudes nationale$ a l'amenagement industrie!, a 
!'esprit d'entreprise, a lA gestion et a la technologie, a la conception des 
projets. a la negociation des contrats et a l'acquisition d 0 s technologies. 
Pareil relevement elargirait le domaine de l'accord de partage des productions 
entre la CEE et les Etats ACP dans des secteurs ou ces derniers beneficient d'un 
av2ntage comparatif, conme ceux qui exploitent les ressources naturelles et 
recourent largement aux operations manuelles. L'ONUDI et d'autres institutions 
des Nations Unies ont par le passe largement participe aux programmes concernant 
le relevement des capacites industrielles dans les Etats ACP et la coordinaticn 
des Accords des Nations Unies et de ceux de Lome dans ces domaines semble souhai
table pour eviter dans leurs dispositions des incoherences et des chevauchements. 

Le developpement industriel integre oblige a englober organiquement des 
mesures et programmes pour l'industri~ dans la strategie macro-economique. Une 
condition prealable a la cooperation industrielle aboutissant a !'elaboration 
d'une strategie integree d'industrialisation consiste dans une plus grande parti
cipation des Etats de la CL: au deroulement des adaptations de macro-economie et 
de structure dans les Et2lo ACP. De fortes raisons poussent a la participation 
de la CEE aux mesures prises au titre de la facilite d'ajustement structure! {SAF) 
et a la redaction des documents directifs OU "cadres" ainsi que des programmes 
industriels par pays. D'autres arguments se presentent a l'appui d'une reorga
nisation et d'un renforcement des institutions existantes et de la creation de 
nouveaux organes dans le domaine de la politique industrielle. Ainsi, un nouveau 
service pourrait s'imposer pour reunir des representa~ts des milieux d'affaires, 
qui aviseraienl les gouvernements ACP et ceux de la CEE des effets des mesures et 
reglements qui les concerne~t. ainsi que de leurs besoins particuliers. 

Quection essentielle dans la renegociation de Lome et dans la disposition de 
ressources qui puissent s'investir dans le secteur manufacturier, faut-il etendre 
le mandat de la Banque europeenne d'investissement (BEI) ou creer une nouvelle 
institution ? Cette question a ete debattue lors de negociations precedentes et 
nombre des arguments invoques pour et contre demeurent valables. Des ressources 
en vue de relancer la croissance pourraient s'ajouter a un programme special de 
la BE! a l'appui des projets de partage des productions. La question de la parti
cipation des Etats ACP a la gestion des ressources de la BEI reste pendante. La 
creation dans cette banque d'une branche propre aux pays ACP, qui participeraient 
a sa ge~tion, pourrait fo~rnir un compromis approprie. 

Une nouvelle institution regionale s'impose aussi pour soutenir les 
programmes de rationalisation du secteur public et de privatisation dans les 
regions de la SSA, des Caraibes et du Pacifique. Alors que les reformes des 
institutions nationales suggerees par les programmes d'ajustement structure! 
representent un pas important en ce sens, une nouvelle institution regionale 
servirait a coordonner les mesures natior.ales de privatisation et de ~ationali
sation du secteur public et creerait, pour les nouveaux etablissements industriels 
destines a desservir la region, des possibilites ae beneficier de meilleu~eb eco
nomies d'echelle. 11 apparatt done que les institutions de la CEE et de l'ACP 
pourraient colla~orer fructueusement avec cel!es des Nations Unies qui s'occupent 
du developpement industriel pour elaborer un cadre regional en vue de !'harmoni
sation des mesures nationales de privatisation. 

• 
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11 y a ~g~lement lieu de renforcer les institutions existantes, en parti
culier le Centre de dev£loppement industriel et le Secretariat de l'ACP. 11 se 
jus~ifierait d'etendre les liaisons des Nations Unies avec ce Secretariat en 
matiere d'evaluation et de suivi des initiatives tndustrielles. Les travaux du 
Comite conjoint ACP-CNUCED sur les questions de commerce pourraient servir de 
fondem.ent a un soutien accru des Nations Unies a la cooperation internationale 
entre pays developpes et pays en developpement dans le cadre d'une nouvelle 
Convention de Lome. 

Pour etudier les questions qui se degagent, les dirigeants pourraient 
envisager les options suivantes. 

a) L'ado~tion d'une strategie integree d'industrialisation par les pays ACP. 
Les negociations s'attacheraient au relevement de l'apport de l'industrie 
a l'economie nationale et en particulier au secteur rural. Des programmes 
de relevement pourraient se consacrer aux etablissements industriels qui 
pTesentent de !'importance par leur production et par les marches de 
sous-traitance qu'ils passent avec l'economie rurale et le secteur tradi
tionnel. La priorite serait accordee aux agro-industries, aux industries 
metallurgiques et mecaniques ainsi qu'a celles qui fourni~sent a !'agri
culture ses divers intrants, notamment pour !'adaptation des produits et la 
fourniture des besoins essentiels des populations rurales. 

b) L'adoption d'une strategie integree d'ind~strialisation n'est pas incompa
tible avec la recherche d'un elargissement des marches d'exportation pour 
les articles manufactures. La strategie d'exportation doit revetir un 
caractere selectif, c'est-a-dire encourager particulierement les produits 
qui presentent le plus de liaisons en amont. Les strategies nationales 
d'er.portatior devraient aussi etre coordonnnees a !'echelon regional pour 
eviter des chevauchements dans les productions. Un elargissement de la 
gamme des produits auxquels s'appliquent presentement les arrangements 
STABEX et SYSMIN pourrait contribuer notablement a !'adoption d'une strategie 
d'exportation, partie integrante d'un programme coherent et autonome 
d'industrialisation. Devant les effets . ~traires de la baisse des prix des 
produits primaires dans la plupart des Etats ACP, il se justifie d'ameliorer, 
par un abaissement des barrieres tarifaires et non tarifaires, l'acces aux 
marches et les possibilites offertes aux articles manufactures. 

c) Une augmentation des ressources attribuees au secteur manufacturier s'impose 
si l'on veut passer a une strategie integree d'industrialisation. Elle 
s'impose aussi pour arreter la tendance a la desindustrialisation qui sevit 
dans la plupart des Etats ACP depuis les premieres annees 80. Cette augmen
tation, pourrait servir a relever la capacite industrielle de ces Etats, 
priorit~ etant donnee a l'amenagement industriel, a !'esprit d'entreprise, 
a la gestion, a la ~echnologie, a la selection et a la preparation des 
projets en cooperation avec le secteur prive. 

d) De nouveaux services devraient venir renforcer le role des institutions 
existantes. Les negociations pourraient porter sur les modalites d'elargis
sement du dialogue sur les questions ind .strielles. Celles-ci pourraient 
entrainer une extension du role de la CEE dans la formulation et !'execution 
des travauY. touchant les SAP et une nouvelle institution regional~ pourrait 
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etre necessaire pour y veiller. De nouveaux services pourront egalement 
s'imposer pour elargir la participation du secteur prive a la de:inition 
de la politique industrielle ainsi qu'au sein ~~ la BEI pour accroitre son 
apport aux investissements manufacturi~ts dans les Etats ACP. Des insti
tutions regionales harmonisant les programmes nationaux ce privatisation 
et de rationalisation du secteur public pourraient jouer aussi un role 
utile. Enfin, il convient de renforcer le role du CDI et du Secretariat 
de l'ACP en matiere de pulitique industrielle. Les iustltutions des 
Nations Unies pourraient utilement y participer eu. appuyant certaines de 
ces initiath-::s institutionnelles. 

e. Des efforts et des ressources supplementaires consacres a des recherches 
approfondies sur !'industrialisation pourraient permettre aux Etats ACP 
de definir et d'e~aluer leurs besoins et leurs possibilites, leurs 
ressources et leurs sujetions, ainsi que les questions et options, les 
politiques et les strategies dans le domaine industriel. Au titre de ces 
recherches, les liaisons pourraient etre renforcees avec les institutions 
internationales competentes, notamment l'ONUDI. 

• 
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l. ANTECEDENTS 

Les negociations entre la Couaunaute economique europeenue (CEE) et les pays 
en developpeaent, qui ont fixe un "modele" de cooperation Nord-Sud au develop
peaent economique, trouvent leur origine dans la signature du Traite de Rome en 
1957. Avec !'accession a l'independance de nombreux Etats africains au cours des 
annees 60, de nouveaux liens se sont etablis entre la Co111Dunaute europeenne et 
18 de ces Etats au titre de la premiere Convention de Yaounde (1965-1969), suivis 
par cinq nouvelles annees de cooperation au titre de la deuxieme Convention de 
Yaounde. La preaiere Convention de Lome, entree en vigueur en avril 1976, marque 
l'accoaplissement d'une etape importante vers la cooperation economique, 
puisqu'elle etend son domaine de 19 Etats africains a 46 Et2ts d'Afrique, des 
Caralbes et du Pacifique (ACP). La deuxieme Convention de Lome (Lome II) entree 
en vigueur en decembre 1980, l'est restee jusqu'en fevrier 1985. La troisieme 
constitue un accord de coamerce et d'assistance, en vigueur de janvier 1986 
juoqu'a dec~mbre 1990, conclu entre la CEE et 66 Etats d'Afrique, des Caraibes et 
du Pacifique. 

Le Groupe ACP reunit 45 Etats situes sur le continent af ricain et dans 
!'ocean lndien, 13 dans les Caraibes et 8 dan~ le Pacifique 1/. Sur leur popu
lation totale de 401 millions d'habitants, 391 se trouvent dans l'Afrique au Sud 
du Sahara. Ce Groupe de 66 Etats constitue plus du tiers des Kembres de 
!'Organisation des Nations Unies. lls p~esentent une grande diversite de structure 
economique et industrielle. 

Par la troisieme Convention de Lome 2/, la Co111111unaute economique europeenne 
et les Etats ACP reconnaissent que !'industrialisation est le moteur d'un develop
pement economique et social equilibre et diversifie et qu'elle cree les 
conditions qui conduiront les Etats ACP a se suffire collectivement. Reconnaissant 
!'industrialisation coume la force qui entraine la transformation de structure dans 
ces Etats, la cooperation industrielle entre eux et la Communaute economique 
europeenne vise a tirer pleinement parti de leurs ressources naturelles et 
humaines par la modernisation de leurs societes; a creer des emplois; a engendrer 
et a repartir des revenus; a faciliter le transfert des technologies et leur adap
tation aux co~ditions regnant dans ces Etats ainsi qu'a leurs besoins propres; a 
favoriser la complementarite des differentes branches de l'industrie, dinsi 
qu'entre elles et le secteur rural pour tirer 1pleinement parti des possibilites de 
ce dernier; et a promouvoir de nouvelles rela~i~ns de complementarite dynamique en 
11&tiere industriel.le entre la Communaute econ,,. 1ue europeenne et les Eta ts ACP. 

Pour atteindre les objectifs du developp~~ent industriel, la cooperation 
ACP-CEE se dote d'instruments que detaille le 1 Titre Ill de la Convention 

I 

ll L'annexe A en donne la liste complet~. 

2/ L'annexe B presente des extraits de ~itres et Articles de cette 
Convention interessant l'industria,lisation et,le commerce. 
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Cooperation f ina~ciere et cooperation technique grace au Fonds 
europeen de developpement (FED); 

Comite de cooperation industrielle, relevant du Comite des Ambassadeurs 
et que preside actuellement l'Ambassadeur de Zaabie; 

Banque europeenne d'investissement (BEI); 

Centre de developpeaent industriel (CDI). 

Les strategies adoptees pour atteindre les objectif s du developpement 
indu~riel comprennent 

La creation et !'expansion de tous types d'entreprises viables que les 
Etats ACP considerent comme importantes pour leurs objectifs de 
developpement; 

Un accent particulier sur la restauration, la revalorisation, l'assai
nissement ou la restrµcturation des capacites industrielles qui sent 
viables mais provisoirement hors d'etat ou non performantes, ainsi que 
sur la maintenance des equipements et entreprises et, a cet effet, la 
cooperation industrielle porte notamment sur !'assistance au demarrage 
OU a la rehabilitation de ces entreprises et sur la formation correspon
da~te a tous les niveaux. 

One attention particulie,re est accordee : 

Aux industries de transformation interieure des matieres premieres des 
Etats ACP; 

Aux agro-industries; ' 

Aux industries -i'integration susceptibles de creer des liens entre les 
differents sect~urs d'e 1 'economie; 

Aux industries ayant des effets favorables sur l'emploi, la balance 
CODlllerciale et 1 1 inte'gration regionale. 

Le financement par la Cmmnunaute est assure en priorite par des prets de la 
Banque sur ses ressources prdpres et par des capitaux a risque, qui sont' les 
modes de financement specifique pour les entreprises industrielles (Arti'cle 65). 

Une attention particuliere est apportee aux bes"'.'ins et aux probUme's speci
f iques des Etats ACP les moins developpes, enclaves et insulaires, notamlnent dans 
les domaines suivants : 

Transformation des matieres premieres; 

Developpement, transfert et adaptation de technologies; 

Developpement et financement d'actions en faveurs des petites et' 
moyennes entreprises :industrielles; 

• 

- ' 
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Developpement des infrastructures industrielles et des ressources 
en~rgetiqu~s et minieres; 

Formation adequate dans les domaines scientifique et technique. 

Le Centre de developpement industriel (CDI) a ete crPe pour porter une 
attention particuliere aux probleaes specifiques qui se posent quant a la 
promotion des activites d'industrialisatiQn dans les Etats ACP les moins deve
loppes. enclaves et insulaires. A la demande d'un ou de plusieurs Etats ACP les 
aoins developpes, le Centre accorde une assistance particuliere afin d'identifier 
sur pl-~~. d 1 inst=uire. d'evaluer. de prepa~er, de proaouvoir et d'assister la 
aise en oeuvre des projets industriels dans ce ou ces Etats ACP (Article 74). 
Dans un esprit d'interet autuel, la Communau~e contribue au developpement de la 
cooperation interentreprises ACP-CEE et intra-ACP par des activites d'infonaation 
et de proaotion industrielle (Article 66). Certains autres Articles de la 
Convention traitent de points essentiels de cette cooperation. ~·est ainsi que la 
Comaunaute contribue a l'etablissement et au developpement de& petites et moyennes 
entreprises artisanales, coaaerciales, de services et industrielles (Article 67). 

L'assistance porte aussi sur le financement industriel a tous les echelons : 

Les Parties contractantes reconnaissent !'importance des investissements 
prives pour la promotion de leur cooperation au developpement et, a cet 
egard, la necessite de prendre les mesures de nature a promouvoir de tels 
investissements (Article 240); 

Les projets OU programaes d'action peuvent etre finances soit au moyen de 
subventions, soit au 110yen de prets speciaux, soit au moyen de capitaux a 
risqu£, soit au moyen de prets de la Banque sur ses ressources propres, 
soit en ayant recours conjointement a plusieurs de ces modes de 
financement (Article 197); 

En vue J'aider a la mise en oeuvre d'operations d'interPt general pour 
l'economie d~s Etats ACP, la CoD1Dunaute peut contribuer a la f?rmation de 
capitaux a risque (Article 199); 

Les moyens financiers de la Coumunaute peuvent etre af fectes a des 
co{inancements (Article 200); et 

' 

L3,cooperation regionale a !'industrialisation comprend notamment la 
cr~ation d'entreprises interregionales de production et de comaercialisation 
(Article 113). 

L'etude des dispositions concernant la cooperation industrielle dans la 
Convention,de Lome III montre qu'elle contient deja dans sa lettre meme un ensemble 
impressionnant d'objets, d'instruments et de strategies. L'applicatio~ pratique 
reste pourtant loin des aspi~ations. 

Adapter les Titres et A~ticles de la lonventi~n de Lome aux realites econo
miques mouvantes des Etats ACP, ramene essentiellement la q~estion a un engagement 
politique,,tant par ces Etats que par ceux de la CEE, d'appliquer l'esprit m;me de 
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la Convention. En dehors de retouches et de quelques additions pour tenir co~pte 
des tendances recentes de la politique economique, par exemple !'evolution du 
dialogue sur !'adaptation de structure et le regain de faveur de l'entreprise 
privee, il est difficile de juger necessaire quelque aaendement d'importance que 
ce soit a la lettre aeae de cette Convention en vue de la cooperation ind~strielle. 

Pourtant, vu la iaible activite suscitee par les Conventions de Lome, il 
pourrait etre opportun et possible de plaider pour !'adoption d'une nouvelle initia
tive qui concernerait la Strategie industrielle et serait analogue aux precedentes 
sur la securite ali11entaire, la desertification, etc. 
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2. PANORAMA REGIONAL DE L'ACTIVITE INDUS!RIELLE DANS LES ETATS ACP 

2.1 Les Etats ACP de l'Afrique au Sud du Sahara (ACP/SSA) 

2.1.1 Tendances econoai.ques recentes 

Ces dernieres annees. les Etats ACP d'Afrique au Sud du Sahara ont presente 
le tawc de croissance econoai.que le plus faible de tout le Tiers aonde. La 
croissance de leur PIB en valeur reelle a ete estimee a moins de 1 % en 1986, 
faisant suite a une decroissance de 1 % qui s'est prolongee pendant cinq annees 
consecutives. Selon des esti~.ations recentes, cette croi~sance en valeur reelle 
n'a encore guere atteint que l % en 1987. Cette moyenne regionale cache 
d'importants ecarts. Les P~;s exportateurs de petrole ont contribue en 1986 a 
enregistrer une decroissance en valeur reelle. suivie d'une croissance ainime de 
0,3 % en 1987, sous le poids de la recession suscitee par les bas prix du petrole. 
Les pays a revenu moyen importateurs d'energie ainsi que les pays a faible revenu 
ont enregistre respectivement des croissances de 3,3 et 4,7 % de leur PIB en 1986, 
paralleles a leur decroissance demographiq~~. Pour les pays d'Afrique les plus 
pauvres. la baisse de la production reelle par habita~t. declenchee vers les 
annees 10. parait suspendue en 1986. surtout a cause de !'amelioration des recoltes 
apres la catastrophique secheresse de 1984-1985. Pourtant, parmi eux, les plus 
oberes ont enregistre un nouveau declin de leur production par habitant. Les 
indicateurs economiques presentant une classification de~aillee des ACP/SSA par 
pays et par region, reunis au tableau 1, montrent d'importantes differences regio
nales. Par exemple. la croissance annuelle moyenne du PIB par habitant est 
moindre en Afrique occidentale qu'en Afrique orientale, par ailleurs moins oberee. 
La situation J'ensemble a long terme n'en est pas moins facheuse. De 1980 a 19e5, 
pres de la moitie des pays du Groupe ACP/SSA ont enregistre une decroissance 
annuelle de leur PIB par habitant. 

Bien que les pays d'Afrique au Sud du Sat~~a aient reussi a accroitre le 
volume de leurs exportations, la chute des prix des produits de base en z 
fortement reduit les recettes en 1986. La valeur des exportations totales de ces 
pays vers la CoD111unaute europeenne est tombee de 29 milliards d'ECU en 1985 a 18 en 
1986, malgre une augmentation de 1,5 % de leur volume. La degradation des termes 
de l'echange a supprime les avantages attendus d'un accroissement de la production 
et entraine une moindre consommation par habitant dans maints pays. 

La baisse des recettes d'exportations a exerce un effet immediat sur la pos5i
bilite pour ces pays d'assurer le service de la dette et d'importer. Halgre les 
allegements decides par nombre de preteurs depuis la session extraordinaire des 
Natio~s Unies en juin 1986 et de nombreux reechelonnements, la dette exterieure a 
continue de croitre en Afrique, ou dans maints pays son service s'est fort alourdi, 
les exposant a etre portes sur la liste des pays en diffic lte de paiement. 
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la dette exterieure totale de l'Afrique au Sud du Sahara 1/, estimee a 
90 milliards de dollars a la fin de 1985, depasse maintenant lOo milliards. Le 
ratio ex ante de son service atteignait 42 % en aoyenne en 1986 et pres de 60 
pour les 22 pays classes coane oberes. La structure de la dette africaine, tenue 
pour relativement favorable au debut de la decennie, aggravee depuis par les 
reechelonnements, les accords sous condition et les prets d'ajus~ement, devient de 
plus en plus en rigide, notamment a cause de la part croissante de la dette envers 
les institutions multilaterales de financement. 

Du fait de la baisse des recettes d'exportations et de leur absorption 
croissante par le service de la dette, les pays d'Afrique au Sud du Sahara n'ont 
pu importer que pour 27 milliards de dollars, contre 28,5 l'annee precedente. 
Dans les plus oberes, les iaportations par habitant sont tombees en valeur reelle 
de pres de 7 % par 2n de 1980 a 1985 et sont maintenant i~ferieures a leur niveau 
de 1970. 

La penurie d'articles importes se fait sentir dans l'industrie et dans 
d'autres secteurs productifs, OU elle reduit fortement les taux d'utilisation de 
la capacite. Elle exet"ce aussi un effet social ianediat, car elle porte atteinte 
aux services collectifs essentiels. Elle compromet meme le maintien de l'infra
~tructure de base. La plupart des pays d'Afrique au Sud du Sahara sont entraines 
dans le cercle vicieux de la dette, du manque Je devises et de la recession. C'est 
cette ~ituation que devra redresser la nouvelle Convention ACP/CEE. 

1/ Voir details dlns ONUDI, "L'industrie et la det~e ext~rieure en Afritjue 
analyse prelimir.aire", :ndustrie et developpement, No I 7', 1986'. 

. ' 
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Tableau 1. Choix d'indicatcurs economigues des Etats ACP/SSA, 1975-1905 (pcur certatnes ann!es et p!rtodes) 

T.:lux i)IHJCI N>ll ne ttc Pourcc11li1~ t-b.Jva1e11t 
Pourccnta~ des Pop.ilatfon noyen de du PNl a11nue l noyen Total de Terres arables totale affect6 aux PNl par exJX)rtat ions 

legion et pays totale croissarce Sui:erf icie (mi111ons en 1~ i111X>rtattons habitant 
du PIB par la dette absorbe par le en 1905 clerogra!Tii q.ie, (1 cm ~l d'hcctaresl (mill iers habitant en ext!rieura service de la (millions) 1975-1~ de c6reales en l9EIS 1900-1985 en 1965 

( p.xircentage) de S) en 1905 ( JX)Urcentage) (milliards de Sl dette en 1985 

Afri·.µ? australe 
fotswana 1 • 1 3,2 oO,O l. 4 97 3,2 840 7,6 0,3 2,9 :I 
Lesotho 1. 5 2,2 3 ,0 0,3 94 2,9 470 -0,9 0,2 6,2 
M.:ilawi 7 ,O 3,0 11. 8 2,4 113 0,5 170 -1'2 0,8 28,1 al 
Swaziland 0,8 - 1. 7 0,2 30 :::.I 1,0 646 -0, 1 0,3 ~./ 4 ,9 £.t 
Zamb·i e 6,i 3,4 75,3 5,2 329 1,3 390 -2,5 3,2 10. 2 
Zimbabwe 8,4 3, l 39, l 2,7 237 0,4 680 -1,l 1,5 32,2 

TOTAL 25,5 3,2 190,9 12,2 900 1,6 hi 533 hi 0,3 hi 6,3 4, l hi 

Littoral ..., 
_Benin_ 4,0 2,9 11. 3 1. 4 96 t ,0 260 -1,2 0,8 30,6 
Ghana 12,7 2,6 .23,9 1 • 1 204 0,6 380 -3,0 1 • 2 12. 2 Gui nee 6,2 2,4 24,6 l. 5 119 1. 5 320 0,5 1. 3 16,0 
Guinee-Bissau 0,9· 4, I 3,6 0,3 53 .~/ 3,7 169 0,5 l ,o ~I 15,3 !!./ Cote d'Ivoire 10, 1 4,0 32,2 2,9 125 l. 5 660 -4,0 5,7 17,4 
Liberia 2,2 3,2 11 • 1 O, l 91 4,0 470 -5,8 0,9 3,8 
Nigeri" 99,7 3,9 \12 ,4 28,6 32 0,6 800 -4,5 13 ,0 30,8 
Togo __ ~.o 2. 7 5,7 1,4 114 2.0 230 ··5. 1 0,8 2 7. 5 
Sierra Leon~ 3,7 2. l 7,2 1, 6 66 2,2 350 -2,l 0,4 ~.7 

TOTAL 142,5 3,6 212,0 38,9 900 1,9 hi 404 hi -2,7 hi ... . ~ 
1..1,' 17,7 hi 



Tableau 1. (Suite) 

Taux arvU?l N"D nette Pourcentage ftb.Jva1cnt Poorcentage des 
Pop.Jlation nuyen de T bl t t 1 du PNl Pf'l3 par annuel ncyen Total de exportations 

• . totale croissarce Su~rficie 7·~~ 1 ~ra es 
0 ~~ affecte aux habitant du PIB par la dett" 11~ par 'e 

Re91on et pays en 1985 00rograr'liq.1e, (1 <XX) 1<ni2> d'~~t~~~) (:lliers inµ>rtations en 1965 habitant en exterteure service de 1 ~ 
(millions) 1975-1985 d ') dece~ales 1900-1985 en 1985 detteen 1965 ( JXlUrcentage) e ~ en 1985 ( roorcentage) (mt 11i ards de s) 

Afrique centrale 

Cameroun 10.2 ),0 47,5 5,9 481 0,3 810 3,9 2,0 10,0 
Congo 1.9 3,1 34,2 0,7 71 1,1 1 110 5,1 1,8 19,6 

-Gabon- - - - - - .-.~ -1,8- - 26,8 o,3 73 !1 o,4 3 340 -o,6 l,O !1 14,2 !1 
Gui nee 

equatoriale 0,3 2,1 2,8 0,2 15 !1 ,,, ,,, -1,0 O,l !~ 12,3 
Republique 

- -centrafricaine 2,6 2,2 62,3 1,9 105 0;7 260 -1,4 0,3 11,8 
Sao Tome-et-

Pr1 nci pe 0,1 1.2 0,1 0,1 11 ~_/ 0,6 278 -1,2 
Zaire 30,~ 3,2 234,5 6,o 324 1,3 170 -1,7 4,8 8,6 .. 

TOTAL 46,9 2,9 408,2 15,1 1 080 0,7 !.1 995 b./ 0,4 hi 10,0 12,75 hi 1 

Afrique occidentale 
et Sahel 

Burkina Faso 7,9 3,5 27,4 2,6 197 3,5 150 -3,9 0,5 28,6 al 
Cap-Vert 0,3 1,4 0,4 0,1 59 al 6,4 428 1,9 0,2 al 200,0 ;1 
Gambie 0,6 2,1 I.I 0,2 54 n/ 8,2 23 -0,9 0,3 al 15,5 n/ 

- Man - - - 7,5 1,8 121.,0 2, l 380 - 5,2 lSO -2,6 1,3 - 16,6 -· 
Mauritanie 1,7 2,0 103,l 3,7 205 6,0 420 -1.3 1,4 19,0 
Nioer 6,4 3,1 126,7 3,7 305 3,8 250 -1,8 0,8 26,7 
se~egal 6,6 3,2 19,6 s.2 205 ••• 370 1,4 2,0 9,o 
iclTact - - - 5-,0- -2,2 128,4 3,1 182 ... ... -7,4 O,l 0,5 !I 

TOTl\L 36,0 2,6 530,6 17, 1 I 677 5,5 ,hi 284 hi -1,8 hi 6,fi 39,5 !}/ 
-·--------·----·-···---·-····-·-··· ........ ---- ---··--·----



Tableau 1. (Suite) 

Pourcenta!J! t-tx.ive11?nt Pourcentage des T ClUX am.ie 1 N1!l netle 
du Pm PM3 par annue 1 noyen Total de exportat 1 ons 

Poj:ulation noycn dP. Terres arables totale 
affect~ aux habitant du PIB par la clette al>sorbt par 1 e 

totale croissarce Superficie (mi 11 ions en 1984 
111ll01'1:at 1 ons en 1985 h11bitant en ext~ieure service de 1 a 

legion et pays 
en 1~ dErmgraP,i~. ( 1 CXXl km2l d'hectares) (milliers 1900-1985 en 1~ dett en 1~ de c!riales 

(mi 111ards de Sl e 
(millions} 1975-1~ de Sl en 1985 ( JXlUl"Centage) ( iX)lITT:entage l 

Afrigue orientale 
-

Burundi -4 .-7 - -

2,4 2,8 l • l 143 0, 7 230 -0,9 0,4 16,6 
Comores 0,4 2,9 0, 2 O, l 34 al 3,5 278 0,4 0,2 a/ 4,4 al 
Djibouti 0,4 5,5 2,2 2,2 59 °!I ... . .. -0,4 0,2 !_I 12,6 !I 
Ethiopie 42,3 2 .1 122,2 13,2 710 3,4 110 -2,0 1, 7 10,9 
Kenya 20,4 4, l 58,3 l. 9 439 1,0 290 -1, 6 2,9 25,5 
Madagascar 10,2 3,0 58,7 2,5 182 1,6 240 -3,9 2,3 19,6 
Maurice l • 1 2,0 0,2 O, l 32 !1 3,3 l 070 2,5 0,5 !1 20, l !1 
Ouganda 14,7 2,6 23,6 4,9 184 ... . .. O, l o, 7 
Rwanda 6,0 3,4 2,6 0, 7 181 0,6 :!80 O, l 0,3 4,3 
Seychelles 0, 7 3,4 0,03 0,006 15 !I ... . .. -4,2 O, l !1 13,4 !1 

__ Somali e 5,4 5,0 63,8 l, l 354 5,2 280 4,0 1, 3 44,8 
Sou1an 21,9 3,2 250,6 12,4 1 129 2,6 300 -3,5 5, l 15,6 
Tanzanie 22,2 3,3 94,5 4, I ', ~7 1,0 270 -3, I 3,0 16,7 

TOTAL 150,4 3,0 679,7 44,3 3 949 2,3 !1 335 hi -1,0 18,7 17,0 hi 

Sources : Banque mondiale, Rapport sur le developpement dans le monde, 1987; Atlas de la Banque mondiale 1987; FAO, Annuaire de la 
production 1Y86 et Annuaire du comrn=rce 1986; et base de donnees de l'ONUDI. 

!,I l98t... 

~I 1983. 

EJ 1982. 

'° 
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2.1.2 Le degre d'industrialisation dans les ACP/SSA 

La faiblesse generale de !'industrialisation en SSA 1/ ressort de son apport 
au PIB en 1965 et i985, compare a d'autres pays en developpement. Non seulement 
cet apport ces deux annees-la est bien inferieur au pourcentage normal, mais 
encore il a baisse durant les 20 ans (tableau 2). 

Pays 

Pays 

Pays 

Pays 

Tableau 2. Apport du secteur manufacturier au PIB, 1965 et 1985 
(pourcentage) 

1965 1985 

a faible revenu 21,0 26,0 

de SSA a faible revenu 9,0 8,6 

en developpement a revenu moyen 16,0 17 ,0 

de SSA a revenu moyen 9,0 7,0 

Source : Rapport sur le developpemP.nt dans le monde, 1987. 

a/ 1984. 

::if 

a/ 

Dans au moins sept pays d'Afrique, le secteur manufacturier est encore a 
l'etat embryonnaire et fournit moins de 5 % du produit interieur brut. Son 
concours a la creation de revenus reste negligeable,. De meme, dans 20 pays, qui 
comptent 12 % de la population de la SSA, les activ,ites manufacturieres revetent 
une importance minime. 

De 1970 a 1985, ~es pays d 'Af cique au nombre d,e 27 ont enregistre une 
decroissance de la VAM par habitant. Le tableau 3 montre que dans toutes les 
regions de la SSA, le secteur manufacturier deja fa,ible s'est encore affaibli, 
ainsi par consequent que la creation de revenus. En Afrique orientale et australe, 
cette baisse de la VAM par habitant s 1 est poursuivi'e durant toute la periode de 
1970 a 1985. Les pays les mo ins avances d 'Afrique 'Ont enregistre alors des 
baisses respectives de l, l % de leur VAM globale et' de 3, 7 % de leur VAM par 
habitant. 

En revanche, compares a d 'autres pays en devel'oppement, plusie'.Jrs des pa;s de 
la SSA presente une activite satisfaisante. Certai:ns de ceux a bas revenu, conune 
le Burundi, le Rwanda, le Senegal et le Malawi, et 'des pays imp1,rtate~Jrs de petrole 
a revenu moyen comme la Mauritanie et le Botswana, 'enregistrent des taux de 

,l/ Voir un panorama de !'industrialisation en A:rique dans ONUDI : 
"Regenerating African Industry Pre-Diagnostic Countr:.·. Surveys" (a parahre)., 
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croissance soutenus et comparables a maints pays d'autres regions. La compa
rais~n est toutefois faussee par l'etroitesse de leurs bases industrielles. 
Parmi les 12 !es plus industrialises (c'est-a-dire dont la VAM depassait 
300 millions de dollars en 1983), cf.nq enregistrent constamment des tawc de 
croissance et dewc (Ghana et Zambie) des taux de decroissance. Dans cinq pays, 
soit en ordre decroissant Gabon, Zimbabwe, Maurice, Zambie e~ Cote d'Ivoire, la 
VAM par habitant depasse 100 dollars. Que le Gabon soit en tete s'explique par 
!'extraction du petrole (et sa transformation) qui en fait de loin le pays le 
plus riche de la SSA, avec un revenu par habitant de 3 580 dollars en 1984. Le 
chiffre correspondant est bien plus faible au Nigeria, a cause de sa nombreuse 
population. Au Ghana, pionnier de !'industrialisation, il est encore moindre, 
resultat de longues annees de declin. Maurice, avec son dynamique secteur d'exp~r
tation, a presque rattrape le Zimbabwe, ou le vaste secteur industri~l reste 
stagnant. 

L'industrialisation s'est principalement consacree a remplacer les impor
tations dans un~ douzaine d'activites industrielles, pratiquement !es memes dans 
chaque pays : brasseries, boissons gazeuses, cotonnades, peintures et vernis, 
patisseries, cigarettes, chaussures, minoteries, conserveries, cimenteries, 
fabriques de bouteilles et d'articles en matiere plastique, etc. Elle a egalement 
permis de transformer certaines matieres premieres pour !'exportation. Les 
industries legeres fournissant des biens de consommation, surtout a une minorite 
mieux nantie, forment les dewc tiers du secteur. Industries intermediaires et 
industries des biens d'equipeme~t font pratiquement defaut. Dans !'ensemble, 
tous ces pays, sauf Maurice, n'~nt nullement redeploye leur industrie dans les 
secteurs ou la main-d'oeuvre est a la fois bon marche et active. 

' ' ' 

Aucune i~tegrar:ion (ascend~nte, desc.endante ou hor~zontale) n'a eu lieu pour 
susciter la croissance. En con~equence, il n'y a eu auc,un effet de multiplication 
ou d'inductioq de ces produits ~sauf, dans une certaine ,mesure, dans les textiles, 
notamment cotqr.nades). Les pri;ic de revient sont eleves ,pour toute une serie de 
raisons interdependantes (infra~tructure insuffisante, ~raitements eleves des 
cadres, entreprises de taille e;itcessive pour 1 1 eCODOmie ,OU insuffisante du point 
de vue technique, absence d'environnement induscriel, squs-utilisation de la capa
cite, salaire,minimal impose) e~ aussi parce que divers~s mesures protectionnistes 
font negliger,de les reduire. La plupart des entrepcis~s ne sont pas competitives 
sur le plan interr.ational; certaines (par exemple les i1sines de montage) absorbent 
plus de devises qu'elles n'en epargnent et beaucoup ne sont pas rentables, du 
moins a present. 

Le concours prete au developpement par cette industrialisation tardive 
depourvue de oase reelle a dcnc, ete tres faible : peu de valeur ajoutee, apport 
limite de devises, peu de creation d'emplois, maigres revenus tres inegalement 
distribues, aggravation du retard de l'economie rurale et de l'insecurite alimen
t3ire existante, effet negatif sur la competitivite globale, quasi-absence d'effets 
d'induction, endettement exterieur et deficits budgetaires, accroissement de la 
dependance a l'egard de l'etranger, ~boutissant a !'existence d'une structure 
industrielle complete, desequilibree et vulnerable. Dans l'industrie mondiale, la 
part des pays'ACP/SSA est negligeable : 15 milliards de 'dollars, soit moins de 0,5 % 
de la valeur tnanufacturiere ajoutee, c'est-a-dire proportionnellement moins que le 
reste du tier~ monde. Et la croissance est egalement moindre que dans les autres 
regions. 



Tnblenu ), ~rol•••nc• de la valeur • out~• ••nuracturl6r• en SSA, 1970-1985 
(pnur cerutne• p~rlndu et certnln~• nnn u) 

YAM .:lobnle rn 
mllllnn• de f cnurant• 

YAM pnr habitant Tnux do crot11•nce lndtce 

~ 
en dollar• couranta (aux prtx de 19~0) (l'IBO • 100) 

198S 1970-1985 1970-1973 1913-1975 1975-1980 1980-1981 mT'l982 1983 1981, 

Ah lque du Nord 
YAK totale 18 079 f>,5 5,3 6,0 6,8 6, I 106 113 122 I 2R 
·~AK par habltant 

"' 7 
J,7 2,9 3,5 3,9 3 ,4 103 107 112 11 5 

Haahreb 
YAK totale 1 149 6,8 9,2 5,6 1,0 5,3 106 110 119 124 
YAK par habitant 15) 4,0 6,1, 2,9 4,1 2,5 103 105 109 112 

Afrtque centrale 
VAK totale 2 056 6,0 5' 7 -0,6 3,5 12 ·" 118 141 151 16 7 

VI par habitant 29 3,2 3' I -3,2 0, 7 ft,9 115 134 139 149 
CEPCL 

YAK toule 382 2 ,0 5, I 4, I 0,8 1,6 102 98 104 105 
VAK par habitant ~ -0,9 2,3 I, 2 -2,0 -1,4 99 93 95 9) 

UDEAC 
VA."1 totale I 610 II, J 3,2 5,3 4,7 14,8 124 IS6 167 IRA 
V.VI r"r habt unt 19 ~.R 1,1 3, I 2,3 12 ,o 121 I'' 156 I 71 

Afrlque occ1dentale 
\',\11 tOtale 5 5fi I 5 I) 8,8 6,0 1' 2 -3' 7 IOI', 107 98 86 
Vo\l'1 p~r habitant )) 2, I 5,6 2,8 3,9 -6,7 103 100 89 76 

CEAO 
VAM totale I 642 ) ,O 6,0 4,5 2,9 0,3 103 104 103 103 
\'A.'1 par habitant )8 o, 2 3,2 I , 1 o,o -2,6 100 98 95 92 

HARllnl 
YA.'1 totale 118 I ,8 1,8 3,6 2' 7 -3,7 106 95 100 93 
VA.'l par habitant I ~I -0,4 5, I I , 5 0,4 -S,9 103 ~· 93 85 

A(rtque oc~identalc et au~tr~lr 
',/A.,'I •OtaJe I, R}~ I ,I ,, ,R - I , 2 O,) I, 5 104 104 104 105 
\'A.'I par habltnnt JO -2,0 J,A _,,.) -2,ff -1,6 101 98 95 9) 

Pl".A d'Afrlque 
\'A.'I totale 2 76 7 -I, I 0,) -0,1 -l, I 1,4 97 96 IOI IOl 
VA.'I par h3bltant I\ -),7 -2,2 -2,8 -5,7 -I ,4 9~ 91 93 9) 

Snurct ONUlll H.1nuel clc ~t.1tl">l~_'l~c_:;_J~'..!_l~~:~.r.~'..!_I_ .. ~:!;• l 1JHR (,\ p•1raltn.). 

~ : Le!'I p.iy~ !"one r.rnup'~"' commf' ,.,i11: d'.i,.ri•r. c:mrcr:n, ~:,'!.'~~Li..l_-:_11_!__:~.! •.~-~1-'l!!!'-.!1_!1..'!_!"2!""'_o!cr. •nrern"tSnnal et du dt~velopr•..!.!.!!!..r_lill (TD/STA. I)). 

H.1~hrf'h : A 1 r.f•r tt", H.irnr, T"nt n If'. 

f':F.rl.<: r.n"""un:uitt' i-ronnml'111t" flf'!!> f\•1Y'I. rlr~; r.r.1n1lq l .. 1r&1 : 
ll11ruu1lf, Hw.11ul:i, /.rlrt•. 

l'Df.AC Union douanlcre et ~cono~lque de l'Alrlque cent~ala : 
C~m•rnun, Con~o. Cihon, ~11ln~t' ~q,1~torf~Je 1 H~p,1hlf~ur rcntrnfrlc~tnr, Tcl1nd. 

c:r.AO C·~"'""unaut~ t~concu"tque de l 'Afrtqut• occfcft'nt.ilc : 
tl·ntn, Rurklni\ f,1"<'• C0t<' d'lvotrc, Hi\ll. M.111rtt.,nte, NtKrr, ~t'nt'•r,nl. 

!IARlt:S Untnn du ( l c-uvr M.1nu 
C.utnc~e, l.fhrr1.1, Sft•rr;1 l.1•uur. 

198S 

IH 
117 

12 
112 

177 
154 

109 
94 

201 
I 7R 

RA 
I~ 

102 ... 
88 N 

R2 
I) 

110 
94 

101, 
~2 
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2.1.3 Panorama de l'activite industrielle dans les ACP/SSA 

Le panorama, vu dans la perspective des objectifs fixes par les 
Conventions de Lome, ne laisse pas d'inquieter. Kalgre des reussites dans 
quelques secteurs manufacturiets de certains pays, on convient generalement 
que !'industrialisation dans ces Etats demeure embryonnaire, avec des structures 
incompletes, desequilibrees et vulnerables. 

Par un paradoxe eclatant, l'Afrique, avec ses ressources agricoles et 
minieres, offre de grandes possibilites au developpement des industries 
d'extraction et de transformation du manganese, des phosphates, du minerai de 
fer. de la bauxite, de l'etain, du cuivre et des diamants, alors que !'explo
ration et la mise au point de ces produits soot pratiquement nu!les. La region 
continue d'importer une proportion grandissante de produits mineraux inter
mediaires et son vaste potentiel de recours accru aux liaisons intra-industrie 
rest£ hexploite. 

Depen1ant des importations, le secteur manufacturier est loin de suffire 

L'ONUDl a reuni sur plus de 40 pays africains et pour les deux periodes de 
1972-1974 et 1979-1981 des donnees sur l'apport de la ~roduction interieure et 
des importations a la consommation apparente (def inie CODDDe la production inte
rieure plus les importations moins les exportations) de plus de 100 produits 1/. 
Le tableau 4 les resume. 11 est pourtant incomplet, surtout du fait qu'il 
exclut tous les produits compris dans la categorie 38 de la Classification 
internationale type, par industrie, de toutes les branches d'activi~e economique 
(CITl), correspondant a la section 7 de la Classification type pour le commerce 
international (CTCI), c'est-~-dire ouvrages en metaux, machines et materiels. 
Or cette production a precisement crii sensiblement durant la periode 1973-1981 
dans certains pays. Pourtant, coDDDe elle resulte surtout d'operations de montage, 
la part des importations yest probablement forte et conforme dans !'ensemble auA 
tendances qu'indique le tableau 4. 

Ce dernier brosse un panorama alarmant de la dependance de l'industrie manu
facturiere africaine a l'egard des importations. 11 est clair qu'une tres forte 
proportion de ces importations provient d'autres continents. Celles de denrees 
alimentaires et textiles de coton sont presque les seules dont l'apport des 
importations a la consommation apparente est inferieur a 25 % dans la majorite 
des pays pour lesquels on dispose de donnees. Le savon est le seul produit 
chimique figurant dans cette categorie. Deux autres de ces produits (gaz de 
petrole liquefie et carburants distilles) fournissent moins de 50 % de la 
consODDDation apparente rlans la majorite des pays africains. L'esseuce peut aussi 
etre consideree CODDDe a la limite durant la periode 1979-1981. Dans 18 des 
41 pays etudies, les importations fournissent plus de 50 % de la consommation 
apparente. 

1/ Source : ONUDI, "L'!industrie et la dette exterieure en Afrique 
analyse preliminaire", Industrie et developpement, No 17, 1986. 



t•bltau 4. ClA•~•...,nl do c•rtaln•• larortatlnnn ••lon lour •rrnrt A le cnn1a ... 11tlnn •rrnrente d11n1 41 p1y1 d'Arrtgut, \971•1911 

Aprorl 1/ proche 
de 100 pour ctnl Ar110rt !!,I rr<>che App•rt !1 d'eu •oln• llrrort !!,I d 1 11u •oln1 Appori !I d 1 eu •oln1 

dAns t<>u• ou oh• 100 rnur c1•111 1~ pmir cont d11no ~O pnur cont dnn• H pour cent dnna 
pi:_e_aque tou~ __ lea _ _paya dan,. ''"' plurnrt tics pny1 la plurart dea p:.y11 lo plupftrt ~n_y___ l• plup•rt d1• P•Y• 

l'ite de bola b/ c/ 
r~te d'autreR-CthreR b/ cl 
SullAte a pate de bol; b/ 
PApler Journel bl c/ -
llllthenol b/ c/ - -
Clycerlne-cr 
Chlorun b7 c/ 
Oxyd~ de zinc b/ c/ 
Ox>u• d• tttane b7 c/ 
Oxyd• de ploMb b7 c7 
A..onlec b/ c/ -- -
Soude c•uattq~e b/ c/ 
Ctndre de 1oud• b/ ~/ 
P•roxyde d'hydroaene b/ c/ 
Carbure de calclu• b/-c/-
Colorant• b/ c/ - -
Extralts de tanln 

vi11!tal b/ cl 
Carbone acitv~ b/ cl 
Enar•l• pota•1tquea b/ c/ 
CAoutchour •ynthettq~e b/ c/ 
Fibre• non celluloolquel b7 
Cellulose re1fnerfe bl c/-

CoMerv .. M pnluon b/ c/ 
H.,J t h/ - -

Sullni• A r31• ~· hnl• e/ 
l\utre paplcr -

d't•prlaerle b/ c/ 
Papier kraft b/-c/
Papler afcanlque-b/ cl 
Clycirlne b/ - -
Acid• oulfurlque bl c/ 
Enar•i• nitre• ~/-£/
Enar•I• pho1phetr.• b/ c/ 
ln•ectlrtdea, etc. b/ c/ 
Ftbre• nnn - -

celluloalquea c/ 
E•••nr.e b/ -
rctrole la•pnnt b/ cl 
CarburAnta dl•ttllla bl 
Hull•• do gralaaago c7 
Cueuoe1 de fer b/ -
Barre• r/ -
r1n"'h nOn ouvri" !!/ 

Hullts de 1ral1111• b/ -
Anales, gabarit1, etC., b/ c/ Totnl 
Toles lourdes bl c/ - -

28 ruhrl•l'•H !!/ 

Autres tole• b/ c7 
Toles •t feulllea ~/ £1 

Tole• d'etaln bl c/ 
Vole• forr~e1 bl c/ 
Flis slapl•• bl c7 
Tube• b/ c/ - -
Tubes soudcs b/ c/ 
Barres de culvr~: etc. bl c/ 
Tub•s de Cl1tvre b/ cl - -
l\lunlnlu• non ~uvri-bl cl 
Barres d'alumlnlu• bJ c7 
Tole• d'alu•lnl~• b7 c7 
Tubea d'alu•lnlu• b/ c/ 
Plomb ~on ouvrC c/- -
7.tnc non ouvrC b/ c/ 
Tul•• de zinc bl c7 
Etaln non ouvr; b/ cl 
Toi•• ~·e1 .. 1n ~l-'!:.1-

foul Ml rubrlqu .. !!' 

Sucre hru1 b/ c/ 
H•lt cl - -
Ftl~ ~a Ctt\~n c/ 
F.•11cnce ~/ -

Toul 4 ruhrlquea !!/ 

Source : OSUDI : "Afrl:a In Flanr••· l~.~11. 6 foHl•r 19AS, tnblenu 1, 

~I Arr"rt d•• l•p4'rll:attnn1' ,\ 1.1 on-1t'"""n1 ton apfMrrntc, 

~I Durant la p~rl<>de 1972-1914, 

'!:.I llurant la prrlode 19'9·1'AI 

'l_I n'''""" r1·nttutl .,,., roaptt; dcu• fnt, : unl• I'°'" 1977-1974 rt unt• rnur 1?79-l91U. 

fteurre b/ c I 
Cnrburnnt•-dl•tlll~• cl 
r.n,, llqulf 16 -

de p61rah b/ 
CIHnU ~/ Sf-

Total 1 6 rubrlqu11 ~/ 

Pro:.11n b/ 
Hull•• v6i6talo• c/ 
farlne LI c/ -
Suero rnf flnl b/ 
Chau11uru c/ -
CH llquHtl 

de pltrolo '!:.I 
Cl••nll I!_/ sJ 
Pann••wc 4• 
p&rtiCulH )t/ £/ 

Total I II rubrlqu11 ~/ 

Apporl e/ dt "'°'"" 
de 2~ pour c1n1 d•n• 
h ~n du P•Y• 

Pro•1111 c/ 
Hu1arlno-bl cl 
Hullu vlaiuiu b/ 
Suer• brut c/ -
Suer• r1rr1n• c/ 
All•enu pour -

1n!••u• bl c/ 
llh• bl c7 -
1a111on1 -

non-1lcooltqu11 bl c/ 
Ct11re1t11 b/ c/ - -
Pll• de colon b/ c/ 
Tloouo d• coton bi c/ 
Ch1ua1uroa b/ - -
Sn on ~I S/-

Toul 20 rubrlquu 

.. 
~ 
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C'est ainsi que, pour 5& % des 150 rubriques indiquees, l'apport des impor
tations a la COnsoanation apparente approche de 100 % dans tOUS OU presque tOUS 
les pays d'Afrique. Pour 28 autres (soit 12 % du total), cet apport appr~che de 
100 % dans la plupart de ces pays. Ces categories compressent presque toute la 
ga.ae des intrants intenaediaires industriels (dont la plupart des produits 
chiaiques, tous les minerais transfon.ies et meme le bois, la pate et le papier) 
necessaires au developpeaent d'une structure industrielle integree. 

AutrP. ~aractere de !'industrialisation en Afrique que revele le tableau 4, 
l'apport des importations a la consommation apparente a fort peu change de 
1972-1974 a 1979-1981. Sur les 43 produits fonaant la categorie 1 (dont l'apport 
a la consommation approche 100 % dans presque tousles pays), 38 s'y trouvent a 
chacune des deux periodes. Trois seulement (sulfate a pate de bois, fibres non 
cellulosiques et huiles de graissage) descendent a la categorie 2 : celle OU 
l'apport des iaportations approche de 100 % dans la majorite des pays d'Afrique. 
De cette categorie, deux produits remontent a la premiere. Ce sont la glycerine 
et le plomb non ouvre, pour lesquels l'apport des importations atteignait 100 % 
dans tous les pays d'Afrique en 1981. 

Au bas de la liste, la situation est plus complexe. Cinq des 13 produits de 
la derniere colonne (apport des importations inferieur a 25 % dans la majorite 
des pays) ont modifie leur pourcentage de 1972 a 1981; mais trois seulement 
(fromages, sucre brut et sucre raffine) l'ont reduit. Entre les categories inter
aediaires, les deplacements restent aussi limites. L'apport des importations a la 
coDSOL.Aation apparente ne se reduit que pour sept produits (malt, essence. 
carburants, distilles, sucre brut, gaz de petrole, liquelie, froi:iages et sucre 
raffine) sur un total de 23. L'impression dominante est done que le remplacement 
des importations et !'integration interieure de la production se sont quelque peu 
ralentis au cours des annees 70 et essentiellement bornes aux produits derives du 
petrole. Aucun progres n'a ete realise dans les grandes categories de produits 
industriels intermediaires, ou dans la production d'engrais. Pour tous ces 
derniers, les pays d'Afrique en majorite ont continue d'importer environ 100 % de 
leur consommation apparente durant les annees 70 !/. 

Rien n'indique un progres marque des pays ACP/SSA vers l'autosuffisance, 
envisagee par les Conventions de Lome, dont les parties s'engagent a soutenir les 
efforts de ces pays pour SC developper et parvenir a Se suffire. 

1/ Dans ces pays sont compris ceux d'Afrique du Nord, qui n'ont pas signe 
les cOnventions de Lome. On peut ne2nmoins les considerer comma un bon indicateur 
des relations ACP/SSA/CEE, puisque, au cours de la periode analysee, les Etats 
ACEP/SSA ont fournir plus de 90 % des articles man~factures importes de toute 
l'Afrique par la Communaute economique europeenne. Celle-ci a conclu des accords 
speciaux avec nombre de pays d'Afrique du Nord et d'Asie occidentale et les nego
ciations actuelles influeront probablement beaucoup sur leurs relations. La 
presente etud~ n 1 envisage pas la question, puisque ces pays d'Afrique ~u Nord et 
d'Asie occide~tale ne participcnt pas i la presente serie de negociatibns. 
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Exportations d'articles aanufactures : relations decevantes avec la CEE 

11 ressort aanifesteaent du tableau 5 que la tendance a une red•~ction des 
articles aanufactures par les Etats africains dans les iapo1tations de la 
Co..unaute econoaique europeenne resonte au ailieu des annees 70 et s'est 
poursuivie dans les annees 80 1/. Au contraire, la tendance au declin de leur 
part aux aarches des Etats-Unis et du Japon s'est retournee de 1980 a 1984. 
Quasi certaineae~t. la conjoncture economique dans la ~unaute econoaique 
europeenne, surtout entre 1980 et 1982, a netteaent contribue a en faire un 
debouche decevant pour les articles manufactures des Etats ACP. Durant la 
periode 1980-1984, les taux annuels lllOyens de croissance des iaportations de ces 
articles soot inferieurs a ceux de la periode 1970-1980. De surcrott, les taux 
de croissance, pour les iaportations d'articles manufactures ?rovenant des Etats 
ACP d'Afrique, ont toujours ete aoindres en 1970-1984 que pour celles de toutes 
autres provenances. Quasi certainement, ces donnees exprillent dans une certaine 
aesure les probleaes de l'offre dans la production d'articles aanufactures. 

Au cours des deux decennies 70 et 80, la part, dans les articles aanufactures 
importes par les pays industrialises, de ceux provenant de pays en developpeaent a 
sensibleaent augmente. Elle a atteint 33,6 % en 1984, contre moins de 20 en 1980 : 
soit un taux annuel moyen de croissance de l~,6 % durant la periode. Cette 
croissance est due surtout au aarche des Etats-Unis (tableau 5). Au contraire, la 
eo .. unaute economique europeenne importe relativement moins de produits manufactures 
par les pays en developpeaent. En 1970, elle se classait en tete des pays indus
trialises importateurs de ces articles, avec 43,8 %. En 1980, sa part etait 
tombee a juste au-dessous de 40 et, en 1984, elle n'etait plus que de 24,7 %. 

Entre l'Afrique et la Communaute europeenne, exportations et importations ont 
augmente de valeur, sans pour autant etendre leurs parts comme prevu. L'indice de 
valeur des articles manufactures (1980 • 100) importes d'Afrique par la 
COlllllunaute europeenne est monte de 31 en 1970 a 99 en 1981 et 154 en 1984. 
L'indice de valeur des articles manufactures (1980 • 100) exportes par la CEZ en 
Afrique est monte de 22 en 1970 a 126 en 1981 et est reste a 126 en 1984. 

La part des importations, par les pays non membres de la CEE, d'articles 
manufactures en Afrique est tombee de 7,7 % en 1970 a 5,5 en 1980 et a 5,3 en 1984. 
La part de l'Afrique aux importations de la CEE provenant de tous les pays en 
developpement s'est effondree de 45 % en 1970 a 28 en 1980 et 27,5 en 1984, 
surtout parce que l'Asie est dev~nue un gros fournisseur. En effet, en 1970, la 
valeur des importations par la CEE d'articles manufactures d'Asie n'etait que des 
trois quarts de ceux d'Afrique mais, en 1984, elle etait plus du double. 

La part des exportations en Afrique d'articles manufactures par des pays non 
membres de la CEE est montee de 14,8 % en 1970 a 19,1 en 1981 pour retomber a 
14,1 en 1984. La part de l'Afrique aux exportatio~s vers tous les pays en deve
loppement d'articles manufactures par la CEE est tombee de 45,7 % en 1970 a 44,3 
en 1980 et a 38,6 'en 1984. Comme dans le cas des importations, ce sont surtout 
ses exportations vers l'Asie qui ont entame la part de l'Afrique. 

1/ Source : EUROSTAT, EC-Developing Countries, Manufactures Produ~ts -
Analysis.: 1970-1984, tuxembourg, 1987. 

• 



Tableau 5. Pourcentase des articles manufactures dans le total 
des importntions provcnnnt des pnys en d•veloppement, 1970, 19~0 et 1984 

Ensemble des p~ys Etats-Unis 
industrialises d'Amerigue CEE 1./ Jaeon 

Exportateur -------- 1970 1980 1984 1970 1980 1984 1970 1980 1984 1970 1980 1984 

Pays en dcveloppement 2 ~ ,4 19,5 33,6 34,3 27,2 51, 5 20, l 19,8 25,5 13,5 9,3 13,6 

Pays en developpement 
a revenu moyen 14,9 5,7 8,7 13,3 4,6 11,0 16,6 8,0 9,5 12,0 2,7 4,3 

Pays en dcveloppement 
i bas revenu 9,8 30,5 29,3 11 • l 37,7 45,6 5, l 31,4 26,4 15,4 5,8 5,9 

' Pays ACP 2~,7 11. 2 12.~ 14,2 5,4 11 , 2 30,6 14. 2 12. 2 54 ,0 28,7 30,3 

P~ys ACP a revenu moyen 2~,2 24,0 30,4 68,2 14,6 34,2 21, 8 27,2 28,5 27,7 26,6 31,9 

• Autres ACP 20,4 20,3 36.~ 36,0 33, 1 56, l 16,3 19,7 28,3 9,3 8,6 13, I .. ..., 
' Pays d'Afrique 23,2 13,) 18,0 23,6 6,2 17,9 20,9 17 ,0 17,3 48,9 27,6 35,S 

Pays d'Afrique a bas revenu 17,3 21.1 28,3 18,4 22,3 34, l 20, l 21. 4 18,5 11 , 1 23,5 24,4 

Pays d'Asie 25,5 21. 4 41 ,6 58,4 43,2 71,0 19,0 21,l 36,8 8,9 7,4 11,8 

Sour£! EUROSTAT. 

a/ Dix Etnts europeens membrcs. 
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Le debouche offert par les Etats-Unis aux exportations africaines d'articles 
manufactures s'est elargi plus Vite que celui de la CEE, ma.is il etait si etroit 
au debut qu'au total il n'en egale que le tiers en valeur absolue. De meme, les 
exportations en Afrique d'articles manufactures aux Etats-Unis ont cr\i plus vite 
que celles de la CEE ma.is, faibles :tu debut, elles n'atteignent au total que 16 % 
de ces dernieres. 

T..es exportations au Japon d'articles manufactures en Afrique ont double de 
val~~r de 1970 a 1984 ma.is, faibles au debut, elles deaeurent inferieures a 10 % 
des exportations correspondantes vers la CEE. Les articles aanuf actures expcrtes 
par le Japon en Afrique ont crii rapidement en 1981, pour retoaber ensuite et, en 
1984, n'atteignaient que !6 % des exportations de la CEE. 

La Conaunaute europeenne demeure done pour l'Afrique le principal debouche et 
le principal fournisseur d'articles manufactures. Pourtant, leurs echanges ont 
evolue en sens inverse de ce qu•on pouvait attendre d'apres les Conventions de 
Lome. L'illportance relative que la CEE presente pour l'Afrique tant conme debouche 
que c01me fournisseur d'articles manufactures a decline, en depit des concessions 
c011111erciales particuliereaent genereuses accordees aux produits industriels en 
vertu de ces Conventions. Elles comprennent l'entree en franchise de tous ces 
produits ACP definis par les reglements douaniers de la CEE, avantage entame 
toutefois par la mise en vigueur d'autres dispositions co111De le Systeme generalise 
de preferences (SCP). Le co1111erce intraregional en SSA est reste d'une faibl~sse 
decevante, puisqu'il ne cmaprenait que 5 % des exportations de la region en 1983. 
Des donnees plus recentes sur le commerce CEE/ACP presentent des taux de 
croissance assez bons pour 1983-1985 et il apparait que la Convention de Lome a eu 
pour effet de stabiliser ce co11111erce, compare a celui des autres pays en develop
pement. En 1986/87, la marge offerte par le co11111erce international des marchan
dises s'est retrecie Si Vite qu'elle a entraine un fort declin des echanges 
CEE/ACP d'articles manufar.tures. Deux dispositions surtout semblent violer 
!'esprit de Lome : 

a) L'adoptioL de restrictions volontaires des exportations, les Etats ACP 
acceptant de les limiter d'eux-memes de crainte qu'on leur impose d'office 
des carrieres; 

b) Des regles d'origine trop restrictive, qui obligent les Etats ACP a fournir 
une proportion excessive de la valeur finale d'un produit po~r qu'il puisse 
beneficier des preferences. 

11 appert que ces regles d'origine sont indument strictes, q~e la CEE tarde 
a accorder des preferences aux nouvelles exportations ACP qui y auraienr. droit 
selon !'esprit, sinon la lettre, de Lome et que des restrictions ~olontaires ont 
ete adoptees. Ces restrictions sont restees rares et appliquees ~auf exception, 
de facon plus liberale qu'aux principaux pays en developpement co~currents des 
ACP/SSA. 

' 

11 ressort nettement du ..:as de Maurice que la Convention de ,Lome a contribµe 
au developpement d'exportations nou\!elles. Le secteur manufactur,ier y a recu d,e 
Hong-kong, vers le milieu des annees 70, un i~portant apport de capitaux et de , 
competences, qui semblent avoir ete ,attires par la perspective d 'un acces prefe,
rentiel au tiarche europeen. En symbiose avec les capitaux autochtones et avec , 
d' autres capitaux et rangers. il a contribue a imprimer l' impuls1.o,n initiale au ' 
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developpeaent des exportations. Depuis. leur taux de croissance s'est ralenti 
et Maurice a fait l'objet de quelques restrictions non tarifaires, encore 
qu'appliquees de fa~on plus souple qu'aux fournisseurs non-ACP. 

Quant a la Cote d'Ivoire, la Convention de Loae semble av~ir eu beaucoup 
aoins d'effet. Ce pays beneficiait deja de preferences analogues dans quelqu~
pays de la CEE, dont la France, restee le principal debouche de ses exportations 
nouvelles, de sorte que la Convention n'a guere change la situation. 

Effet prometteur et positif de la Convention, elle a stimule !'apparition de 
nouveaux produits et, partant, la llOdernisation l/. Caracteristique notable, les 
Etats ACP qui._~n ont beneficie coaprennent non s;uleaent ceux a revenu aoyen, aais 
aussi certains a faible revenu. On y trouve en effet l'Ethiopie (12 nouveaux 
produits), le Kali (sept), le Zaire (sept), la Tanzanie (l!~ le Benin (six) et la 
Reputlique centrafricaine (quatre). Un peu plus de la aoitie des 66 pays aeabres 
du group£ ACP ont pu diversifier leurs econoaies pour produire au aoins quatre 
nouvea~x articles manufactures, produits agricoles trcnsforaes ou interaediaires. 
Cette diversification est encore plus poussee dans les pays plus avances 
Maurice (32 produits), Cote d'Ivoire (27), Kenya (19), Senegal (17) et 
Cameroun (14) • 

Creation d'emplois : tendances variees selon les secteurs 

La main-d'oeuvre occupee dans l'industrie en SSA n'est passee que de 8 a 9 % 
du total entre 1965 et 1985. Les donnees de l'ONUDI montrent que son effectif 
aoyen s'est accru de 28 % entre 1975 et 1980, pour stagner ensuite. Les secteurs 
essentiels ont certes constamment of fert des emplois en nombre croissant et les 
industries de biens de consommation, par exemple denrees alimentaires, boissons 
et tabac, figurent coaae les plus gros employeurs. En revanche, d'autres, dont 
certains non traditionnels comme les matieres plastiques et les ouvrages en 
metaux. ont enregistre des declins (tableau 6). 

Malheureusement, les statistiques sur l'emploi manufacturier n'en donnent 
qu'une vue partiell~. car elles se bornent au secteur organise. Or, en SSA, le 
secteur inorganise est tres etendu, occupe une abondant~ main-d'oeuvre et 
embrasse toute une serie d'activites manufacturieres. Son exclusion limite ega
lement l'utilite des donnees sur la production mais, a cause de !'extreme diver
site de ces entreprises, !'inconvenient n'est pas aussi grave que pour les 
chiffres de l'emploi. 

11 est egalement eta~li que certains pays ACP/SSA ont connu de fortes baisses 
dans la croissance de l'e~ploi manufacturier : ainsi, au Kenya, de 4,6 % en 1975 a 
3,4 en 1980 et a 2,9 en 1,985. Les dispositions de Lome ne semblent pas y avoir eu 
d'effet sensible sur la c,reation d'emplois, que ce soit dans le secteur organise 
ou dans l'inorganise. Au, Nigeria, l'effectif manufacturier est tombe de 
432 000 travailleurs en 1980 a 339 000 en 1986 • 

.. 

1/ Source : C. Stev~ns et A. Weston, "Trade Diversification 
Helped ?", dans EEC and the Third World : A survey, 1988, No 4. 

Has Lome 
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Tableau 6. Effectif aoyen occupe dans le secteur manufacturier 
des ACP/SSA, 1975, 1980 ~t 1985 

(Killiers) 

Secteur 1975 1980 1985 

Ensemble du secteur aanuf acturier 939 1 210 1 202 

Denrees aliaentaires 182 207 234 

Bois sons 45 63 70 

Tabac 23 27 34 

Textiles 181 215 208 

Babilleaent 43 47 50 

Procluits chimiques L1dustriels l3 20 19 

Ouvrages en ca?utchouc 22 25 16 

Ouvrages en matiere plastique 10 40 21 

Siderurgie 18 19 32 

Ouvrages en metaux (sauf machines) 68 90 79 

Materiel de transport 44 64 64 

Divers 291 393 375 

Source ONUDI. 

Les estimations par l'ONUDI des salaires et traitements en$ E.-U. de 
1980 payes au personnel manufacturier dans les ACP/SSA indiquent une baisse de 
14 % entre 1975 et 1980, suivie d'une chute de 44 % entre 1980 et 1985. Ce 
declin a varie selon les secteurs. Par exemple, les gains reels du personnel 
des textiles ont d'abord baisse de 28 % (1975-1980), puis de 16 (ensuite) 
(1980-1985). Dans la siderurgie, les gains reels, en hausse de 6 % durant la 
premiere periode, ~~~t tombes de 21 durant la seconde. 

Contrairement a l'nhjectif de Lome qui est d'engendrer des revenus, le 
secteur manufacturier a enregistre d'importants declins. Pourtant, selon 
certains chiffres a traiter certes avec une grande prudence, le niveau des 
salaires y serait plus eleve que dans certains autres. D'apres une etude portant 
sur le rtigeria, ils sont superieurs d'environ 12 % a ceux du secteur public et 
d'environ 17 % a ceux du batiment. Des constatations indiquent aussi que, dans 
certains pays de la SSA, i.ls paraissent eleves sur l'echelle internationale 1/. 
Les coGts de production au Nigeria doivent necessairement ressembler a ceux des 
nouveaux pays qui ont reussi a s'industrialiser pour que son activite manufac
turiere ait quelque chance d'etre viab~e sans protectionnisme. 

1/ Cf. C. Stevens,, Manufacturing' Development in Nigeria, O.D.I., 1988. 
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Incidence du progres technique une structure industrielle 
effic~ce reste a Creer l/ 

11 est difficile de -.esurer la part de la technique et des qualifications 
professionnelles a la transfor.ation industrielle. On peut le tenter au moyen 
d'indicateurs donnant la proportion de personnel technicien et de personnel 
qualifie. Le tableau 7 presente les resultats d'un tel essa! recent. Le degre 
de technicite se aesure par l'effectif d'ingenieurs pour l 000 salaries dans 
chaque secteur. A supposer que ce ~egre corresponde aux normes techniGues 
universelles lavec certes des reserves quand le niveau de transformation et 
de conception des produits differe selon les pays), il fournit une indication des 
exigences technologiques dans l'industrie africaine (sinon de !'aptitude des pays 
de la SSA a y pourvoir). Le degre de qualification se mesure d'apres les 
salaires et traitements relatifs dans diverses industries des Etats-Unis. 

Dans les quatre premiers secteurs figurant au tableau 7 - denrees 
ali-.entaires, textiles, bois et papier - le degre de technicite et le degre de 
qualification sont bas selon les normes des Etats-Unis. Ces industries 
exploitent generalement les ressources du pays et (a !'exception de celles du 
papier) n'ont guere d'ampleur ni de capitaux : tous les indicateurs de l'avantage 
comparatif signalent que, pour les pays ou manque beaucoup la main-d'oeuvre 
technicieone et qualifiee, ~e sont les industries a developper d'abord, tant pour 
reaplacer les importations que pour promouvoir les exportations. Certes, ce deve
loppement exige quelque relevement des competences techniques et professionnelles, 
dont les donnees du tableau ne peuvent certes dire s'il s'est realise. 

L'industrie chimique et petrochimique preseL:e un degre moyen de technicite 
et un fort degre de qualification. Il en va de meme de celle des metaux de base. 
11 s'ensuit qu'ils exigent une main-d'oeuvre qualifiee et technicienne plutot que 
de no.breux cadres ingenieurs. Le groupe des produits mineraux non metalliques 
(ciment, argile, verre, etc.) presente un degre moyen tant de technicite que de 
qualification et peut ainsi mieux convenir aux conditions africaines. Des 1984, 
les pays pauvres de la SSA avaient porte la proportion de leurs industries de 
moyenne technicite a des niveaux depassant ceux des pays a revenu moyen de la SSA 
et d'Asie, et meme du monde entier, mais non des pays pauvres d'Asie. Cette 
strategie a pu se reveler opporlune si elle a tire parti des competer.ces techni
ciennes et autras qualifications prof essionnelles de niveau moyen et si elle !es 
a encouragees. Sinon, en exigeant trop des capacites d'un pays, elle a pu etre 
cause d'inefficience. 

Le secteur des ouvrages en metaux et machines presente une grande diver·~te 
dans ses technologies, qui vont des relativement simples aux plus poussees. En 
moyenne, il exige un fort degre de competence technique et un degre moyen de 
qualification professionnell£. En Afrique, ces deux degres sont en general 
moindres, car une bonne partie de ce secteur se consacre au montage et maintes 
operations de travail des metaux restent encore primitives. Neanmoins, il a 
besoin a la fois de travailleurs experimentes et d'un minimum d'ingenieurs 
compitents, qul sont rares dans la region. Ainsi s'explique peut-etre le fait 
que les pays pauvres de la SSA ont reduit leur proportion d'activites hautement 
techniciennes. Ceux a revenu moyen, au contraire, l'ont accrue, non sans rester 
derriere les pays d'Asie a bas et moyen revenu. 

1/ Cette section s'ins~ire de S. Lall, Industry in SSA, document de 
reference pour la Banque mondiale, 1987. 



T3bleau 7. Part de la technique ct des qualifications n la transformation industriolle, 1979 et 1984 
(Pourcentagc) 

!. 
2. 

- 3. -
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 

Denrees alimentaires, boissons et tabac 
Textiles, habillement et cuirs 
Bois et ouvrages en bots 
Papier et articles en papier 
Produits chimiques et derives du petrole 
Prorluits mincraux non metalliques 
Hetaux de base 
Ouvrages en metaux, machines et matcri~ls 
Autrcs articles manufactures 

Total du secteur manufacturier 

Industries traditionnelles (1-3) 
Industries no~ traditionnelles (4-~) 

Industries de biens de consommation (I, 2, 9) 
Industries de biens intermediaires (3-7) 
Industries de bicns d'equipement (8) 

Degre de technicite Bas (l-4) a/ 
Hoyen (5, 6, 7) b/ 
Fort (8, 9) c/ -

Pays d'Afrique rays d'Asie 
a bas rcvenu a bas revcnu 
~----r9ij4 I !I 7 3 I 9811 

37,7 
22,3 
5,9 
4,9 

11 I 7 
4 I I 
2,9 
9,8 
0,6 

100,0 

65,9 
34, l 

60,6 
29.6 
9,8 

70,8 
18. 7 

10,4 

35,0 
15,9 
3,4 
5,0 

28,5 
2,8 
1I5 
7,5 
0,3 

100,0 

54,3 
45,7 

51, 2 
41. 3 
7,5 

59.3 
32,8 
7,8 

12,5 
24,2 
2,2 
4,4 

14,5 
4,7 
9,5 

24,t! 
3,2 

100,0 

38,9 
61,1 

39,9 
35,3 
24,8 

43,3 
28,7 
28,0 

12,7 
14. 7 
2,0 
3,5 

19' 7 
4,9 

17 ,O 
22,8 
2,6 

100,0 

29,4 
70,6 

30,0 
47,l 
22,8 

32,9 
41 ,6 
25,4 

rays d'Afrique 
:i rcvcnu me.yen 
197) 1984 

32,6 
13,2 
3,7 
4,8 

16,2 
4,5 

11,8 
12,5 
0,8 

100,0 

49,5 
50,5 

46,6 
40,9 
12,5 

54,3 
32,5 
13 I 3 

27,5 
9,9 
6, 1 
6,5 

14,2 
5,3 
5,2 

21. 7 
3,5 

100,0 

43,5 
56,5 

40,9 
37,4 
21, 7 

50,0 
24,7 
25,2 

Pays d 1 Asie 
A revenu moyen 
1973 1994 

20,3 
22,6 
4, l 
5,0 

18,9 
4,2 
5,0 

18,3 
1!6 

100,0 

47,0 
53,0 

44,5 
37,2 
18,3 

52,0 
28, l 
19,9 

12 I) 
28,0 

1 ,4 
4,6 

14,4 
2,2 
4,9 

29,9 
2,2 

100,0 

41. 7 
58,3 

42,5 
27,6 
29,9 

46,3 
21, 5 
32, I 

Source : Etats-Unis·, Hinistere du commerce, Statistical Abstract of the United States, 1982-1983, Washington, D.C., 1986; 
National Science Foundation, Scientists, Engineers and Technicians in the Private Industry, 1980. 

Monde entier 
1973 1984 

12,4 
101 2 
4 I 1 
6,3 

14 ,O 
5,3 
8, 1 

37 I 1 
1,8 

100,0 

26,7 
73,3 

24,4 
38,5 
37,1 

33,0 
2d,0 
38,9 

11, 2 
8,4 
3,2 
8I1 

17 1 7 
4,7 
8, 1 

38,9 
1,8 

100,0 

22,8 
77,2 

21. 4 
39 I 7 
38,9 

28,9 
JO, 5 
40, 7 

!1 Moins de 10 ingcnieurs pour 1 000 salaries : denrees alimcntaires, boisson!: ct tabac; textiles ct cuirs; ouvrages en bois ec en papier. 

b/ De 10 a 30 ingenieurs pour 1 000 salaries : produits Chimiques et derives c:u petrole; produits mineraux non metalliques; metaux de base. 

£! Plus de 30 ingenieurs pour 000 salaries machines ct matcriels; autres E1rticles manufactures. 

N 
N 
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11 ressort du tableau 7 que le secteur manufacturier en Afrique a avec le 
temps, renforce sa structure et que les pays les plus industrialises de la 
region disposent de secteurs de production proportionnement plus etendus que les 
pays pauvres. Cette constatation s'accorde avec !es canevas de developpement 
industriel dans d'autres regions. Toutefois, une bonne partie de ce renforcement 
tient aux industries chimiques et pctrochimiques. C'est la peut-etre non pas le 
signe d'un canevas de developpement insuffisant, mais certes d'une base indus
trielle moins diverse que dans d'autres regions en developpement. En particulier, 
d'importantes lacunes, surtout dans !es pays pauvres de la SSA, existent dans le 
developpement des industries mecaniques, considerees d'ordinaire co111111e le pole 
d'acquisition des competences et technologies industrielles. 

Jn comprend de plus en plus !'importance cruciale que pr~sentent des liaisons 
e!tectives pour le succes de !'industrialisation. L'industrie opere dans un dense 
reseau de technologie de l'infoTIDation et d'autres arrangements de cooperation. 
La croissance de ces liaisons exige des aptitudes receptives chez !es f ournisseurs 
eventuels et des aptitudes a la transmission dans les entreprises de tete. Une 
liste dressee a titre d'exemple par Lall 1/ montre a quel point la creation de ces 
liaisons peut itre difficile : -

"Les grandes entreprises modernes qui existent exigent plusieurs types de 
capacites organiques et technologiques pour etablir de bonnes liaisons. 
Pour aider les petits fournisseurs locaux (effectifs OU eventuels), elles 
ont besoin de services d'approvisionnement qui sachent chercher et 
reconnaitre !es en~repreneurs serieux. Ces services necessitent des 
techniciens pour aider les sous-traitants a choisir le materiel a?proprie, 
a assimiler la technologie de production, a ameliorer les normes requises 
pour fournir constamment des epures, dessins, schemas, etc., sur leurs 
prescriptions changeantes et pour negocier des prix equitables pour le 
fournisseur et competitifs pour l'acheteur. Des liaisons doivent egalement 
s'etablir avec !es gros fournisseurs locaux. Leurs services techr.iques et 
ceux des entreprises clientes doivent echanger des donnees sur les produits 
et, ensemble, resoudre les problemes techniques et elaborer de nou•e~ux 
modeles d'elements et de produits. Pour etablir des liaisons descendantes 
avec les clients industriels, !es entreprises doivent disposer d'un personnel 
commercial techniquement qualifie. Les fabricants de biens d'equipernent 
devraient etre en mesure d'aider leurs clients a installer leur materiel et a 
former leur personnel; les plus capables devraient etre en cesure ce (n~rnir 
des installations completes clefs en main, au moyen de leurs propres 
productions completees par celles d'autres entreprises. Pour vendre leur 
technologie a d'autres fabricants des produits analogues, les entreprises 
devraient etre en mesure de presenter leurs connaissances techniques sous la 
forme concrete d'epures, de brevets, de modeles, etc., pour les vendre aux 
concurrents. Leurs services d'elaboration des projets devraient etre aptes 
a fournir clefs en main des installations a d'autres entreprises OU a leurs 
propres filiales. J./. 

~/ Source : S. Lall, Industry in SSA, document de reference pour la Banque 
mondiale, page 110. 
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Parmi les nouveaux pays indus: -s, seuls les plus avances ont pu se 
rendre aptes a creer des liaisons p.h. ~1ements efficaces. LI industrie en SSA 
y a jusqu'ici mal reussi. Quelques succes ont ete obtenus grace a des regimes 
elargis d'enseignement technique, de formation en cours d'emploi et de 
promotion des PKE, mais en general le progres a ete lent et inegal. Rares sont 
les entreprises qui disposent dans leurs services techniques ou organiques du 
personnel necessaire pour etablir des liaisons avec les fournisseurs industriels 
locaux. Rares sont celles capables d~ transmettre leur technologie a d'autres 
grandes entreprises locales. Le vide laisse au milieu par !'absence de 
liaisons entre petites et grandes entreprises a oppose un serieux obstacle a la 
croissance de l'industrie. Lall considere comme particulierement facheux l'etat 
primitif des qualifications dans les industries mecaniques. metallurgiques et 
electr:f ques. 

De meme qu'entre fabricants eux-memes, les liaisons entre d'autres orga
nismes, par exemple bureaux de consultants, universites, laboratoires de 
recherche, associations professionnelles, etc., sont restees tout autant rudi
mentaires en Afrique. Les divers systemes elabores a ce jour n'ont pas reussi 
a relier petites et grandes entrepri~es. Les activites du sect£ur rural n'ont 
pas ete integrees dans une strategie de croissance manufacturiere et la dualite 
de la structure industrielle et la faible productivite persistent. 

' Indicateurs de I'actlvite industrielle : maigres !esultats 

' 
La VAM par habitant en SSA n'est pas un bon ~ndicateur, car sa faiblesse 

tient surtout au fort declin de la capacite d'impprtation et de l'utilisation de 
la capacite industrielle. La Productivite totale, des facteurs (PTF) depend aussi 
de cette utilisation et varie en conseque~ce. Selon des estimations de la Banque 
mondiale !/, en Zambie, elle a decline de 3,8 % par an durant 1965-1980; au Kenya, 
elle a augmente de 8,2 % durant 1976-1979 et de 4,,8 durant 1980-1985. 

Selon les estimations de !. 'ONUDI, la product,ion manufacturiere par travailleur 
dans l 'ensemble des pays ACP/SSA enregistre un de,clin de 18 % durant 1975-1979 et 
encore de 15 % durant 1980-1985. Sur d'aussi mauvais resultats ne peut guere se 
fonder la promotion de nouvelles relations de complementarite dynamique dans le 
domaine industriel, coDDDe le veut, la Convention de Lome III. 

Le tableau 8 analyse le coGt, en ressources :Lnterieures (CRI) dans six pays. 
Ses coefficients varient beaucoup' selon !es pays 'et Jes entreprises. En general, 
ils sont moindres au Zimbabwe, qui se classe ains'i en tete, suivi par le Keny'\. 
Les coefficients de l'Ethiopie indiquent beaucoup d'inefficience, sans amelio
ration dans le temps. 

L'ecart entre la r~alite de la cooperation tndustrielle et !'intention de 
promouvoir de nouvelles relations' de complementarite dynamique ressort de fa~on 
frappante d 'une enquete recente 2'/ portant sur 3lf3 etablissements de divers 
secteurs en SSA (tableaux 9 et 10') 

!/ Cite dans s. Lall, op. cit. 

11 G. Egnell, The Rehabiliiation of'Malfun~tioning' Industrial Units in the 
ACP States, Commission des Communautes europeennes, 1985'. 

' ' 
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Tableau 8. Secteur manufacturier de quelques pays : 
cout en ressources !nterieures ce1taines annees entre 1972 et 1985 

Cote 
Kenya Ziababwe Ghana Ethiopie d'Ivoire 

1985 1981 1983 1972-1983 1981 

Denrees alimentaires. boissons 
et tabac o.8 o.88 <l 2 2-5 0,4-1,2 

Textiles, habillement et cuir 1.65 1.1-1.3 <1->5 5-6 4-6 2,1 
Bois et ouvrages en bois 1,58 1,3-1,8 <1->5 6 6 
Produits chimiques 1,5 E_/ 0,94 <l->5 0,8-1,0 
Petrole et produits derives 
Produits mineraux non metalliques 6,29 o.9s <l->5 3 2 
Metaux de base et ouvrages 

en metaux 5,48 ~I 2,7-3,8 6 6 
Machines non electriques o. 9-1,4 
Machines electriques l,i-2,3 
Materiel de transport 3.49 a/ 1,3 
Autres articles manufactures 

Ensemble du secteur manuf acturier 1,3 1,3 

Sources : 

l. 

2. 

3. 

4. 

5. 

Banque mondiale, Zimbabwe : An industrial Sector Memorandum, 1988, page 71. 

Banque mondiale, Ghana : Industrial Policy, Performance and Recovery, pages 58-59. 

Banque mondiale, Ethiopia 

Banque mond1ale, Zimbabwe 

Industrial Sector Review, decembre 1985, pages 25-29. 

Country Economic Memorandum, octobre 1985, page 51. 

Banque mondiale, Cote d'Ivoire : Country Economic Memorandum, mars 1986, page 221. 

Notes : 

~J Comp rend les machines electriques. 

y Comp rend les machines non electriques. 

£_/ Coriprend les produits derives du petrole. 

~I Comp rend les machines non electriques. 

Tanzanie 
1984 

0.1-0,9 
3,9-00 

20.00-00 

3,2 

16,3 

2,9 
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Tableau 9. Utilisation de la capacite 
dans des etablissements industriels, 1985 

(Echantillon) 

Nombre 
d'etablissements 

compris dans Fonctionnement Sous-
Secteur l'echantillon satisfaisant production 

Bois 33 12 18 

Papier 16 2 6 

Ciment 43 6 27 

Textiles 47 2 33 

AGRO-ALIMENTAIRE 

Sucre 32 5 19 

Builes et graisses 48 l 31 

Cereales et volailles 33 4 26 

Conserves alimentaires 33 " 16 J 

(poissons, fruits 
et legumes) 

Biere et limonade 43 25 14 

La it 15 7 5 

TOT.\L 343 69 195 

100 % 20 % 57 % 

Production 
arretee 

3 

8 

10 

12 

8 

16 

3 

12 

4 

3 

79 

23 % 

Source G. Egnell, The Rehabilitation of Mal-functioning ~ndustrial Units 
in the ACP States, Commission des Communautes europeennes, 1985. 
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Seuls 69 (20 %) fonctionnent de fa~on satisfaisante, c'est-a-dire a 
plus de 70 % de leur capacite; 

195 (75 %) fonctionnent au-dessous d'un seuil satisfaisant de 
production; 

79 (23 %) ont cesse de fonctionner. 

Une analyse des differents secteurs montrent des taux d'utilisation de la 
capacite relativement satisfaisants dans le travail du bois, !es laiteries et 
brasseries. Ils sont beaucoup moins bo~s pour le ciment, le sucre, les mino
teries et surtout le papier, les huiles et grainses, les conserveries et 
raffineries, des problemes particuliers se posant dans les textiles, presen
tement en proie a une grave crise economique. Tel est le diagnostic brutal. 
Ces conclusions, de meme que toute comparaison entre pays, appellent de fortes 
reserves, car l'enquete a porte sur un echantillon non aleatoire. Y figurent, 
designes couune ayant de grands problemes dus surtout a de fortes restrictions 
des importations qui paralysent pratiquement l'appareil productif, !'Angola, la 
Guinee, Mada~ascar, le Mozambique, le Nigeria, la Republique centrafricaine et 
la Tanzanie. Le Cameroun, la Cote d'Ivoire, le Gabon, le Mali et la Zimbabwe 
obtiennent des resultats un peu meilleurs. 

Dans cet etat desastreux d'une grande partie de l'industrie africaine, il 
est tres difficile de traiter cette question clef : restructurer l'industrie de 
la CEE pour parvenir a la complementarite dynamique. Celle-ci pourrait s'obtenir 
si la CEE accepta~t de renoncer a certaines i~dustries susceptibles de 
concurrencer celles des pays ACP/SSA : par exemple, textiles, raffinage du sucre 
et torrefaction du cafe, industries forestieres, autres industries legeres et 
quelques industries metallurgiques. Tel ne parait guere le cas a ce jour. 
Parmi les modalites possibles pourraient figurer de nouvelles fonnes d'investis
sement direct, dan~ les secteurs ou les pays ACP/SSA beneficient d'un avantage 
comparatif (productions manuelles). Elles pourraient consister en arrangements 

# de partage de la produc~ion entre entreprises manuf acturieres de la CEE et des 
pays ACP/SSA, qui aideraient a !'expansion de ces dernieres dans ces secteurs. 



Pays 

Angola 

Benin 

Cameroun 

Congo 

Cote d'Ivoire 

Gabon 

Gui nee 

Hali 

Mozambique 

Nigeria 

Republique 
centrafricaine 

Senegal 

Tanzanie 

Togo 

Zaire 

Zimbabwe 

Autrc!': 

TOTAi. 

Tahlenu 10. Repartition, pnr pnys et degrc d'exp1oitation, des ctabliRsemento de l'cchantillon, 1985 

Nombre 
d'etablissements 

inscrits 

18 

28 

73 

31 

99 

33 

11 

15 

44 

16 

47 

24 

15 

44 

29 

Nombre 
d'ctablisscments 

dans 
l'echantillon 

l) 

12 

34 

22 

44 

15 

11 

12 

21 

11 

30 

13 

11 

7 

JS 

70 

31, 

Fonctionnement 
satisfaisant 

2 

19 

5 

10 

8 

3 

4 

4 

7 

Sous
produc t ion 

6 

6 

12 

15 

28 

7 

8 

20 

80 % 

4 

23 

11 

6 

3 

10 

)(, 

Production 
arritee Observations 

7 

4 

3 

2 

6 

10 

l 

20 % 

6 

3 

l 

4 

3 

7.7 

L'echantillon ne comprend pas l~s brasseries 
ou la capacite est en general sous-utiliaee 

Brasseries en nombre excessif (11 sur les 34 de 
l'echantillon); aucune donnee sur lea huiles et 
graisses 

Bois et huiles et graisses en nombre insuffisant 

Brasseries en nombre excessif (5 sur les 15 de 
l'echantillon 

Cereales et volailles en nombre excessif 

Chiffres globaux fournis par la 
Manufacturers Assoc~ation of Nigeria 

Brasseries, conserves alimentaires, huiles et 
r.raisses et cereales ne f igurent pas dans 
1 1 echantillon 

Petit echantillon peu representRtif 

Lnitcries an nombre exces,.iC (4 en fonctionne1unt 
satiRfaisant) 

··--·------------·------------------------------------
(1') I 'J '.i 79 

Source G. Egncll, The Rehabilitation of Mal-functioning Indust~inl Units ir1 the ACP States, 
Commi!':sion des Communnutcs curopccnn<-s, 198'.i. 

""" co 
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2.2 Etats des Caraibes et du Pacifique !/ 

2.2.1 Tendances economiques recentes 

Les Etats des Caralbes et du Pacifique, fort differents par l'ampleur et le 
Stade du develcppeaent industriel, presentent maintes caracteristiqt·es econo
aiques comaune~ quant aux ressources dont ils disposent, a leur structure indus
trielle et a leur potentiel de croissance industrielle. Dans les Caraibes, seuls 
deux Etats comptent plus d'un million d'habitants (la Trinite-et-Tobago avec 1,2 
et la Jamalque avec 2,3); dans le Pacifique, un seul : la Papouasie
Rouvelle-Guinee avec 3,3 millions. Ainsi, les Etats ACP se heurtent a des 
sujetions fort semblables et leurs possibilites de developpement economique 
presentent maints cotes paralleles. Des options et possibilites de developpement 
economique analogues se presentent a eux. 

L'instabilite persistante du co11111erce exterieur, de mauvaises conditions 
aeteorologiques et d'autres elements extra-economiques defavorables influent sur 
la conso111Dation interieure et la demande d'investissement, les recettes publiques 
et l'apport de ressources exterieures, provoquant dans certains des Etats une 
croissance economique alternative. Par exemple, le PIB reel a Fidji, en hausse 
de 8 % en 1984, baisse de 5 en 1985, remonte de 9 en 1986, puis decroit de 11,2 
en 1987. De meme, dans les iles Salomon, il s'eleve de 24 %1en 1984, pour baisser 
de 8 en 1985 et 1986 et se relever en 1987. La Jamaique enregistre une croissance 
economique modeste pendant les trois annees de 1981 a 1983, une baisse en 1984 et 
1985 et une legere reprise en 1986. 1 Les recettes provenant des exportations tradi
tionnelles ont baisse. Celles de sucre sont particulierement frappees par la 
chute des cours et la reduction par' les Etats-Unis du contingent d'importations a 
regime preferentiel attribue aux producteurs des Caralbes. ~es marches de la 
bauxite et du cuivre se retrecissent, au grand dam de la Republique dominicaine, de 
Haiti, de la Jamalque et de la Papcuasie-Nouvelle-Guinee. La Trinite-et-Tobago 
pitit de la baisse des cours et de 'la production du petrole. ' Le service de la 
dette absorbe de plus en plus de retettes en devises. CoDDDe'ceux d'Afrique, 'les 
Etats ACP souffrent d'un etranglemeµt des importations. 

Leur petitesse rend les economies des Caralbes tributaites de la demande' 
exterieure. Leurs exportations d'articles manufactures ont ete fortement 
reduites par les difficultes economiques recentes et les restrictions imposee's sur 
certains de leurs principaux debouches regionaux. Ces restrictions ont soudai
nement limite le regime preterentiel dont elles jouissaient sur les marches ' 
prodges voisins, qui souvent absorbaient la majorite de leur production. La perte 
d'importants marches regionaux, comme la Trinite-et-Tobago et la Jamalque, a' 
durement eprouve les producteurs de' la Barbade et de l'OECO; 'a la croissance 'de la 
production manufacturiere enregistr'ee dans les annees 70 et ies premieres annees 80 

_, , , I ,j.. I 

a succede la stagnation ou le declin. Dans les principales economies, comme la 
Barbade, la Jamalque et la Trinite-'et-Tobago, l 'affaiblissement de la demande a 
encore reduit des debouches limites' et le produit reel est tombe en 1985 de 1

1
6 % a 

la Trinite-et-Tobago et de 9 % a la: Barbade comme a la JamaI~ue. Toutefois, :en 
1986, le secteur manufacturier mont,rait des signes de repris~ a la Trinite-et,-Tobago 
et a la Barbade. 

1/ Voir des details sur le d~veloppement industriel de tes Etats dans ONUDI, 
l:ldustrial Development Review Serie's : Pacific Island States~ IS.645 (1986) et 
The Caribbean Region, PPD.51 (1'987)'. 



Tableau II. Etats du PncUfque : co11111nr_n_hon d'fndic11te11r11 econo111iquc11. _cort11lnu_11nnA11Ld1 __ 1980_A 1983 

lndicateur 

Population 

Densitti 

PI8 

!'Ill par habitant 

Repartition de la 
production 

Agriculture 
Hines et ca~rieres 
Industries manuf acturieres 
Biti•ent 
Divers 

rer!ode 

Hi-1984 

Hi-1984 

1983 

1983 

Certaines 
annees 

Hain-d'oeuvre 1983 

E111ploi par secteur Premieres 

Unite 

Hl 11 iers 

llnblt11nts .111 
kllnm~trc c.irr•' 

r.1pouns i e 
Nouvelle-Gulnee 

3 400 

Millions de S E.-u. 

$ E.-U. 

2 510 

780 

(Annt\e 
_J_980) 

Pourcent11i;e 
du PIO 

Pourcentac.i 
Pourcentage 
Pourcentnge 
Pourcentai;e 
rnurcentnr.c 

Millions 

33,7 
13,2 
9,5 
3,6 

40,0 

I, 7 

annees 1980 rourcrntni;e 

Agriculture 
Hines 
Industries manuf acturieres 
Bati111ent 
co-en:e 
Transport 
Finance 
Scrv lees 

Hausse des prix de detail 

Cour~ ctu chanr.c 

1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 

1980 
1981 
19112 
198) 
1984 
1985 

Pourcentage 
Pourcentage 
Pourcent1111" 
l'nurccnt.ii;c 
Pourccnt.ir,r 
Pourccnt.igc 
Pourcentni;e 
rourccntngc 

Pourcentngc 
Pou rcent nge 
rourcentni;c 
l'ourccnt.1r,c 
rourcentn~c 

l':>urcent :1r,c 

M,111n~t l t• I 1\r;' IP 
pour I $ E,-IJ, 

57 
1 
3 
5 
3 
3 

12 

" 
12, I 
8,0 
5,5 
7,9 
7,5 
1, ,0 

1:111'1 

0,671 
0,67) 
o, 7lR 
0,836 
0,1199 
1,007 

Fidj l 

686 

38 

200 

790 

(Annc!e 
-1llil 

24,l 
O,l 

12 ,3 
6,0 

57,6 

0,2 

4l, 
I 
7 
6 

10 
5 
2 

I 7 

14,5 
11, 2 
7,0 
6,7 
5,3 
3,5 

~ I' 

0, 791 
0,877 
0' 91, 7 
1,046 
I, 143 
I, 167 

llu 
Rnlnmon 

260 

9 

160 

640 

0,098 

33 

25 
25 
11 

ll 

15,9 
14,6 
9,7 
7,4 

12,0 

$ IS 

0,830 
0,1170 
0 ''>71 
I, 149 
I , 2 71, 
I ,450 

~ : ONUOI, lndu•trlal Ocv~lopmcnt Review Serlr!I 

!/ Population de Nt-VanuRtu. 

l',iclfk l~!.1nd!1 Stat_c!I, UNIOO/lS,64~, 1936, 

h/ UC\nnl·c~ tlC' l'>R~. 

~J .luln 1911~. 

51111101 
occtdontnl 

159 

54 

JOO 

635 

(Annlle 
...!llil 

51. 7 

6,5 
6,7 

35 ,o 
0,053 

61 

4 

5 
6 
5 

18 

33,0 
20,5 
18, 3 
16,4 
11,9 

T.11.1 

0,919 
1,036 
I, 205 
I, 539 
1,838 
2,267 

Vanuatu 

127 

II 

357 !I 

0,050 

75 

11, 2 
27 I 5 
6, I 
I, 7 
5,5 

V;1t11 

68,29 
87,113 
1)6. 21 
99,37 
99,23 

107,40 

Tona• 

99 

142 

88 

904 

(Annh 
1984/85) 

40,5 

9,1 
3,9 

46,6 

0,034 

51 

2 
6 
4 
4 

22 

22,4 
l4,9 
10,8 
9,J 

$ T 

0,90 
0,88 
6,98 
0,89 
1,20 
1,46 

Kiribati 

64 

92 

29 

478 !?/ 
(Annie 
!!ill 

19,7 
45,3 

1,9 
8,4 
2,7 

0,022 

7 
5 
3 

15 
14 
10 

4) 

17 ,0 

.111Htr1111~n 

I, 139 
I, 149 
1 ,017 
0,902 
0,879 
1,42 s.I 

...., 
0 
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Tableau 12. Etats des Caraibes : comparaison du montant 
et de la croissance du PIB, 1982-1985, 1985 et 1986 

PIB par habitant Taux de croissance 
PIB a pr ix a prix courants (pourcenuge) 

courants en 1985 en 1985 
Pays (aillions de $ E.-U.) ($ E.-U.) 1982-1985 1985 1966 

Jaaaique 1 983,4 858 O, l -5,0 2,0 

Trinite-et-Tobago 7 723, l 6 538 5,5 -2,9 -6,4 

Guyane 461,9 584 4,6 0,9 0,3 

Bar bade 1 236,8 4 894 0,2 0,3 5,0 

AntHles neerlandaises 370,0 ~/ 5 415 b/ -1,6 y 
Bahamas 814,6 7 822 5,0 3,0 4,5 

Belize 184,7 1 110 0,2 2,7 2,3 

Ben:udes ~/ 10 200,0 s./ 17 800 el 0,9 -2,3 0, I 

OECO 

Sai:ite-Lucie 170,3 245 4,5 5,8 6,0 

Saint-Vincent et Grenadines 102,0 933 4,2 ),1 7,0 

Grenade 96,0 961 0,6 ),i 4,3 

Dominique 88,2 132 3,2 3,0 

Antigua-et-Barbuda 180,2 2 244 4,9 6,7 6,0 

Saint-Christophe-et-Nevis 67,) 469 ),5 1 ,0 ),0 

Source Banque de developpeIDent des C2raibes, Annual Report 1986. 

!_/ Territoire dependant. 

y 1982. 

s.I 1984. 

d/ 1981-1985. 

!1 Estimation pre liminaj re. 

el 
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Maints pays ont adopte des aesures economiques restrictives, certaines 
inspirees et soutenues par le FMI. Chomage et sous-emploi se sont etendus, 
touchant toutes les categories de la main-d'oeuvre et surtout les plus vulnerables 
comae les femmes et les adolescents. Le ralentissement de l'activite economique 
et l'alourdissement du service de la dette ont affaibli les finances publiques. 

2.2.2 La base industrielle 

Dans toutes les Caralbes et dans tout le Pacifique, l'activite manufacturiere 
a ete tr€ faible, en chiffres tant absolus que relatifs. Les deux regions sont 
riches en ressources agricoles. halieutiques et minieres. qui restent largement 
inexploitees, de aeme que les liaisons intra-industries. C0111De il ressort du 
tableau 13 1 ce n'est qu'a la Jamalque que le secteur manufacturier fournit presque 
20 % de la valeur ajoutee. A la Trinite-et-Tobago, il en fournit moins de 8 et a 
la Guyane aoins de 4. Dans !'Organisation des Etats des Caralbes orientales (OECO). 
son apport ne depasse 10 % qu'a Saint-Christophe-et-Nevis. Caractere frappant de ce 
secteur dans les Caralbes. il se limite a quelques activites, surtout agro
industries, vetements et chaussures. mobilier et chaines de montage. La gamme des 
activites et l'ampleur des operations tendent a etre encore moindres dans les 
petites tles. Cette limitation a quelques produits et cette dependance a l'egard 
d'un nombre infime de marches tendent a rendre le secteur manufacturier encore plus 
sensible a une evolution technologique OU marcbande contraire. 

Les agro-industries comptent parmi les plus developpees dans les economies des 
Caralbes. Elles se consacrent a diverses activites, dont la principale et la mieux 
etablie est la production de sucre et produits derives, dont le rhum et autres 
boissons alcooliques. Le plus souvent, elles ont ete lancees par des capitaux 
etrangers mais, plus recemment, les milieux autochtones, tant pu~lics que prives, 
ont elargi leur role. L'intensification de la concurrence sur les marches exterieurs 
et la baisse des cours forcent ces industries a devenir plus competitives, tant 
pour produire que pour vendre. Dans certaines de ces iles disposant d'importantes 
ressources agricoles, les preparations et conserves alimentaires se sont beaucou~ 
developpees ces dernieres annees. surtout pour approvisionner les petits marches 
interieurs, mais aussi pour exporter certains articles particuliers tels que jus 
de fruit concentres, epices et sauces epicees. Dans certaines des economies a 
vocation touristique, ces productions alimentaires ont fait suite ou se sont 
jointes au debit ou au colisage des denrees lmportees. Dans la plupart des 
petites Iles, des entreprises artisanales ou familiales font des confitures, gelees 
ou conserves avec les excedents saisonniers des recoltes; mais leur activite patit 
de !'incertitude des approvisionnements et de !'absence de marches appropries. 

Dans les deux decennies qui ont suivi 1960, nombre d'economies des Caraibes 
se sont dotees d'industries de remplacement des importations, utilisant des techno
logies simples, ou montant des elements et assortiments importes. Etablies sur des 
marches proteges Pt limites, ces industries sont restees tributaires d'intrants et 
de procedes importes. Peu de liaisons se sont etablies entre elles et le secteur 
s'est souvent caracterise par un manque de competence chez ies entrepreneurs et les 
cadres. Leurs pro~u~tions comprennent les denrees alimentaires, les huiles comes
tibles, les materiaux d'emballage, les meubles, veteme:tts, ~hau~sures, produits 
chimiques, ouvrages en matiere plastique, pieces de moteur ~t articles electriques. 
Quand des investisseurs etrangers se sont interesses a la creation de fabrications 
industrielles largement manuelles, habillement, electroniqu~ et articles eler
triques ont tendu a predominer. Ces activites d'origine etrangere et consistant 
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surtout en montages ne s'inserent guere dans l'economie locale; elles tendent a se 
tourner vers le marche ce l'Amerique du Nord et constituent essentiellement des 
enclaves sans attaches ~ncouragees par !'Initiative du Bassin des Caraibes. Les 
gouvernements les incitent d'ailleurs vivement a s'etablir pour creer des emplois. 
Le CARICOM leur consent des avantages materiels. Les industries de services, 
CO'lm!le traitement des donnees, telematique OU montages electroniques, comptent 
parai les principaux employeurs. 

Tableau 13. Apport des differents secteurs au PIB 
dans certains pays des Caraibes, 1983-1985 

(Pourcentage) 

Secteur 

Industries 
Pays Agriculture Kines manufacturieres 

Jamalque 6,0 5,3 19,3 
Trinite-et-Tobago 4,4 24,6 7,2 
Guyane 25,2 3,0 3,5 
Barbade 7,0 1,4 11,8 

Antilles neerlandaises ~/ 
Bahamas 
Belize 22,l 0,2 13,8 
Bermudes a/ 

OECO : 

Sainte-Lucie 14.i 0, 7 8,8 
Saint-Vincent et Grenadines 17,4 0,3 9,3 
Grenade 17,6 1, l 6,0 
Dominique 29,7 £/ 0,8 £/ 7,7 £_/ 

Antigua-et-Barbuda 5 .1 0,5 6,5 
Saint-Christophe-

et-Nevis 12,3 0,3 13,8 
Montserrat bl 

Batiment 

8,8 
12,0 
7,v 
6,1 

5,3 

6,5 
10, 7 
7,6 
7,5 cl 

5,3 

9,5 

Source ONUDI, Industrial Development Review Series Caribbean Region, 
PPD.51, 1987. 

!,I Territoire dependant. 
' 

~I Micro-Eta~. 

£_/ Donn·ees pdur 1983-1984. 

Tertiaire 
et autres 

60,6 
51,8 
60, 7 
73, 7 

58,6 

69,8 
62,3 
67,7 
54,3 cl 

82,6 

64,1 
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Quelques iles du Pacifique disposent de ressources assez diversifiees pour 
developper leur industrie et la plupart des grandes ont vu croitre la leur grace 
a la presence de ~essources et de marches interieurs. Jusqu'ici, dans toutes, 
l'activite manufacturiere est restee ainime en chiffres tant absolus que relatifs. 
Le tableau 14 donne un apertu de l'apport du secteur manufacturier au PIB : il ne 
revet quelque importance qu'en Papouasie-Nouvelle-Guinee et a Fidji. Quant a 
l'emploi, le secteur manufacturier n'en assure qu'une faible proportion dans le 
secteur aonetise. L'effectif total dans tout le PacifiGue etait estime a 36 000 
a la fin des annees 70. A une ecrasante aajorite, ces eaplois se trouvent dans 
les petites et moyennes eJtreprises aais, d'une faton generale, les economies 
insulaires ne connaissent guere d'activites dans le secteur inorganise. 11 
apparatt qu'au debut des annees 80, les entreprises manufacturant pour l'expor
tatiLn des prGduits ne provenant pas de la transformation des ressources inte
rieures occupaient un millier de travailleurs. L'absence d'entreprises du secteur 
inorganise provient de la predominance de l'economie de subsistance et du fait que 
la aisere est inconnue dans les tles; et il tient aussi au manque de competences 
dans ce secteur et au peu de part que les autochtones prennent aux entreprises. 
Le secteur organise domine le coaaerce et le ne~oce, encore que, dans quelques tles, 
coll:llle les Salomon, le negoce specialise appartienne aux cooperatives. Les services 
se soot reveles bien plus interessants que les ~nuf actures pour les investisseurs 
locaux. 

I 

Tableau 14. Apport des secteurs au PIB reel ~ans quelques Etats insulaires 
du Pac if ique, certaines annees, ,de 1977 a 1984 

Pays 

Papouasie
Nouvelle-Guinee 

(1980) 

Fidji 
(1984) 

Samoa occidental 
(1978) 

Tonga 
(1983) 

Kiribati 
(1977) 

(Pourcentage) 

Mines et Secteur 
Agriculture carrieres , manufacturier 

33,7 13,2 9,5 

24,3 0,1 12,3 

51,7 2,8 

41,5 0,5 5,0 

19,7 45,3 1,9 

Batiment 

3,6 

6,0 

6,7 

3,9 

8,4 

Divers 

40,0 

57,6 

38,8 

49,1 

24,7 

Source ONUOI, Industrial Development Review Series 
. UNil>O/IS.645, 1986. 

Pacific Island States, 
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Dans les cinq tles les plus grandes. la principale branche manufacturiere 
etait. au debut des annees so. les denrees alimentaires. boissons et tabac. 
fournissant 39 % de l'eaploi dans le secteur manufacturier; venaient ensuite le 
bois et les ouvrages en bois avec 24 et les ouvrages en metaux avec 18. Les 
autres SOUS-Secteurs 0 COIDe les textiles. papiers et produits Chimiques etaienl 
tres reduits. On estimait que 78 % de la production etaient ~estines aux marches 
interieurs (surtout pour reaplacer les importations); 10 % provenaient de !'exploi
tation des ressources interieures et 3 % seulement des aatieres premieres importees 
et transformees pour etre reexportees. Cette predominance de la production pour 
l'interieur tient au caractere perissable de certaines denrees ali.Jaentaires, aux 
gouts et preferences des habitants, i la cherte des transports et aux difficultes 
d'approvisionnement. Tous ces facteurs favorisent la production locale a petite 
echelle. Celle-ci pitit en revanche des deseconomies d'echelle. du petit nombre 
de competences techniques et d'industries des services, de la cherte des intrants 
importes, du caractere necessaireaent ouvert de la plupart des economies insulaires 
et de la vogue des articles de marque importes. C'est a Fidji que le remplacement 
des importations est le plus pousse. 11 englobe toute une serie de materiaux de 
construction, les ouvrages en bois·-et en metal. les biens de consommation et les 
denrees alimentaires, tires dans certains cas de matieres premieres importees. Ces 
industries sont dues a la fois au caractere entrepr~nant des iumigrants indiens et 
a une politique traditionnelle de protection des industries naissantes : deux 
facteurs qui, toutefois, commencent a jouer un moindre role. 

La transformation des matieres premieres du pays. en particulier les ressources 
renouvelables. a beaucoup augmente dans les economies insulaires durant la 
derniere decennie. C'est la une suite a !'exploitation accrue des ressources 
naturelles par le secteur primaire. qui a apporte un surcroit d'emplois et une 
sensible augmentation de la valeur ajoutee aux articles d'exportation. Ces acti
vites. peu exigeantes quant a la technologie, s'exercent souvent a petite echelle. 
Dans la plupart des cas, leur approvisionnement et l'ecoulement de leurs produits 
exigent une organisation soigneuse. a cause de la concurrence sur les marches inter
nationaux qui. de surcroit. force a comprimer les couts de production. Les prepa
rations de noix de coco. de fruits tropicaux et de poissons sont surtout 
destinees aux marches internationaux eloignes. Au contraire, les bois d'oeuvre 
sont surtout destines aux marches interieurs dans les petites iles, mais la 
Papouasie-Nouvelle-Guinee et les tles Salomon en exportent d'importantes quantites. 
Dans maintes Iles, !'exploitation des matieres premieres est reservee aux insu
laires. mais des etrangers participent presque toujours aux investissements, a la 
production et a commercialisation. 

Le petit volume des matieres premieres importees et transformees pour etre 
reexportees montre bien la faiblesse des producteurs insulaires sur les marches 
particulierement competitifs. lls exportent quelque peu yers les tles voisines 
Fidji et Samoa occidental ont pu tirer parti de leur situ~tion geographique pour 
un nombre limite de biens de conso11111ation et de materiaux, de construction. mais 
les conditions de transport entravent le commerce entre i~s Iles. Des avantages 
materiels et des regimes preferentiels ont, dans certaine~ tles polynesiepnes, 
stimule la production, de vetements par exemple, destinee, a l'Australie e~ a la 
Nouvelle-Zelande, mais souvent aussi grace a la participa,tion d'etrangers, en 
relation avec des marches. La Caisse de developpement industriel des ile~ du 
Pacifique (Nouvell~-Zelande) et le Bureau australien d'aide au developpen1~nt 
encouragent dans ces iles les investiss~ments par des ent,repreneurs etrangers, de 
preference a la creation de !'esprit d'entreprise et d'in~estissement panni les 
insulaires. 
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2.2.3 Evolution des courants d'echange dans les Caraibes et le Pacifique 

La CEE n'a pas modifie la puissante attraction exercee p~r le marche americain 
sur les Caraibes, et par ce marche ainsi que ceux de Nouvelle-Zelande, d'Australie 
et du Japon, sur le Pacifique. La Convention de Lome n'est qu'un des reseaux 
d 1arrangeaents existantS en matiere d'echanges et de cooperation regionale, CODDD.e 
le aontre le tableau 15. 

Bien que la Convention de Lome accorde aux produits des Caraibes l'entree en 
franchise dans la CEE, leur commerce a ete surtout influence par !'Initiative du 
Bassin des Caraibes. Concue en 1981, elle est entree en vigueur le 
ler janvier 1984. Vingt-sept pays y figurent co .. e pouvant beneficier de ses avan
tages. En 1985, 21 avaient demande a y participer et y avaient ete admis. Selon 
!'article 213 de la Loi des Etats-Unis, en date du 6 aout 1983, sur la reprise 
economique dans le Bassin des Caraibes, seuls les produits suivants ne sont pas 
adais en franchise Sl&. !eur territoire douanier 

Textiles et vetements, qut font l'objet d'un accord particulier; 

Thon en boite; 

Petrole et produits derives; 

Cbaussures; 

Certains gants en cuir, caoutchouc ou matiere plastique; 

Articles de voyage, sacs a main; 

Certains vetements en cuir; 

Montres et leurs pieces fabriquees avec des matieres provenant d'une 
economie planifiee. 

Le sucre des Caraibes entre done en franchise, mais les quantites sont 
limitees par le contingentement actuel. Pour obtenir cette franchise ainsi que 
celle de la viande de boeuf et de veau, un pays doit faire en sorte que le surcroit 
d'exportations ne nuise pas a sa production alimentaire et ,a son alimentation. 

Pour etre admis, les articles doivent etre exportes directement aux Etats-Cni3 
et la valeur ajoutee par leur fabrication doit atteindre au moins 35 %. 
L'Initiative du Bassin des Caraibes a beneficie d'un programme d'aide de 
350 millions de dollars. Si ces importations genent ou menacent l'industrie, 
l'emploi ou !'agriculture aux Etats-Unis, le President peut, en vertu des dispo
sitions de la Loi sur le commerce de 1974, leur retirer la,franchise ou les frapper 
de droits moindres que les importations provenant d'ailleurs. 11 peut aussi 
prendre des mesures d'urgence pour empecher que des denrees agricoles perissables 
nuisent a une industrie des Etats-Unis, en attendant !'issue d'une enquete • 

. ' 
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Tableau lS. Systemes d'echanges prefcrentiels dans les Caraibes et 
appartenance des Etats insulaires du Pacifique aux organisations rjgionales, 1985 

A. Systemes d'echanges preferentiels dan3 les Caraibes 

Anguilla 
Antigua-et-Barbuda 
Bahamas 
iarbade 
Iles Caiman 
Dominique 
Republique dominicaine 
Grenade 
Guyane 
Haiti 
Iles Vierges (R.-U.) 
Jamaique 
Antilles neerlandaises 
Montserrat 
Saint-Christophe-et-Nevis 
Sainte-Lucie 
Saint-Vincent et Grenadines 
Trinite-et-Tobago 
Turques et Caiques 

Harche comun 
des Caraibes 

(CARI COM} 

x 
x 
x 
x 

)I; 

x 
x 

x 

x 
x 
x 
x 
lt 

Initiative 
du Bassin 

des Caraibes 
(Clll) 

x 
x 
x 

x 
x 
x 

x 
x 
)( 

x 
x 
x 
x 
x 
x 

Organisation 
des Etats 

des Caraibes 
orientales 

x 
x 

x 

lt 

x 
x 
x 
x 

C.onvention 
de Lome 

x 
x 
x 

x 

x 
x 

x 

x 
x 
x 

B. Appartenance de certains Etats insulaires du Pacifique aux organisations regionales, 1985 

Organisations 
regionales ADAS 

Papouasie-Nouvelle-Guinee • 
Fidji • 
Iles Salomon * 
Samoa occidental "' 
Vanuatu "' 
Tonga • 
Kiribati • 
Etats federes de Hicronesie 
Iles Cook • 
Nauru 
Niue 
Tuvalu 

Source The Euro~a Year Book, 1985. 
' 

(•) L'asterilQue in4ioue oue le ':!&JS est 11embre 4e l'or«anisatipn , 
corresoondante. , 

C:-'.ClGR..'; CESAP C?S CE?S 

* * * * 
* * • • 
"' "' • "' 
"' • • * 
"' * * * 
"' * • * 
"' * • * • * 

* * * 
* "' "' * 

"' • * 
"' "' "' "' 
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L'lnitiative s'applique a 9 000 positions du tarif douanier des Etats-Unis, 
alors qve le Systeme generalise de preferences (SGP) ne s'applique qu'a 3 000. De 
plus, aaints produits, notamment agricoles, ne sont admis en franchise selon le S~P 
qu'a une certaine periode de l'annee, ce qui n'est pas le cas pour l'lnitiative. 
Qui plus est, le nombre des produits beneficiant du SGP diminue et il est probable 
qu'a long tenae il ne s'appliquera plus qu'a quelques-uns ainsi qu'a quelques pays, 
pour proteger l'industrie des Etats-Unis. La loi instituant le SGP, promulguee en 
1976, en excluait les exportations par tout pays de tout produit pour plus de 
50 millions de dollars ou 50 % du marche des Etats-Unis. En 1984, ces exclusions 
se chiffraient a 12,6 milliards de dollars. Le SGP a ete reconduit en 1994 pour 
huit ans (1985-1993), avec faculte pour le President d'abaisser en 1987 la valeur 
limite des exportations admises, comJDe d'ailleurs de la suppriaer, suppression 
rendue douteuse par les revendications protectionnistes et le ralentissement de 
l'activite econoaique et des echanges. 11 est probable que le SGP s'effacera, 
tandis que !'Initiative pourrait non seulement etre etendue dans la periode 
1986-1990, mais eventuellement meme renouvelee au-dela de septembre 1995. 

L'lnitiative est egalement plus genereuse que les regimes des Articles 807.00 
et 806.30 du tarif douanier des Etats-Unis. Ces regimes accordent l'entree en 
franchise a la partie des importations qui retourne aux Etats-Unis. Plus preci
sement, !'Article 806.30 s'applique aux matieres precedemment exportees des 
Etats-Unis pour etre transformees a l'exterieur et qui reviennent pour complement 
de transformation. L'Article 807.00 s'applique aux matieres exportees pour montage 
a l'exterieur. Selon le Departement du Co111Berce, les importations au titre de ces 
deux regimes constituaient 8,5 % du total en 1983, la partie admise en franchise 
representant 2,2 % de ce total. Pres de 3,6 % de ces importations provenaient du 
Bassin des Caraibes. 

En apparence, les accords commerciaux semblent avoir echoue puisqu'ils n'ont 
pas retourne la tendance au declin des exportations de la region. En effet, les 
exportations vers les Etats-Unis des 21 ?ays beneficiaires de !'Initiative ont 
regulierement baisse, meme en dollars courants, depuis 1980 OU elles etaient 
evaluees a 10 359 millions de dollars : 9 952 en 1981, 8 205 en 1982, 9 242 en 
1983 et 9 134 en 1984. Au premier semestre de 1985, elles sont encore tombees de 
28 %. 

Toutefois, ces chiffres mesurent la baisse des recettes provenant des expor
tations traditionnelles de la region, dont les non traditionnelles ont sensi
blement augmente. Les statistiques co11111erciales tenues par les pays beneficiaires 
de l'lnitiative montrent que les exportations de produits petroliers vers les 
Etats-Unis ont baisse au premier semestre de 1985 : de 299,1 millions de dollars 
aux Bahamas, de 548,4 aux Antilles neerlandaises et de 40,7 a la Trinite-et-Tobago. 
De meme, les exportations de sucre ont baisse de 44 millions de dollars en 
Republique dominicaine, de 1,1 a Saint-Christophe-et-Nevis et de 5,1 a la 
Trinite-et-Tobago. Les exportations de bauxite par la Jamatque ont baisse de 
126,1 millions de dollars. 

Par ailleurs, les produits non traditionnels, la plupart admis en' franchise aux 
Etats-Unis en vertu de !'Initiative, ont augmente de volume. Ils comptennent les 
legumes, fruits, coquillages, jouets, meubles. vetements, articles eleetr~niques et 
autres montages. A la Barbade, pourtant, les exportations d'appareils'electriques 
se sont effondrees, a cause en partie d'un ralentissement general de la demande aux 
Etats-Unis, mais surtout de couts de main-d'oeuvre excessifs. Au premier semestre 
de 1~85, les exportations de certaines iles se sont multipliees par rapport a la 
meme periode de 1984 : hausse de 100 % a Sainte~Lucie, de 255 a Saint-Vincent, 
de 290 a Antigua, de 250,a la Grenade et de 8 6do a la Dominique. 
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Tabledu 16. Commerce de certains Etats du Pacifique 
en 1980, 1984 et 1985 

Fidji 
1980 
1984 
1985 

Papouasie
Nouvelle-Guinee 

1980 
1984 
1985 

Iles Salomon 
1980 
1984 
1985 

Samoa occidental 
1980 
1984 
1985 

Vanuatu 
1980 
1984 
1985 

(Millions de $ E.-U.) 

Exportations 
(f.a.b.) 

343,3 
227,9 
209,1 

986,1 
915,4 
n.a. 

73,3 
91,7 
70, l 

17,2 
19,8 
16,1 

10.1 
32,5 
18, l 

Importations 
(f.a.b.) 

1 

493,0 
390,7 
382,7 

020,5 
965,6 
n.a. 

74,1 
65,8 
69,4 

56,9 
45,6 
46,6 

43,3 
51,5 
52.3 

Balance 
co11111erciale 

-149,7 
-162,8 
-173,6 

-34,4 
-50,2 
n.a. 

-0,8 
25,9 
0,7 

-39.7 
-25,8 
-30,5 

-32,6 
-19,0 
-34,2 

Source ABECOR, Country Report - The Pacific Islands, 1986. 

Balance en 
compte courant 

-24,9 
-26,9 
-6,8 

-310,9 
-324,l 

n.a. 

-12,2 
5,3 

-18.9 

-12,9 
0,8 
1,7 

12,2 
22,9 
-1,3 

La valeur des echanges commerciaux des Etats du Pacifique a fluctue. a partir 
d'un faible volume, sous l'effet de la variation des cours. 1outefois, pour la 
plupart d'entre eux, ilsdeclinent ou stagnent, comme le montre le tableau 16, et 
la balance des paiements a empire en 1987. 

Leurs principaux partenatres sont leurs voisins du Pacifique, sauf quand des 
liens traditionnels ont ete 1114intenus, par exemple par le Commonwealth. Le Japon 
a porte sa part aux exportatiqns des Iles Salomon de 26 % en 1980 a 51 en 1985 et 
sa part a leurs importations qe 19 a 23. Les principaux co-echangistes de Vanuatu 
soot les Pays-Bas, l'Australi~ et le Japcn : ceux de Tonga, l'Australie, la 
Nouvelle-Zelande et les Etats~Unis d'Amerique. Les Conventions de Lome n'ont 
guere modifie ces courants d'echanges. 
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2.2.4 Creation d'emplois 

Le chomage demeure l'un des problemes s~ciaux les plus graves dans les 
Caraibes et le Pacifique. Dans six Etats des Caraibes, il atteignait ou depassait 
20 % en 1985. 

Tableau 17. Demographie et emploi dans certains Etats des Caraibes, 
1982-1985 et 1985 

Croissance 
demographique 

Population annuelle 
a la mi-1985 1982-1985 

Pays (milliers) (pourcentage) 

Jamaique 2 311, l 1,7 
Trinite-et-Tobago 1 181,2 1,5 
Guyane 790,8 0,8 
Barbade 252,7 0,3 

Bahamas 232,0 1,6 
Belize 166,4 2,7 
Bermudes !t 54,0 

OECO : 

Sainte-Lucie 136,8 2,0 
Saint-Vincent 

et Grenadines 109,3 1,3 
Grenade 100,3 3,2 
Dominique 77,9 1,4 
Antigua-et-Barbuda 80,3 1,3 
Saint-Christophe-

et Nevis 45,6 O, 7 

Source ONUDI, Industrial Development Review Series 
PPD.51, 1987. 

!t Territoire dependant. 

£t 1984. 

£;.t 1983. 

-

Effect if 
moyen de la Taux moyen 

main-d'oeuvre de chomage 
en 1985 en 1985 

(milliers) (pourcentage) 

1 042,0 25,0 
471, l 15,3 
240,0 ht 15,0 bt 
113,2 18,7 

120,0 bt 20,0 bt 
43,7 bt 14,0 b/ 
32,0 ~t 2,0 lit 

45,5 E.I 22,0 'p_/ 

40,0 bt 
38,0 bt 28,0 bt 
26,0 bt 13,0 b/ 
31,5 ~t 21,0 lit 

23,0 'p_/ 30,0 sJ 

The Caribbean Region, 

Consequence d'une moindre production 'dans le secteur primaire, l'e ch3mag(: 
s'eat aggrave. D'autres emplois ont ete perdus dans le secteur manuf'acturier et 
!e secteur public avec la baisse de la'demande et la compression des 'depenses 
publiques. Dans quelques pays - Grenade, 'Guyane et Jamaique - le pourcentage des 
chom~urs est reste constamment eleve pendant quelque temps; da~s d'autres, qui ont 
mieux reussi a creer des emplois, des revers ont ete ~ecemment eprouves par les 
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industries travaillant pour !'exportation, soit entreprises traditionnelles, soit 
societes etrangeres recentes. L'exode vers les villes OU vers des iles plus deve
loppees, a la recherche d'emplois mieux consideres OU mieux remuneres, Se poursuit. 
En maints secteurs, les salaires continuent de croitre plus vite que la producti
vite, ce qui nuit a la competitivite internationale; ailleurs, le chomage a pu en 
partie etre deguise OU impute a une moindre productivite. Dans de nombreuses iles, 
il s'accompagne de penuries de main-d'oeuvre agricole, en meme temps que se font 
sentir des penuries de main-d'oeuvre dfunent formee et de competences techniques. 

La Jamaique compte la main-d'oeuvre de loin la plus nombreuse des Caraibes, 
avec 971 400 travailleurs en 1984. La repartition par secteur en 1985 contraste 
vivement avec celle du PIB. Ainsi, le secteur agricole fournit 9 % du PIB et 
occupe 33 % de la main-d'oeuvre. Les mines fournissent 5,2 % du PIB ave~ environ 
1 % de la main-d'oeuvre. Le secteur manufacturier fournit 15 % du PIB et 11 % de 
l'emploi. Tel est l'effet de differences tres accusees dans la valeur ajoutee par 
salarie selon qu'il s'agit de secteurs modernes et capitalistiques et de secteurs 
plus traditionnels. 

A la Trinite-et-Tobago, qui comptait 463 200 travailleurs en 1985, le chomage 
a double de 1981 a 1986, passant de 10,4 a environ 20 %. 11 frappe surtout les 
manoeuvres, alors que l'economie manque de cadres, de techniciens et d'ouvriers 
qualifies et ne compte qu'un effectif limite d'ouvriers agricoles. CoDDDe la moitie 
de la population a moins de 20 ans, il faut s'attendre que la main-d'oeuvre croisse 
rapidement a l'avenir. ~our ameliorer ses qualifications et reduire le chomage. le 
gouvernement a lance plusieurs prograDDDes de formation, notamment technique et 
professionnellt • 

Dans la repartition de l'emploi par secteur en 1985, le batiment se classe en 
tete, avec 19 %, suivi par la distribution et les hotels (16,6), les services 
publics (14,2), le secteur manufacturier (11,1) et !'agriculture (10,3). 

La nouvelle orientation industrielle de la Trinite-et-Tobago s'attache a creer 
des emplois pour les ouvriers qualifies et les manoeuvres. Les industries capita
listiques qui exploitent le gaz pourraient engager des ouvriers qualifies, tandis 
que les activites d'aval dans l'industrie lourde et les operations essentiellement 
manuelles des manufactures legeres pourraient off rir des emplois au surcroit de 
main-d'oeuvre. 

Des 240 000 travailleurs que comptait la Guyane en 1984, environ 20 % etaient 
occupes dans les mines et les manufactures. L'emploi dans le secteur public 
baissait de 20 % en 1982-1985. On estime qu'au moins 5 000 travailleurs qualifies 
OU specialises S 1 expatrient chaque annee. 

Selon une etude ~ealisee en mars 1984 pa~ Production Sharing International Ltd., 
les couts dans l'industrie des Caraibes deviennent plus competitifs. Consacree a 
une Analyse comparative des facteurs d'investissement, l'etude compare les prix de 
revient (salaires, frais generaux, expedition, fret, materiaux, etc.) de trois 
articles differents : , 

Chemises d'ho111111e a manches longues (fabri'quees dans sept p1tys des Caraibes), 
representatives d'une industrie a operatians essentiellement manuelles; 
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Clignotants pour automobiles, representatifs d'une production plus 
capitalistique; 

Piles speciales servant dans les montages a la main d'appareils 
electroniques. 

Surles quatre pays des Caraibes objet de l'etude, trois soutiendraient la 
concurrence avec l'Asie et le Mexique. 

Tableau 18. Comparaison des couts de production aux Caraibes en 1984 
(Dollars E. -U.) 

Chemises Clignotants pour 
d'homne automobiles Piles 

(la douzaine) (le l 000) (la piece) 

Costa Rica 54,25 
Haiti 51,76 
Republique dominicaine 55,50 
Jamaique 56,92 
Juarez, Mexique 54,40 
Bar bade 60,20 
Panama 59,45 
Honduras 56,93 
Extreme-Orient 51,43 ~/ 

Source : Production Sharing International Ltd. 

~/ Philippines • 

. 'E,/ Province de Taiwan. 

£_/ Malaisie. 

231,3 16,22 
224,5 l5,8e 

16,83 

.l36,9 17,66 
255,5 18,97 
255,6 
241,1 17,12 
257,5 b/ 15,26 cl 

Grice a des devaluations monetaires bien superieures a '1eurs taux d'inflation, 
la Jamaique et la Republique dominicaine sont devenues nettement plus competitives 
depuis mars 1984, date de l:etude. 

' Nombre d'incertitudes entourent la competitivite des Ca,raibes, qui pourrait 
attirer des investissements a long terme. Les progres de ! ',automation, notamment 
danS leS textiles: et 1 I electronfque J deUX importanteS indUSt,rieS de la region t 
menacent 1 'avant age que leurs mo ind res couts de main-d 'oeuvr,e assurent a certains 
pays. Mais, dans,ceux ou ils sont les plus bas, comne Haiti,, la Republique 
dominicaine, Sain~e-Lucie et la Dominique, cette menace n'a ,rien d'immediat, me~e 
dans l 'hypothese la plus optimiste quant aux progres de 1 'au,tomation. 

Dans certaines tles du Pacifique, comme la Papouasie-No,uvellel'"Guinee et les 
tles Salomon, une,bonne partie de la population vit en deho~s du circuit monetaire. 
Mais avec l'exode,rural, surtout dans les petites tles, la proportion du salariat 
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a fortement augmente. L'emigration de travailleurs en quete d'emploi caracterise 
presque toutes les iles, dont les plus petites voient leur croissance demographique 
limitee par l'eaigration vers les lointains pays industrialises de la oordure du 
Pacifique. Pi.esque toutes manquent de main-d'oeuvre qualifiee ainsi que de 
techniciens et de cadres experimentes. Les etablissements de formation de la 
region n'en fournis&ent chaque annee qu'un petit effectif, encore reduit par !'emi
gration, !'abandon des etudes et le manque d'interet pour les qualifications essen
tielles. En .e.e temps, le recours constant a des etrangers limite l'acces des 
insulaires aux postes de direction et de decision. La reglementation du salaire 
ainiaua entratne souvent des taux eleves, qui maintiennent l'ecart entretravailleurs 
urbains et travailleurs ruraux et detournent les entrepreneurs de se lancer dans des 
activites secondaires. Les investisseurs preferent de beaucoup le tertiaire 
- services, transport et bitiment - OU la demande est plus assuree. En meme temps, 
les tawc de croissance de1110graphique et la montee du chomage dans les principaux 
centres urbains poussent a creer des emplois, surtout dans certains des petits Etats. 
Noabre d'entre eux ont envisage a cet effet de recourir aux activites economiques 
secondalres. Pourtant, le secteur manufacturier n'occupe qu'une faible proportion 
de la aain-d'oeuvre salariee. Kalgre la limitation des donnees, il importe de ne pas 
exagerer son potentiel de creation d'emplois. Par exemple, en Papouasie
Nouvelle-Guinee, les manufactures et les services industriels occupaient en 1980 
environ 10,8 % des insulaires travaillant dans le secteur organise, au nombre 
d'environ 200 000. Depuis 1976 ce nombre avait cru de 5,2 % par an, tandis que la 
croissance correspondante dans les manufactures et services industriels etait de 
8,1 %. Ce pourcentage appare111Dent eleve ne correspond qu'a 1 400 nouveaux emplois 
par an. 11 est done clair que, meme dans les hypotheses les plus optimistes, ce 
secteur ne peut fournir qu'une minime partie des 40 000 emplois requis chaque annee 
pour les nouveaux arrivants sur le marche du travail. Dans de nombreuses iles, le 
secteur des services s'est revele bien interessant pour les investisseurs locaux que 
le secteur manufacturier. 

2.2.5 Degre de progres technique 

Dans l'industrie des Caraibes et du Pacifique dominent les denrees alimentaires, 
pecheries, textiles, ouvrages en bois et autres t=ansformations des ressources natu
relles. Ces productionsexigent peu de competences techniques et de qualifications 
professionnelles : aussi beneficient-elles d'un avantage comparatif sur le plan 
technologique. De plus, elles exigent peu de capitaux et travaillent a petite 
echelle. 

Si le secteur manufacturier s'est intensifie dans les deux regions, il le doit 
surtout aux industries des produits derives du petrole et des produits mineraux. 
Par exemple, la Jamalque a beneficie d'un investissement de 23 millions de dollars, 
le plus gros effectue au titre de !'Initiative du Ba~sin tles Caraibes, dans une 
usine d'ethanol etablie en commun a Kingston par la Tropicana Petroleum of 
California et Shell. La meme Jamaique illustre les risques de gros investis
sements en capitaux fixes accompagnes d'une technologie ultra-moderne. En 1~85, 
les perspectives d'exportation de la bauxite et de l'alumine se sont assombries 
avec la fin des accords speciaux de vente de 1984 et la fermeture 'temporaire de 
l'usine d'alumine de l'ALCOA. En consequence, les recettes brutes procurees par 
ces exportations sont tombees de 200 millions de dollars en 1985, 'entrainant de 
profondes consequences pour !'ensemble de l'economie. Le gouvernement a cherche a 
reduire ses depenses par l•n severe programme d'austerite, les dettes ont ete 
reechelonnees et des credits a long terme ont ete obtenus. 
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2.2.6 Indicateurs de l'activite industrielle 

La diversite des structures industrielles et le peu de donnees empechent de 
brosser un panorama regional de l'activite industrielle, mais permettent neanmoins 
d'examiner le cas particulier des Etats ou le secteur manufacturier presente le 
plus d'importance. 

Jamaique 

Le secteur manufacturier de la Jamaique repose traditionnellement sur le 
remplacement des importations ma.is, ces dernieres annees, les exportations ont pris 
plus d'importance. Le secteur a fait l'objet d'un dereglement pousse, au titre du 
Programme d'ajustement structure! convenu avec le FKI. 

En depit de diverses mesures, dont l'assouplissement des conditions d'octroi 
des licences d'importation et un accroissement des allocations de devises pour les 
importations d'intrants industriels, la croissance et l'activite du secteur manu
facturier sont restees inegales. 11 avait cr\i au taux annuel aoyen de 4 % durant 
1965-1973. Le tableau 19 presente les indices de la production tant industrielle 
que aanufacturiere durant les 12 annees suivantes. Indices etablis sur la base 
1974 • 100, ils en montrent !'evolution quelque peu differente. L'indice de la 
production industrielle passe par un maximum (102,2) en 1974 et par un minimum (84) 
au premier trimestre de 1982, annee ou le secteur de la bauxite enregistre une 
perte de 29 %. Depuis, l'indice, loin de se rapprocher de son niveau des premieres 
an~ees 70, tend a descendre jusqu'en 1986. C'est la en grande partie l'effet du 
brutal declin enregistre dans le secteur de la bauxite et de l'alumine. 

L'indice de la production manufacturiere presente un mouvement different. Le 
secteur fait preuve de ressort entre 1973 at 1978. 11 apparatt capable de se 
retablir quand les conditions le permettent, comme par exemple grace a des attri
butions accrues de devises pour les pieces detachees et celles servant de matieres 
premieres. La production passe par un maximum {118,3, sur la base de 1974 = 100) 
au deuxieme trimestre de 1978. Les quatre annees suivantes, elle se reduit. En 
1980, le secteur subit une brutale recession sous l'effet des penurie~ de devises 
et des troubles interieurs, mais manifeste des signes de reprise en 1981. Apres 
une baisse en 1982, sa production remonte en 1983 pour retomber en 1984. En depit 
de ce declin constant durant la periorle 1979-1986, une mutation de structure 
s'opere dans le secteur. L'apport des denrees alimentaires a la VAM passe de 41 % 
en 1970 a 43 en 1983 et celui des produits chimiques monte de 11 a 16 % durant la 
meme periode. 

Le tableau 20 chiffre les quantites de certains produits manufactures durant 
la periode 1979-1984. Sauf pour les engrais, le gazole/mazout, le ciment et la 
biere. les chiffres de 1983 montrent combien la production s'est reduite par rapport 
a 1979. En 19~~. elle presente des tendances melees et des taux de croissance 
inegaux. Par rapport a l'annee precedente, les denrees alimentaires, surtout farine 
de ble et de mais, ont crude 7,1 %. Les produits tires de !'agriculture, comrne 
sucre, rhum et molasses, ont baisse de 4,1 %, les autres boissons de 9 %, tandis 
que cigares et biere chutent le plus. Les articles d'habillement et de couture 
augmentent beaucoup, tandis que textiles et chauss~res declinent. L'ensemble des 
produits chimiques croit de pres de 4 %, mais la production de peintures tombe 
faute de travaux du b5timent; la production de ciment et d'acier decli~e aussi pour 
des raisons analogues. 
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Tableau 19. Jamaique : Indices de la production industrielle 
et de la production manufacturiere, 1973-1984 

An nee Industrie Manufactures Annee Industrie Manufactures 

1973 I 94,5 97,7 1979 I 90,4 
II 96,7 100,4 II 92,7 
III 98,3 101,6 III 93,2 
IV 94,9 96,l IV 103,4 

Moyenne 96,l 98,9 Moyenne 94,9 

1974 I 97.4 98,3 1980 I 96,3 
II 102,2 102,2 II 89,5 
III 101,4 100 3 III 91,6 
IV 99,0 99,2 IV 91,9 

Moyenne 100,0 100,0 Koyenne 92,3 

1975 I 101,0 101,6 1981 I 93,4 
II 102,6 113,3 II 92,0 
III 96,5 105,5 III 95,2 
IV 96,0 108,6 IV 92,7 

Koyenne 99,0 107,3 Koyenne 93,3 

1976 I 96,9 109,7 1982 I 84,0 
II 90, l 108,7 II 85,2 
III 96,0 llO, l III 89,5 
IV 97,4 108,1 IV 84,0 

Moyenne 95,1 109,2 Koyenne 85,7 

1977 I 99,0 110,8 1983 I 94,1 
II 96,l 105,2 II 92,7 
III 98,6 108,5 III 93,9 
IV 102,6 112,8 IV 90, l 

Moyenne 99,l 109,3 Koyenne 92 ,7 

1978 I 97,7 105,7 1984 a/ I 90,9 
II 105,2 ll8,3 II 90,3 
III 96,8 106,4 III 84,0 
IV 95,2 100,5 IV 87,8 

Moyenne 98,8 107,7 Moyenne 88,2 

Source Planning Institute of Jamaica, Quarterly Economic Report, 
octobre-decembre 1985/86, Vol. I, No 3, page 42. 

!_/ Chiffres provisoires. 

94,7 
99,9 

100,7 
116,5 
103,0 

103,8 
87,7 
92,4 
93,4 
94,3 

93,0 
91,2 
98,3 
97,5 
95,0 

94,2 
91,6 
99,9 
95,l 
95,2 

109, l 
105,3 
104,8 
99,2 

104,6 

103, l 
105,9 
100,9 
103,8 
103,4 
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Tableau 20. Jamaigue Production de certains articles manufactures, 
1979-1984 

Produit Unite 1979 1980 1981 1982 1983 1984 

Sucre Hillie rs de tonnes 279 228 202 192 195 185 

Rhua Hillie rs de tonnes 3 279 3 279 3 715 3 361 2 696 3 123 

Molasses Killiers de tonnes 108 101 79 99 93 89 

Bi ere Hillie rs de gallons 11 326 13 993 12 379 12 477 12 490 10 388 

Cigarettes 
et cigares Kill ions 1 412 1 309 1 269 1 435 1 378 1 280 

Textiles Killiers de yards 6 700 4 979 3 448 3 543 3 555 2 125 

Ciaent Killie rs de tonnes 222 142 162 208 273 257 

Essence Hillie rs de gallons 59 156 so 388 44 054 55 476 43 545 25 573 

Gazo le 
et mazout Hillie rs de gallons 156 383 174 944 108 995 148 141 164 560 103 485 

Engrais Tonnes 30 279 28 129 24 460 18 977 36 701 32 954 

Source : Planning Institute of Jamaica, Economic and Social Survex of Jamaica, 1984. 

Tableau 21. Trinite-et-Tobago : Quantites de certains articles manufactures 
en 1985 a/ et croissance annuelle et moxenne, 1981-1985 

.. 
Croissance annuelle 

(en fOurcentage) 
Quantite 1985 1981-1985 

Produit Unite en 1985 (en moienne) 

Ciment Millie rs de tonnes 305,7 -24,6 10,4 

Engrais Hillie rs de tonnes 1 660,0 13,8 19,3 

Aciers ouvres Killiers de tonnes 474,3 -17,2 80,6 

Vehicules a moteur Millie rs 13,6 -40,4 2,7 

Recepteurs radio Millie rs 3,4 54,5 -16,3 

Appareils de television Millie rs 23,6 22,9 13,0 

Cuisinieres a gaz Hillie rs 16,2 -20,2 -7, l 

Refrigerateurs Hilliers 8,5 -61,0 -21,0 

Rhum m gallons 2,5 -13,8' -13,3 
' Bi ere m litres 25,9 -23,4, -6,9 

Huiles come.stibles m litres 4,3 44,2' -11,9 
' Margarine m kg 1. 8 -25,0, 

Savon DI kg 1,8 5,9' -11,4 

Source Banque centrale de ,la Trinite-et-Tobago. 

!1 Estimation. 
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En 1984-1985, la faible demande interieure et regionale, des taux d'interet 
elev.•s et de nouveaux droits sur les matieres premieres importees ont impose une 
reorientation de l'activite economique qui a nui au secteur ~~nufacturier, en 
particulier chaussures et meubles. En 1984, les exportations d'articles manufac
tures s'elevaient a 148 millions de dollars E.-U., soit 6 % de moins que l'annee 
precedente. Seuls faisaient exception I'habillement et la couture, qui contri
buaient largement a la croissance des exportations d'articles manufactures 
divers : consequence de l'etablissement de nouvelles fabriques dans la zone libre 
de Kingston et de l'accroissement des fabrications beneficiant du regime de 
!'Article 807 du tarif douanier des Etats-Unis. En 1984, les exportations 
d'articles manufactures vers les pays du CARICOM, en baisse de 37 %, sont descendues 
a 52,5 aillions de dollars E.-U., surtout du fait des mesures protectionnistes 
adoptees par nollhre de pays •embres. En revanche, leur courant vers des pays tiers 
s'est accru de 17 %, car les producteurs ont commence a chercher des marches en 
dehors de la region, mais non pas dans la CEE. 

Trinite-et-Toba~ 

Le niveau de !'industrialisation a la Trinite-et-Tobago est bien inferieur a 
celui d'autres pays de revenu par habitant equivalent. Sous les auspices de la 
Societe de developpement industriel, etablissement public, une politique concertee 
d'industrialisation a ete appliquee pour faire servir les recettes petrolieres a 
developper les autres secteurs et a diversifier les sources de devises. 

Durant les 25 dernieres annees, le secteur manufacturier a beneficie d'une 
situation d'industrie naissante. Depuis peu, en revanche, le remplacement des 
importations se heurte a des difficultes grandissantes sur le petit marche interieur. 
L'appui a long terme apporte aux industries naissantes s'est revele onereux, surtout 
du fait des subventions compensP.~oires rayees aux 'onsommateurs. Le secteur manu
facturier a jusqu'ic~ enregistre un ~-~ net de devises et a fourni peu de recettes 
fiscales. C'est done notamment dans ~e s :teur que le declin du secteur petrolier 
oblige a chercher d'autres sources de dev ;es. ' 

11 s'est beaucoup accru apres 1973 grace a un regime strict de protection non 
tarifaire. La croissance annuelle reelle de sa production s'est sit~ee entre 5 et 
15 % de 1974 a 1978 et, en 1985, il fournissait 10,2 % du PIB. Apre~ une baisse de 
2,1 % en 1982, sa producrion a enregistre une hausse de 4,1 % en 198~. alors mem~ 
que le PIB diminuait de 7 %. Selon la Banque centrale, la productio~ a decru de 
11,3 et 15,7 % (aux prix de 1970) en 1984 et 1985 respectiv~ment. 

De 1970 a 1983, l'apport des productions alimentaires a la VAM est monte de, 
15 % a 26; celui des textiles seulement de 5 a 6 %; celui des machines et materiels 
de transport de 5 a 15 %. Les produits ~himiques fournissaient 8 % de la VAM 
en 1983. 

Le tableau 21 presente les quantites de certains articles manufactures en 1985 
et leur croissance en 1984 et durant la periode 1981-1985. A !'exception des 
engrais. des recepteurs de radio, des appareils de television, des huiles comes~ 
tibles et ~u savon, les quantites ont diminue en 1985 dans des propo~tions qui vont 
de 17 a,61 %. La croissance, manufacturiere la plus frappante est ce11e des aciers 
ouvres : 80,6 % en moyenne de 1981 a 1985, malgre une baisse de 17,2 ,% cette 
derniere annee-la. 
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Malgre les resultats variables obtenus par les industries lourdes grosses 
consommatrices d'energie, le gouvernement semble compter sur elles pour remplacer 
le petrole coDDe base de l'economie. Sa politique vise aussi a developper ses 
industries legeres. Dans celles-ci, le montage de pieces importees et les ope
rations de dosage et d'emballage dans l'industrie alimentaire rloMinent, avec 
environ deux tiers de la valeur ajoutee. Au cours des annees 60, la Trinite-et
Tobago exportait des denrees alimentaires. Aujourd'hui, elle recourt aux impor
tations pour environ 75 % de ses besoins. 

L'industrie sucriere reste plongee dans une profonde recession, malgre une 
recolte de 92 000 tonnes en 1986, superieure de 14,1 % a celle de 1985 et supe
rieure aussi aux previsions. La Car~ni, societi sucriere d'Etat, a enregistre 
une perte de 11,8 millions de dollars TT en 1986. Elle ne s'est pas encore remise 
des suites d'un conflit professionnel qui a dure deux aois, des fortes pluies et 
de nombreux incendies dans les chaaps de canne. Cette ficheuse situation l'a 
forcee a licencier 8 000 de ses salaries en 1985 et 1986. Au titre de la 
restructuration de l'industrie, elle fusionnera avec le Domaine national de 
l'Orangeraie, autre entreprise du secteur public, en vue de produire 100 000 tonnes 
de sucre par an. En 1984, la raffinerie de Sainte Madeline a traite 47 000 tonnes 
de sucre provenant du Bresil, du Guatemala et de la Republique dominicaine. Elle 
vise a un fonctionnement a sa pleine capacite de 60 ()()() tonnes par an. 

Parmi les industries legeres, les ventes de vetements se sont effondrees en 
1986 sous l'effet de la concurrence etrangere et des recentes devaluations dans 
les pays du CARICOM. 

A cause de la recession suscitee par le petrole, de la forte contraction de la 
demande interieure et exterieure et de son cout eleve, la production manufacturiere 
a ete inferieure de pres de 14,5 % a celle de 1984. Les ventes dans presque tous 
les sous-secteu~s de l'industrie legere ont nettement baisse. Les indices du 
second trimestre de 1985 chiffrent cette baisse par rapport a 1984 a 3,7 % dans les 
denrees alimentaires; 2,9 dans les boissons et tabac; 14,5 dans les textiles, 
vetements et chaussures; et 8,9 dans l'imprimerie, !'edition et les articles en 
papier. 

Guyane 

En dehors des usines de bauxite, des sucrtries et rizeries, le secteur manufac
turier de la Guyane est tres reduit et ne fournit que 10 % du PIB et des recettes 
d'exportation. En majorite, il appartient au secteur prive, en rapide croissance 
durant la derniere decennie, bien que son apport a l'economie soit limite. Une 
conjoncture difficile, due en particulier a la penurie de devises et aux frequentes 
pannes de courant, entrave la croissance des entreprises existantes. Les incerti
tudes que presente le nouveau climat d'investissements ont gene la diversification 
et la creation de nouvelles entreprises et activites. 

Le secteur manufacturier compte des entreprises du secteur public et du 
secteur prive qui produisent toute une serie de biens de consoaunation, de biens 
intermediaires et de biens d'equipement. Sucre, riz, bois-d'oeuvre, or, manganese 
et diamants forment environ 75 % de la production. ,11 s'y ajoute des industries 
legeres de biens de consommation durables, que produisent de nombreuses petites 
entreprises. Pour l'investissement, le secteur public predomine. Le secteur 
prive compte 625 entrerrises, dont 217 dans le travail du bois (meubles compris) et 
104 dans la chaussure, les textiles et l'habillement. Ces dernieres annees s'est 
cree un certain nombre de cooperatives. Les p~tites (de 10 a 50 travailleurs) et 
moyennes (de 51 a 100) entreprises fournissent environ 20 % de la VAM. 
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Bien que le secteu~ manuf acturier ait crii plus vite que les autre~ au cours 
des annees 70. son concours a la transformation d'ensemble de l'economie est reste 
jusqu'ici au-dessous de ses possihilites. Le manque d'investissements et la 
penurie d'intrants importes limitent l'elargissement du secteur et l'essor tles 
exportations. 

En depit de ces sujetions, l'activite de plusieurs branches a ete bien 
aeilleure en 1984-1985 que durant la periode 1972-1982. La production de boissons 
gazeuses, de cigarettes, de biscuits sucres, d'allumettes, de textileSp de 
cbaussures et de poeles a beaucoup augmente en 1985 par rapport a 1984. En 
revanche, celle des produits pharaaceutiques, aliments pour betail, peintures et 
refrigerateurs a baisse (tableau 22). Les indices prevus pour 1986 montrent qu'a 
!'exception des aliments pour anilaaux et des biscuits, la production depassera 
celle de l'annee de base (1984). 

Ces dernieres annees, la valeur ajoutee dans le secteur manufacturier non 
traditionnel a ~eaucoup augaente, encore que de facon differente selon les 
branches. Le secteur fabrique une serie de biens de consoiamation, de biens inter
aediaires et de biens d'equipeaent : denrees alimentaires et boissons. produits 
pbaraaceutiques. textiles et cuirs et biens de consommation durables tels que refri
gerateurs et poeles. Son potentiel est considerable, grace a de riches ressources 
naturelles, a !'instruction primaire et aux aptitudes a la recherche. Pourtant, le 
secteur industriel en general souffre des deficiences de ses machines et materiels 
et de l'insuffisance de ses approvisionnements en pieces ~etachees et matieres 
premieres, qui maintiennent a un faible taux !'utilisation de la capacite. 

La Guyana Mining Enterprise (GUYMINE), entreprise d'Etat, produit de la bauxite 
et exploite des mines et usines en quatre points du pays. La Guyane se place en 
trte de la production mondiale de bauxite a grille1:, avec 50 %. Sa production est 
passee de 350 000 tonnes en 1983 a 560 000 en 1984 et 580 000 en 1985, la capacite 
installee restant largement sous-utilisee. Cette sous-utilisation resulte du mauvais 
etat de ses installations et equipements et du cout eleve de !'exploitation. De ce 
cout, mazout, salaires et traitements formaient 47 % en 1984. Les installations et 
equipements existants exigent une renovation generale. Deja limitees par cette 
sous-utilisation, les ressources financieres de l'industrie ont pati depuis 1976 de 
sa faible productivite, de la baisse des cours mondiaux et de !'apparition de 
nouveaux concurrents. 

Au debut de 1986, la GUYMINE a investi 62 millions de dollars dans la reno
vation de ses mines de bauxite. L'Association internationale de developpement (IDA) 
a approuve en aout un pret de 7 millions de dollars pour le plan de renovation de 
l'industrie, en particulier !'elaboration de techniques de commercialisation et de 
controle des couts. Une innovation est egalement envisagee : produire de la 
bauxite refractaire. En 1984 et 1985, la Guyane avait retu du SYSMIN 4 millions 
d'ECU pour cette renovation. 

Les biens d'equipement, produits en quantites tres limitees, sont presq~e tous 
importes. Ils servent surtout aux secteurs economiques principaux. a savoir 
bauxite, suer~ et riz. Cont'ormement a !'intention du gouvernement de developper la 
production de :ces biens pou~ economiser des devises et elever le niveau techno
logique du pa~s, des indust~ies metallurgiques et mecaniqui?S Ont ete etablies dans 
les secteurs ~ant public qu~ prive. 
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Tableau 22. Guyane : Quantites et indices de certaines productions 
manufacturieres. 1984-1986 

1984 1985 1986 !_/ 

Article Unite Quantite Ind ice Quantite Ind ice Quantite Ind ice 

Rhwa Millions de litres 17 .3 100.0 17.9 103.47 18.2 105.20 

Bieres Killiers de litres 7 731.5 100.0 7 982,0 103.21 9 002.0 116.43 

Boissons 
gazeuses Killie rs de cartons 2 083,0 100,0 2 418,0 116,08 2 700,0 129.62 

.Doissons 

.al tees Killiers de cartons 273,0 100,0 342,Q 125,27 300,0 109,89 

Panaches Killie rs de cartons 176.c 100.0 211.0 157.39 240.0 136,86 

Cigarettes Millions 373.2 100.0 466,9 125, 11 510.0 136.66 

Aliments 
pour animawc Millions de kilos 26, l 100.0 50,9 97.70 25.0 95.79 

Farine Hilliers de livres 

Biscuits 
Sucres Killie rs de kilos 95,5 100,0 286,4 299,89 438.6 459,26 
Non sucres Killiers de kilos 806,4 100.0 50,9 6.31 545,5 67,65 

Prod•1its 
pharma-
ceutiques 

Liquides Millie rs de litres 528.o 100,0 438,0 82.95 840,0 159,09 
Pilules Millions 22,5 100,0 18,4 81. 77 48,0 213.33 
Onguents Milliers de kilos 4,9 100,0 5,0 102,04 9,6 195,92 

Cigarettes Milliers de cartons 114.5 100.0 160,8 140,44 240.0 209,61 

Peintures Hilliers de gallons 65,2 100,0 30,3 16,47 100,0 153,37 

Textiles Millions de metres 1, 5 100,0 1.7 113 ,33 4,3 286,67 

Chaussures Milliers de pa ires 216,8 100,0 233.0 107,47 305,0 140.68 

Retrige-
rateurs Piece 9 607,0 100.0 6 092,0 63,39 10 000,0 104,09 

Poeles Piece 1 547,0 100,0 1 635,0 105,69 

Source : Bureau C£ntral de statistique. 

a/ Projection. 
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La production actuelle dans les entreprises manuf acturieres reste sensi
bleaent au-dessous de la capacite installee. surtout pour les vetements. huiles 
coaestibles. margarine. farine et biscuits. Les perspectives de croissance 
dependent du rythme d'amelioration et de renovation des installations dans les 
industries de la bauxite et du sucre. de mime que de la remise en etat et en 
activite des autres installations inutilisees. 

Barbade 

Le secteur aanufacturier de la Barbade peut se diviser en deux parties 
distinctes selon le regime de propriete. Les societes autochtones fabriquent des 
aeubles. des vetements. des produits aecaniques et chimiques et des denrees ali
mentaires pour le aarche interieur et les marches regionaux (CARICOK). Les multi
nationales assurent des services d'informatique et produisent des elements elec
triques et electroniques. ainsi que des produits mecaniques et des vetements, 
surtout pour le marche nord-americain. Leurs problemes respectifs different 
beaucoup. 

Les raffineries du sucre assurent l'une des principales activites manufac
turieres. Parmi les produits secondaires. figurent les huiles comestibles, savon. 
margarine et saindoux. ainsi que textiles et vetements. peintures. articles en 
papier. meubles et elements electroniques. En 1984. est entree en exploitation une 
grande cimenterie. qui devrait non seulement pourvoir aux besoins interieurs, ma~s 
encore pouvoir exporter. 

L • apport du secteur manufacturier au PIB a regulierement augmente de valeur: 
durant les dernieres annees 70 et. en 1981, les quantites produites etaient supe
rieures de 40 % a celles de 10 ans auparavant. Dans les annees 80, en revanche.' la 
croissance s'est beaucoup ralentie et. recemment. le secteur ma:iufacturie; a tout 
juste pu maintenir son meme apport au PIB. 

Les entreprises manufacturieres ont pati de la recente baisse du commerce avec 
le CARICOM. causee par les graves difficultes economiques eprouvees par la Jamaique, 
puis par la Trinite-et-Tobago. principaux marches regionaux. On estimait qu'env'iron 
la moitie des articles manufactures etaient vendus dans la region et que, de 197'7 a 
1982. les exportations de la Barbade vers les pays du CARICOM ont augmente a un 'taux 
annuel de pres de 25 %. Cette tendance s'est renversee en 1982, ces exportations 
tcmbant de 2.9 % en 1983 et de 8.3 en 1984 : cause principale d'une baisse de 17' % 
de l'emploi manufacturier alors. 

Le tableau 23 montre que l'indice de la production industrielle (1982 = 100) 
est descendu de 108.2 en 1984 a 104.6 en 1985, en consequence d'une moindre 
production dans les branches principales : elements electroniques, -20,3 %; 
articles d'habillement. -15.6; produits chimiques. -11,l; et meubles en bois. -1'2,4. 
Dans les societes exploitee~ par des multi~1tionales, la croissance a ete de meme 
bien moindre les deux derni~res annees : production et emploi semblent mime avoir 
decline depuis 1984. par rapport aux premieres annees 80. C'est la en grande ' 
partie 1 'effet de la recess,ion mondiale et de stocks excessifs. En outre, le s~cces 
mime et la preeminence accrµe de la branche des elements electroniques ont rend~ 
l'economie encore un peu plµE sensible aux cycles economiques mondiaux. En 198~, 
ces elements constituaient plus de 60 % des exportations d'articles manufacture~. 
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Tableau 23. _B_a_r_b_a_d_e __ I_nd_1_· c_e_d_e_l_a___,p~r_o_d_u_c_t_i_o_n_i_n_d_u_s_t_r_i_e_l_l_e-=-,_1_9_8_1_-_19_8_6_ 
(1982 = 100) 

1981 1982 1983 1984 1985 1986 a/ 

Ensemble des industries 103,7 100,0 104,4 108,2 104,6 117 ,9 

Kines et carrieres 100,l 100,0 118,5 161,6 174,0 163,9 

Electricite et gaz 98,3 100,0 116, l 121,7 130,2 140,3 

Industries manufacturieres 104,6 100,0 102, l 103,2 97,2 112,3 

Denrees alimentaires 116,0 100,0 99,3 99,7 101,3 109,l 

Boissons et tabac 109,9 100,0 98,2 90,4 90,9 123,5 

Habillement 102,9 100,0 106,2 110. 7 93,4 90,0 

Ket&bles en bois 124,5 101),0 116,8 115,9 101,5 96,4 

Produits chimiques 107,2 100,0 97,2 83,9 74,6 117 ,3 

Produits derives 
du petrole 100,0 100,0 97,5 99,5 103,7 123,7 

Produits mineraux 
non metalliques 134,2 100,0 84,3 77,8 87,2 155,2 

Elements electroniques 69,0 100,0 108,2 141,0 133,3 142,8 

Divers ,. 108,9 100,0 102,8 95,2 87,0 100,9 

Source : Services statistiques de la Barbade. 

!_/ Juillet 1986. 

Papouasie-Nouvelle-Guinee 

Parmi de fortes fluctuations des courbes de croissance de la VAM, l'industrie 
alimentaire a fortement augmente la sienne dans la seconde moitie des annees 70, a 
!'exception d'une baisse de 2,4 % en 1979 (tableau 24), qui semble seulement marquer 
une pause avant que l'essor reprenne et se poursuive depuis 1980. Les industries 
metallurgiques, secondes par ordre d'importance, ont enregistre un taux de 
croissance bien moindre et fort fluctuant. Celle des ouvrages en bois, en forte 
croissance durant les dernieres annees 70, a eprouve un revers au debut de la 
decennie suivante. 

Une profonde mutation de structure s'est produite dans le secteur ma~ufacturier 
duran~ la periode 1975-1984. Avec 44 % de la VAM en 1984, les industries,alimen
taires son~ passees en tete, a la place des industries metallurgiques. L~s bois et 
ouvrages en bois ont conserve et meme, legerement ameliore leur position. , Ces trois 
branches reunies fournissaient 85 % d,e la VAM en 1975 et environ 80 en 19~4. Parmi 
les moindres branches, les produits mineraux non metalliques ont renforce, leur 
position. , 



- 53 -

L'emploi dans le secteur manufacturier a cru plus vite que la VAM et la produc
tivite a done baisse. Le tableau 25 presente pour certaines branches des esti
mations de la productivite et de la valeur ajoutee durant la periode 1978-1980. 11 
en ressort que, pour leur ensemble, cette productivite a baisse d'environ 4 %. La 
baisse s'accuse surtout dans les denrees alimentaires, ou elle atteint pres de 40 %. 

Les articles en papier enregistrent aussi un declin. En revanche, la produc
tivite s'ameliore netteaent dans les produits chimiques, le travail du bois et des 
metaux. Ces deux dernieres branches en~egistrent aussi un rapide relevement du 
rapport de la valeur ajoutee au produit brut. Pour !'ensemble, toutefoi~. ce 
rapport baisse d'environ 12 % sur la periode, signe d'une forte hausse des couts 
industriels. La encore, les denrees alimentaires sont les plus touchees, la baisse 
y atteignant 33 %. 

Le huitieme plan quinquennal de Fidji se proposait essentiellement de rendre 
l'economie capable de mieux se suffire, ce qui demandait de gros investissements 
pour accroitre et diversifier d'abord la production du secteur primaire et ensuite 
sa transformation. Les investissements devaient aussi se reorienter par region, 
pour mieux se repartir dans tout le pays. Le neuvieme plan (1986-1990) vise a 
accrottre de 5 % par an le PIB reel. Quant a la production, il s'attache a la 
croissance des industries exploitant les ressources naturelles. 11 maintient par 
ailleurs les objectifs de diversification et de repartition. La creation de 
nouveaux emplois est aussi une preoccupation constante. Les mesures en vue 
d'accrottre la stabilite financiere de meme que l'efficience et la competitivite du 
secteur manufacturier doivent aider a hater la croissance economique. Les petites 
industries feront l'objet d'une attention particuliere. Les investissements 
passeront des travaux d'infrastructure aux activites directement productives. 

Ce plan attend du secteur industriel une utilisation optimale des ressources 
humaines et materielles et une reduction des inegalites de revenus. Au debut, 
etaient choisis des projets industriels qui ne permettaient que de modiques 
economies d'echelle et n'offraient qu'un modeste potentiel d'exportations et de 
relevement de la valeur ajoutee. Bien que le remplacement des importations soit 
deja bien avance alors le sixieme plan ne devait pas aller jusqu'a l'autonomie 
complete, mais s'attacher aux activites offrant des possibilites d'exportations. 
Le huitieme plan encourage a la fois !'exportation et les industries, en donnant 
premiere priorite a celles qui exploitent les produits de base et fournissent les 
intrants requis par les autres secteurs. Les industries de transformation de 
matieres premieres importees devaient produire des articles essentiels pour le 
marche interieur et des biens pour l'exportation. Une moindre priorite est 
accordee i ces industries qui produisent des biens non essent1els. 



Tableau 24, Papouasie-Nouvelle-Guinee : Valeur ajoutee manufacturlere, 197~-1984 
(en millions de kina a prix courants) 

Pourcentage de 
Ensemble du Bois et Prodults crol11ance 

secteur Denrees Textiles ouvrages Papier et l'rodults mineraux non Industries du aecteur 
An nee manufacturier alime.,taires et cuirs en bois lmprlmerle chlmiques metalllques mhallurglquu Divers ll'Bnufacturier 

1975 80 290 24 019 733 11 650 2 992 23 308 l 119 33 692 4 138 

1976 102 680 36 657 838 12 357 5 643 6 050 I 704 35 939 5 058 27,88 

1977 136 110 58 302 889 16 403 6 345 10 936 1 719 40 744 4 929 32 ,56 

1918 138 160 66 446 1 130 22 905 6 913 6 867 5 887 26 320 2 132 I, 51 

1979 14., 240 64 830 1 063 25 569 7 169 5 800 7 305 34 561 3 188 6,57 

1980 187 840 75 359 1 315 40 409 7 584 5 818 7 559 46 446 3 345 27 ,07 

1981 188 100 82 914 1 404 31. 771 8 721 7 529 8 305 41 009 3 434 0, 14 
VI 

1982 1~8 990 87 616 1 486 36 785 9 226 7 965 8 786 43 383 3 643 5,70 I:' 

1983 221 180 97 495 1 651 40 886 10 255 8 782 9 766 48 221 4 050 11, 15 

1984 242 250 106 783 1 809 44 780 11 232 9 696 10 696 52 817 4 436 9,53 

Source : Base de donnees de l'ONUDI. 
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Tableau 25. Papouasie-Nouvelle-Guinee : lndicateurs d'activite 
dans certaines branches manufacturieres, 1978-1980 

Coefficient de Coefficient de 
valeur ajoutee f!/ productivite E._/ 

1978 1979 1980 1978 1979 1980 

Denrees alimentaires 45,5 30,2 30,0 16 360 10 700 10 290 

Textiles et cuirs 53,3 50,5 59,0 2 985 3 514 5 058 

Bois 50,3 52,4 58,5 5 087 5 176 7 108 

Papi er 54,8 47,8 47,4 6 934 6 494 6 841 

Produits chimiques 60,4 52,9 52,7 22 413 19 566 27 335 

Produits non metalliques 54,6 52,9 50,0 12 240 11 128 13 933 

Produits metalliques 40,l 40,7 45,8 8 001 7 009 9 624 

Ensemble 45,7 37,5 39,8 9 508 8 013 9 "'19 

Source : Bureau national de statistique. 

!1 Rapport valeur ajoutee/produit (pourcentage). 

E_/ Rapport valeur ajoutee/emploi total (milliers de K). 
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Tableau 26. Fidji : Taux projete de croissance sectorielle 
de la valeur brute ajoutee, au cout des facteurs, 1985-1990 

Valeur brute ajoutee Pourcentage 
1985 1990 de croissance 

1. Agriculture, sylvicu1ture, peche 
1.1. Cultures 

1.1.l Canoe a sucre 51,6 74,2 7,5 
1.1.2 Autres cultures 37,5 53,3 7,3 

1.2. Elev age 13,7 17,4 4,9 
L .J. Peche 15,5 22,3 7,5 
1.4. Sylviculture 11,2 16,7 8,4 
1.5. Economie de subsistance 71,4 80,0 2.0 

2. Mines et carrieres 10,3 16,9 10,4 

3. Secteur manufacturier 
3.1. Sucre 25,l 36,7 7,9 
3.2. Autres denrees alimentaires, 

boissons et tabac 48,2 67,4 6,9 
3.3. Autres activites 

manufacturieres 75,4 96,5 5,0 

4. Electricite, gaz et eau 24,4 31,9 5,5 

5. Batiment 90,2 115, 7 5,1 

6. Commerce 229,2 293,2 5,0 

7. Transport et communications 114,8 143,2 4,5 

8. Finances, assurances, immobilier 
et services aux entreprises 94,2 129,5 6,6 

9. Services communautaires 
et autres 328,3 390,2 3,5 

Total 242,0 1 585,l 5,0 

Source Neuvieme plan de developpement 1986-1990, p. 14. 
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Samoa occidental 

En vive croissance au cours des annees 70, a raison de plus de 3,5 % par an, 
l'activite aanufacturiere n'en reste pas moins tres modeste. En 1983, quelque 
75 entreprises etaient en exploitation. En 1981, le secteur a fourni 6,5 % du 
PIB et occupe 757 travailleurs. En 1983, avec le meme apport au PIB, l'effectif 
est passe a 1 431,dont la aoitie dans l'industrie alimentaire. qui est la 
principale brancbe. 

Durant la periode 1978-1~80, sont entrees en exploitation plusieurs entre
prises aoyennes, dont une brasserie, une aanufacture de cigarettes, une fabrique 
d'alt.ents pour aniaaux et une fabrique d'allumettes. Parmi les autres 
productions iaportantes, figurent la creme de noix de coco, les jus de fruits 
tropicaux et les barques de peche. One fabrique d'huile de copra et une fabrique 
de bois de placage ont ete achevees durant le quatrieme plan (1980-1984). La 
premiere s'est revelee partlculiereaent fructueuse : en 1983, elle a rapporte 
4,7 aillions de dollars so en devises. Durant la meme periode, une autre a ete 
construite; et, en 1984, une conserverie de viande est entree en exploitation. 
One savonnerie dev3ft itre construite en 1985/86 et la Fabrique de produi.ts 
forestiers de Samoa devait renouveler son equipement en 1985. En majorite, les 
entreprise~ sont de petite taille et occupent moins de 15 travailleurs. 

A Samoa, le aarche des articles manufactures est limite car la population est 
peu nombreuse, ne dispose que d'un faible pouvoir d'achat et reste en grande 
.partie en dehors de l'ecoaomie monetaire. La distance des principaux marches metro
politains entrave aussi !'exploitation a grande echelle. Les activites manufac
turieres tendent surtout a remplacer les importations de biens de consommation. 
Les possibilites de liaisons en amont et en aval restent sous-expl~1tees et maintes 
entreprises s' en remettent aux ill'p:ortations de matieres premieres et aux intrants 
intermediaires. 



Tableau 27. Samoa occidental 

Bi ere 
Quantite (milliers d'hectolitres) 
Valeur (prix marchands 

en milliers de tala) 

Cigarettes 
Quantite (millions de cigarettes) 
Valeur (prix marchands 

en milliers de tala) 

Bois d'oeuvre 
Quantite (milliers de 

pieds cubiques) 
Valeur (milliers de tala) 

Bois de elacage 
Quantite (metres cubes) 
Valeur (milliers de tala) 

Huile de coera 
Quantite (millions de tonnes) 
Valeur (milliers de tala) 

Tourteaux de coera 
Quantite (millions de tonnes) 
Valeur (milliers de tala) 

Savon 
Quantite (millions de tonnes) 
Valeur (milliers de tala) 

Allul:ettes 
Qu~ntite (milliers de boites) 
V~leur (milliers de tala) 

- 5d -

lndicateurs de la production industrielle, 
1979-1984 

1979 1980 1981 1982 1983 1984 

38,8 45,7 42,5 50,6 43,2 39,6 

2 727 3 792 3 965 5 126 5 900 6 243 

67,5 142.9 131.3 157,0 129,6 152,1 

l 630 2 953 3 516 4 708 5 608 8 762 

8 906 8 983 8 197 8 666 6 722 6 273 
1 914 2 618 2 797 3 507 3 454 4 159 

l 066 1 579 l 241 
261 542 575 

8 679 12 252 10 955 
4 452 11 446 21 C.21 

4 577 6 574 5 47; 
442 673 766 

956 898 807 923 713 661 
755 721 819 1 183 065 215 

738 3 604 967 4 477 3 251 3 200 
80 127 101 283 205 230 

Source Departement du developpement economiqu~. 
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3. LES SUJETIONS DE LA COOPERATION INDUSTRIELLE 
VOULUE PAR L~S CONVE;TIONS DE LOME 

3.1 Principales sujetions de la cooperation industrielle entre ACP/SSA et CEE 

Sur !'industrialisation africaine en vertu des Conventions de Lome a rese 
un ensemble complexe et interdependant de sujetions. 11 apparait claireaent que 
•aints pays ACP/SSA soot souais a des chocs exogenes dus a des causes indepen
dantes de leur volonte : aggravation des teraes de l'echange, crise du petrole, 
secheresse, inondations, afflux de refugies, etc., ces chocs ont contribue aux 
graves problemes rencontres pour susciter la cooperation industrielle. Nearuaoins, 
la reaction de chaque gouverneaent a joue un grand role. Les sujetions limitant 
l'effet des Conventions de Loae sur la cooperation industrielle comprennent aussi 
des problemes plus larges et a plus long terme touchant la structure. 

Selon la Convention de Lome III, Article 241, les parties contractantes sont 
convenues de passer en revue les obstacles aux "icvestissements directP-ment 
productifs". A cet effet, la CEE a commande deux etudes 1/. Pour l'un~, qui porte 
sur les sujetions telles qu'elles soot ressenties dans les ACP/SSA, une enquete a 
ete menee dans 343 entreprises de ces pays. La seconde, qui s'attache aux 
sujetions telles qu'elles sont ressenties dans les pays europeens, a d~nne lieu a 
une enquete aupres de plus de 1 000 entreprises et organismes prof essionnels de 
tailles et de secteurs divers dans les pays de la CEE. L'expose ci-apres des 
sujetions au developpement industriel reunit les constatations des deux etudes. 

3.1.l Penurie de ressources d'investissement : 
stagnation des courants de capitaux vers l'industrie 

Dans aucun des pays pauvres de l'ACP/SSA, ni l'Etat ni !es milieux d'affaires 
n'ont reussi a mobiliser les ressources interieures en vue du developpement 
industriel. L'insuffisance des moyens interieurs de financement peut s'attribuer 
a la faiblesse du revenu par habitar.t, a une activite economique qui ne croit guere 
quand elle ne decroit pas, et aux lourdes charges familiales qui laissent peu de 
place a l'epargne. En 1984, c~tte epargne representait 24,3 % du PNB dans les pays 
pauvres d'Asie, mais 4,3 % seulement dans ceux d'ACP/SSA. De meme, l'investissement 
n'y representait respectivement que 26,5 et 11,8 % du PNB. L'ampleur du secteur de 
subsistance et la faiblesse du secteur des echanges limitent encore la capacite 
imposable. Dans la plupart des pays d'ACP/SSA, l'impot represente moins de 10 % du 
PIB. L'autofinancement est par definition impossible a des entreprises 
subventionnees qui travaillent a perte. Des sources exterieures d'investissement 
soot done indispensables au developpement industriel. 

Apparemment, les Conventions de Lome I et II ont fait une large place a 
!'industrialisation dans leurs octrois de credits et leurs efforts de cooperation 
technique. Des montants totaux de 242 millions et 755 millions d'ECU ont ete 
approuves respectivement pour FED 4 et FED 5, soit 14,3 et 20,9 % de !'aide totale 
approuve~ et une majoration de 78 %. Malheureusement, la CEE definit 

!/ Ph. Queyrone, The Constraints on Industrial Co-operation betMeen Firms 
in the EC or ACP Countries, CEE, 1985, et J.A~ Tilot, Barriers to Industrial 
Co-operation between Firms and Partners in Developing Countries, CEE~ 1986. 
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!'industrialisation de faton large. Si on en exclut les projets concernant 
l'energie et les industries extractives, les montants precites pour FED 4 et 
FED 5 se ramenent a 26 et 308 millions d'ECU et les pourcentages a 7,9 et 8,5. 
Pour FED 6, les montants alloues a !'industrialisation n'atteigner.t pas la moitie 
de ceux de FED 5 : 320 millions d'ECU, soit 14 % de !'aide totale approuvee. A la 
date de decembre 1987, il en avait ete depense 26 millions, soit 8 %. Si le 
secteur aanufacturier est def ini de faton etroite {industries energetiques et extrac
tives exclues), le montant correspondant se rau:ene de 104 a 76 millions d'ECU, soit 
de 24 a 10 % de !'aide approuvee pour l'industrialisation. Avec la meme definition 
restreinte, le montant alloue a !'industrialisation n'est plus que de 22 millions 
d'ECU, soit 7,4 %, dans FED 6. Toujours seloh la meme definition, les pourcentages 
attribues aux industries manufacturieres ont ete de 3,5 pour FED 4, de 2,1 pour 
FED 5 et de moins de 1 seulement pour FED 6. 

Au titre de la Convention de Lome I, les engagements de la Banque europeenne 
d'investisseaent (BEi), soit prets provenant de ses propres ressources, soit 
capitaux a risque, ont regulierement augmente. Durant la premiere annee d'appli
cation (1981) de la Convention de Lome II, ces engagements ont encore augmente 
sensiblement grace a la reserve de projets constituee l'annee precedente. Entre 
1982 et 1984, le volume annuel des prets consentis sur les ressources de la Banque 
s'etait reduit au point qu'a la fin de 1984, il n'atteignait pas 60 % OtS 

685 millions d'ECU alloues a cet effet. Raison principale, la situation economique 
s'aggravait dans la plupart des Etats ACP, qui eprouvaient de plus en plus de 
difficultes a etablir et financer des projets dans les secteurs productifs. En 
1985, les prets consentis par la oanque sur ses propres ressources se sont releves 
a pres de 156 millions d'ECU et pres de 88 % du total de ces fonds se trouvaient 
engages au 31 decembre. Ce pourceutage correspond a la large definition de 
!'industrialisation par la CEE; si on en exclut les industries energetiques et 
extractives, il tombe a 42. 

La BEI a financierement seconde 50 banques ou societes de financement du deve
loppement dans 40 pays ACP, par 123 engagements, surtout sous forme de prets 
globaux, d'un montant total de 431 millions d'ECU. Au 31 decembre 1987, un total 
de 595 attributions avait ete approuve pour financer un nombre' a peu pres egal de 
projets. 

L'assistance aux societes de financement du developpement, constitue la princi
pale activite de la BEi en vertu des Conventions de Lome : elle a absorbe 22 % de 
ses prets et represente 29 % de ses operations. la Banque s'est servie a la fois 
de ses propres ressources et de capitaux a risque&. Sur les premieres, elle a 
engage un total de 277 millions d'ECU par 41 prets globaux a long terme, tandis que 
154 millions d'ECU de capitaux a risques ont servi a financer toute une serie de 
modes varies d'assistance, dont etudes de viabilite avant investissement et prises 
de participation. Ces dernieres ont aide les promoteurs a mieux dresser leurs 
plans d'investissements et a pallier l'insuffisance de capitaux qui empeche souvent 
de mener a bien les projets. 

En repartis~ant les activites par pays d'apres leur revenu par. habitant, il 
apparatt qu'environ 75 % des allocations ont ete consenties a des pays OU ce revenu 
est inferieur a 900 dollars. A ceux ou i'l est inferieur a 450' dollars en ont ete 
consenties 35 %. Comme le montre le tabl'eau 30, la BEI a util'ise ses propres 
ressources surtout dans le~ pays a reven~ relativement eleve, 'tandis que les 
capitaux a risques ont. da~s une large me:sure. servi a accorde'r des pre ts globaux 
aux autres. 
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Tableau 28. Emploi des capitaux a risques de la BEi, 
a la date d'octobre 1987 

Allocations 

Prises de participation 
Prets conditionnels 
Prets non privilegies 
Etudes de viabilite 

Total 

Source BEi. 

Nombre 

29 
168 

17 
21 

235 

Comme le montre le tableau 29, les allocations de la BEi se repartissent 
largement dans tous les ACP. 

Tableau 29. Repartition geographique des allocations de la BEi, 1987 

Ou est 

Nombre de pays 5 

Nombre d'allocations 117 

Montants alloues 
(millions d' ECU) 128 

Source BEL 

Afrigue 
Centre 

12 

133 

105 

Est 

9 

140 

81 

Caraibes 

9 

141 

68 

Tableau 30. BEi : Pourcentage des ressources propres 
et capitaux a risques alloaes en 1987 

Pacifique 

5 

64 

17 

Pays'ou le revenu'par habitant 
(en f E.-U.) atte~nt Ressources propres Capitaux a risques 

' 
Moin~ de 450 
De 4~1 a 900 
Plus,de 900 

' 

Sours:e : BEI. 

17,0 
37 .o 
46,0 

40,0 
30,0 
3010 
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F&it inquietant, la BEI se preoccupe surtout des besoins d'investiss£ment en 
Europe, ceux du developpement industriel des ACP/SSA restant en marge. Du total 
de ces engagements, ceux consentis durant la periode 1981 a 1985 en vertu de la 
Convention de Lome II n'atteignaient que 3 %; ceux consentis en 1986/87 au titre 
de la Convention de Lome III que 3,6 %. Le CDI, avec son petit budget de 
40 millions d'ECU, se trouve entrave par le peu de ressources d'investissement. 

L'insuffisance de ces ressources pour le developpement industriel prevu pour 
les pays ACP/SSA par les Conventions de Lome ressort de la stagnation du courant 
global de ressources exterieures vers ces pays, qui en dependent etroitement. En 
1983-1984, le total net de leurs ressources financieres exterieures obtenues a des 
conditions soit favorables, soit commerciales, representait 1 % de leur PNB, soit 
plus du double d~ la moyenne pour le tiers monde, qui est de 3 %, et du triple de 
celle pour I'Asie, qui est de 2 %. Pour les plus pauvre5 d'entre eux, il 
atteignait 11 %. Legros des ressources exterieures de l'Afrique provient de 
l'Assistance publique au developpeaent (APD) : environ 70 % en 1983-1984. Durant 
la decennie 70 et les premieres an~ees 80, ce courant s'est gonfle, grace a la 
priorite accordee a ces pays par les institutions officielles de developpement et 
au desir des organismes de credits a !'exportation, banques et institutions multi
laterales de prets au developpement d'y accroitre leurs engagements. Cependant, 
le cour~~t net de ressources obtenues a des conditions co111Derciales baissait 
nettement, de mime que l'apport total de ressources exterieures. En outre, l'emploi 
net des ressources fournies par le FMI baissait fortement. 

Il n'existe pour la periode 1983-1984 aucune serie statistique concordante des 
ressources obtenues a des conditions commerciales par l'Afrique au Sud du Sahara. 
Les causes principales sont l'absence de statistiques concordantes sur les prets 
bancaires jusqu'en 1983, les importants credits restant inutilises chez plusieurs 
preteurs et la comptabilite defectueuse des debiteurs. Depuis 1983, un grand 
progres a ete realise avec l'instauration de l'enquete BRI-CODE sur les prets 
bancaires et credits a !'exportation, qui ameliorent la qualite des statistiques 
correspondantes. La stagnation des credits et le desinvestissement direct 1/ de 
ces dernieres annees dans toute la SSA doivent avoir tout particulierement ;ntrav~ 
le developpe~ent industriel. 

Dans la plupart des pays OU ont ete realises des programmes d'adaptation de 
structure, la liberalisation des marches (modification des cours du change, 
suppression des droits de douane et contingentements, etc.) a profondement entame 
la rentabilite des industries. La necessite d'affronter la concurrence aux cours 
mondiaux et non plus a des prix interieurs artificiels a fait apparaitre les avan
tages ou plutot les desavantages comparatifs reels. Il est constant qu'existent des 
ressources qui pourraient s'i. .. vestir dans des projets bancables, mais ces projets 
sont reste rares. Consequence paradoxale, les credits de la BEI pour l'industrie 
sont sous-utilises. Ni ses ressources propres ni meme ses capitaux a risque n'ont 
pu s'investir dans les pays ACP a cause des risques eleves. Cette penurie de 
ressources d'investissements s'est encore aggravee par l'insuffisance de 
capital-a~tions. 

1/ En 1984, 23 des pays ACP/SSA enreg straient soit un investissement direct 
nu!, soit un desinvestissement direct. 
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Certes, le climat des investissements pourrait beaucoup s'ameliorer, si les 
economies se situaient sur une base economique plus saine, mais cela prendrait du 
temps et, dans certaines, exigerait une intervention. Une solution consiste a 
liberaliser les termes et conditions pour les capitaux a risques. Une autre 
consiste a prendre des mesures pour accroitre l'offre de capital-actions. 

3.1.2 Le cycle vicieux de la dette et la responsabilite de l'industrie 

A la fin de 1987, dans l'Afrique au Sud du Sahara, la dette exterieure, a 
Court, moyen OU long terwae, sans compter Un credit de ] milliards de dollars a 
rembourser au FHI, s'elevait a 120 milliards de dollars!/• avec 11 milliards 
d'arrieres. Consequence paradoxale de la stagnation du courant des ressources 
exterieures vers l'industrie, celle-ci n'est guere responsable du probleme que 
pose le service de la dette dans les pays ACP/SSA. Selon une etude recente, ce 
n'est que dans quatre pays que la "dette du secteur aanufacturier" depasse 20 % 
du total; dans aucun cas, elle ne depasse 50 2/. 11 se pourrait que modifier la 
classification releve quelque peu ces pourcentages, mais les donnees ne justifi~nt 
aucuneaent l'idee que, dans !'ensemble de l'Afrique au Sud du Sahara, l'industrie 
est la principale responsable de !'augmentation de la dette : elle n'a pas plus 
emprunte que les autres secteurs. Sa dette, exprimee en pourcentage, atteint 
environ un septieme du total et la classe troisieme des six secteurs etudies. Ce 
n'est qu'au Benin et au Nigeria que le secteur manufacturier est le plus obere de 
tous. 

Toutefois, on peut soutenir que l'echec le la cooperation industrielle et 
l'insuffisance de la production industrielle interieure ont oblige a recourir davar.
tage aux importations, ce qui a nui a la balance des paiements et alourdit la dette. 
L'industrie doit egalement supporter une partie de 13 dette de toute l'economie. 
Son poids explique alors pourquoi ne peuvent s'obtenir les intrants essentiels 
i~portes, ce qui restreint la production. 

Dans les pays ACP/SSA, ~es debiteurs se repartissent en deux groupes : ceux qui 
comptent profiter de la generosite de la -~E; et ceux qui chercher.t constamment des 
credits a l'appui de leurs efforts concertes pour relancer l'economie par une adap
tation de structure. Une telle adaptation jointe a une saine gestion de la dette 
pourrait etre pour ces pays la seule facon d'en b~iser le cycle vicieux. Les pays 
en difficulte de paiement ~ui cherchent a resoudre la crise de la dette doivent se 
montrer politiquement resoles a entreprendre des reformes de structure en 
supprimant les sujetions qui s'y opposent. 

lf B•1lletin du FMI, juin 1988. 

2/ ONUOI, "L'indu~trie et la dette exterieure e~ Aftique 
prelimir.afr~", Industde et developpement, No 17, 198,6. ' 

analy'se 



Tableau )I. Rdcapitul3t1on des op~r~tinns de la BEi nvec les SOI dans les pny11 ACP l.oml~ I, ti ot Ill, A 111 dato de 1987 

Genre de ressourcc 

Genre d'operation 

Hontant (millions d'ECU) 

Nombre d'operat1ons 

Nombrc de pays !i 

Nombre de SDI a/ 

Pourcentage du montant total 

Pourcentage de !'ensemble 
des operations 

Nombre d'allocations 

Ressources propres 

Prets globau~ 

277 

41 

19 (+4 reg) 

26 

21 % 

27 % 

360 

Hontant allouc (millions d'ECU) 16R 

Capitaux n rl11quos 

Prcts globaux 

122 

50 

)2 (+3 reg) 

36 

235 

67 

Pris!R de participnt~on 

Direct ea lndirectes 

6 26 

14 18 

9 (+l reg) 12 (+l reg) 

10 12 

Total do11 
capitaux A risque 

154 

87. 

32 (+4 reg) 

42 

25 % 

31 1. 

235 

67 

a/ - A-cause d'opcrations multiples dans un mame pays ou avcc 11ne mame SOI, les chlffre11 des ligncs ct des colonnes ne peuvent 
s'additionner dircctemcnt. 

Total do11 
rossourcea 

431 

123 

40 (+5 ror.) 

50 

22 % 

29 % I ,,. 
595 /:> 

235 
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... Tahleau 32. Part du s~cteur manufacturier a la dette exterieure, 1983 
(Millions de dollars) 

Dette du secteur 
manufacturier b/ 

Pays Dette totale !_/ Mont ant fourcentage 

Benin 877 .1 440,4 

Botswana 383,6 

Burkina Faso 653,7 22,2 

Bt1rondi 527,4 87,l 

Cameroun 2 591,9 525,4 

Cap-Vert 112, l 0, 7 

Ouganda 1 022,5 159,8 

Republique-Unie 
de Tanzanie 3 234,5 465,l 

Zaire 4 704,7 283,2 

Zambie 3 210,4 321,0 

Zimbabwe 2 166,6 74,6 

TOTAL 74 471,2 

Source o:mnr, "L' industrie et la dette exterieure en Afrique : analyse 
preliminaire", Industrie et developpement, No 17, 1986. 

50 

3 

17 

20 

1 

2 

14 

6 

10 

3 

a/ En cours de la dette, y compris engagements non decaisses a la fin de 1983. 

b/ ie montant attribuable au secteur manufacturier est en fait superieur, car le 
tableau ne comprend ni les dettes reechelonnees, ni celles dont !es conditions de 
rembo~:sement sont inconr.ues et, de surcrott, les dettes d'objet incertain ou non 
declare figurent dans la categorie "sans objet". La Banque mondiale utilise les 
categories suivantes : agriculture, sylviculture et peche; mines et carrieres; 
industrie manufacturiere; electricite, gaz et eau; batiment; commerce, restaurant, 
hebergement; transport, entrepots, communications; finance, assurance, affaires 
il'!JlllObilieres, services aux entreprises, services coDD11unautaires, sociaux et 
personnels; contributions destinees a financer les importations courantes; 
contributions ne concernant pas directement les importations; autres contributions; 
reorganisation de la dette; nationalisations; affaires militaires; versement de 
pensions; autres contributions, en dehors des Comites d'assistance au developpement; 
et "sans objet". 
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3.1.3 Les sujetions de la demande : le!;ons des "sources de croissance" 

11 ressort de diverses monographies que le nerf de la croissance manufac
turiere dans certains pays ACP/SSA durant la periode d'application des Conventions 
de Lome a ete la forte demande interieure. Une analyse de cette croissance au 
Zimbabwe montre que, de 1964/65 a 1978/79, elle est due pour 61 % a la demande inte
rieure, pour 30 au remplacement des importations et pour 9 a la croissance des 
exportations. Ces deux dernieres causes sont fort affaiblies de 1978/79 a 1982/83, 
la demande interieure y suppleant (voir tableau 33). 

De meme, une analyse de la croissance manufacturiere au Kerya durant la 
periode 1964-1984 en montre la cause principale dans !'augmentation de la demande 
interieure. Plus des deux tiers de cette croissance resultent de !'augmentation 
de cette demande en general et plus du tiers resulte de son augmentation pour les 
denrees alimentaires, boissons et tabac. Le remplacement des importations a 
contribue pour un quart, surtout par deux secteurs : produits chilliques, caoutchouc 
et petrole; denrees alimentaires, boissons et tabac. Enfin, la croissance des 
exportations n'a contribue qu'a raison de 5 % a celle de la production manufac
turiere. L'importance grandissante des denrees alimentaires, boissons et tabac 
co111ne facteurs de croissance de la production est manifeste durant toute la periode, 
tandis que se renforce !'action du secteur petrolier a la suite des chocs exterieurs. 

A la fin des annees 70, avec la rapide augmentation generale des importations, 
les industries de remplacement freinaient la croissance industrielle. En revanche, 
leur concours etait au plus haut au debut de la decennie suivante, a cause surtout 
des strictes conditions imposees a l'octroi de licences d'importations et au 
marasme economique general. 

Par rapport a la promotion des echanges visee par les Conventions de Lome, le 
resultat le plus decevant est la faiblesse des exportations durant toute la periode, 
surtout si on en exclut le petrole. Toutefois, depuis le milieu des annees 70, les 
exportations du Kenya vers les pays voisins se sont f aites en quantites croissantes 
par des moyens illegaux. Pour tous les secteurs, sauf produits chimiques, caoutchouc 
et petrole, la croissance des exportations n'a jamais depasse 5 % de la croissance 
manufacturiere. 

L'analyse par secteur montre que, pour les denrees alimentaires, boissons et 
tabac, qui predominent dans la production manufacturiere, le remplacement des 
importations ne fournit que 15 % de la croissance totale. Aussi est-ce principa
lement ce secteur qui limite le concours du remplacement des importations a la 
croissance manufacturiere au Kenya. Ce sont les textiles ainsi que les vetements et 
chaussures qui y contribuent le plus (pour pres de 65 % sur !'ensemble des 
20 annees), suivis par les articles manufactures divers (62 %), les machines (52 %), 
!es ouvrages en metaux (44 %), le papier, l'imprimerie et !'edition (33 %) et les 
produits chimiques, le caoutchouc et le petrole (30 %). 

Par ailleurs, la ventilation par secteur n'ameliore pas le tableau des expor
tations. A la croissance manufacturiere contribuent surtout celles des produits 
derives du petrole (qui ne font guere l'objet d'un couanerce parallele) et des 
materiaux de construction : ces derniers consistent surtout en ciment qui, exporte 
de Mombasa vers les pays du Moyen-Orier.t e't du Bassin de !'ocean Indien, y beneficie 
de l'avantage de son bien moindre cout. En dehors de ces exportations, seules 
celles du petit secteur des articles manuf~ctures divers ont contribue pour plus de 
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4 % a la croissance de la production sur !'ensemble des 20 annees. Ces maigres 
resultats, obtenus par un ?ays ACP/SSA dont l'industrie est la plus active, 
preoccupent les autres. Le recours a la demande interieure pour assurer la 
croissance manufacturiere provient de regimes coumerciaux indiiment restrictifs, 
qui constituent en soi une sujetion. Mais, quelles que soient les causes de cette 
dependance envers la demande interieure, l'effondrement du pouvoir d'achat a porte 
un coup violent au secteur manufacturier. 

La petite taille de leurs marches entravent le developpement industriel dans 
les pays ACP/SSA. Seuls huit d'entre eux atteignent le seuil des 10 millions 
d 'habitants, formant •Jn marche juste suffisant, car le pouvoir d 'achat y reste 
liaite. Quinze d'entre eUX COmptent UD million d'habitants OU meme moins. 

Cette entrave s'aggrave par nombre d'autres facteurs : 

i) La taille du marche (effectif de la population et pouvoir d'achat) n'est pas 
necessairement ce qu'elle parait, vu !'incertitude des statistiques; 

ii) L'inegale et tres lente croissance du secteur agricole et le declin du PIB 
agricole par habitant est signe que l'inegalite des revenus s'aggrave et que 
la demande interieure et les revenus reels baissent en SSA; 

iii) Les lacunes du controle frontalier reduisent l'effet des mesures protection
nistes, qui ne peuvent porter que sur les importations licites; 

iv) La f ragilite des marches rend possible un ef fondrement de la demande de 
consommation en cas de recession economique; 

v) Des marches regionaux apparents et souvent plus apparents que reels n'aident 
guere a encourager !'extension des marches nationaux (barrieres non tari
faires, protectionnisme occulte, difficulte et cout des tr~~sports, 
problemes monetaires, etc.); 

vi) Le pouvoir economique et politique des importateurs, dont les marges benefi
ciaires depassent celles de l'industrie, detourne de la creation 
d'entreprises; 

vii) La dispersion des marches dans des pays etendus mais peu peuples reduit 
d'autant la dimension des debouches offerts. 

Le relevement des prix payes aux producteurs agricoles a accru, le pouvoir 
d'achat des ruraux, qui forment le gros de la population et a stimule la demande de 
biens qu'ils consouunent, de meme que d'instruments aratoires et de certains biens 
intermediaires necessaires dans les campagnes. Cette situation a surtout avantage 
les petites industries rurales, produisant a partir de ressources interieures et 
pour les marches ruraux. Toutefois, !'aggravation des termes de l'echange des 
produits primaires a largement entame le pouvoir d'achat de certaines populations 
rurales. 



_Se_cteurs 

Denrees alimentaires 

Boissons et tabac 

Textiles 

Habillemcnt et chaussures 

Bois et ar.ieuhlement 

Papier et articles en papier 

Produits chimiques et pharmaceutiques 

Produits mineraux non metalliques 

Hetaux ct ouvragcs en mctaux 

Materiel de transport 

Articles ~anufacturcs divers 

TOTAL 

Tableau 33. Les sources de croissance de la production manufacturiere 
au Zimhnhwc, 19h4/65-1978/79 et 1978/79-1982/83 

(Pourcentnge) 

- - - -19M765-r9T8/79- 1978/79-1982/83 

Pourcentage de la croissance totale due 

/\ la croiss11nce Au remplacement A la croissance 
A h cemande des des A ln rlemande des 
interleure exportations importations interieure exportations 

75,27 2,52 17,98 104,48 -'3,98 

93,46 0,21 6,32 100,55 -1,40 

29,59 14,33 56,08 89,20 11. 94 

68,22 2,20 29,58 108,45 -4,09 

65,20 7,52 27,28 96,55 2,54 

65,09 -1,62 36,53 103,76 1,83 

77,81 0,00 22, 19 92,82 0,68 

88,21 -1'55 13,34 84 ,"Ii 5,95 

50,36 12,93 36,71 11 J, 7/l 11 ,64 

111, 96 -7,59 -4,37 141. 83 -0,38 

18,35 13,80 67,85 81,90 ),29 
--- --- --- --- --

60,99 9,08 29,93 103,60 2,)0 

Source R. Ridell, Jndustriali7.1ttion in SS/\ - Country C;isc Study - 7.imbabwe, Overse11s Oevclopment lnRtitutc, 1.ondrcR, 1988. 

Au remplacement 
des 

importations 

-0,51 

0,85 

-I, 13 

-4,36 

0,91 I 

-5,58 
a-
CID 

I 
6,49 

6,49 

-25,43 

-41,45 

14 ,81 
-
-S,90 
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3.1.4 Taux a~ change et protectionnisme : vers !'introversion 

Une vague de devaluations en 1985 et 1986 a arrete la tendance des monnaies 
africaines a une forte surevaluation et marque le retour a des cours plus 
realistes. Pour !'ensemble de l'Afrique au Sud d~ Sahara. les taux reels 
effectifs du change, en hausse de 46 1 de 1978 a 1984. sont tombes de 7 % en 1985 
et de pres de 20 en 1986. Cette readaptation munetaire a conmence en 1982-1983 
dans quelques-uns des pays les plus pauvres, pours'etendre apres 1985 a ceux a 
revenu moyen. 

L'actuelle structure de l'in~ustrie dana maints pays ACP/SSA subit 
!'influence heritee de regimes fortement protectionnistes. Par exemple. l'etude 
precitee de !'industrialisation au Kenya. en montrant dans !'augmentation de la 
demande interieure la cause principale de la croissance manufacturiere depuis 
20 ans. conclut qu'une bonne partie de cette croissance resulte d'un renforcemant 
du protectionnisme assure tant par les droits de douane que par des restrictions 
quantitatives 1/. Les taux moyens du tarif d'usage des douanes ont double entre 
1974 et 1984 et l'octroi plus liberal de licences d'importations pour les biens 
intermediaires, frappes de droits moindres. a encourage les industries qui les 
transforment. La politique coUDDerciale et la nature de la croissance manufac
turiere sont les principaux f acteur~ qui expliquent la crise macro-economiqu~ des 
premieres annees 80. 

Pourtant. le cas recent d 0 ta Zambie montre bien que le realignement des cours 
du change assorti d'une libera. ~tion du commerce n'affranchit pas des sujetions. 
En etroite cooperation avec le r'MI et grace a un important concours technique de la 
Banque mondiale. les controles des yrix et les restrictions quantitatives sur les 
importations ont ete abolis. toutes les subventions su~primees. sauf pour un produit 
essentiel. les taux d'tnteret releves pour rendre l'epargne rentabie en termes 
reels. l'emploi reduit dans le secteur public et, apres plusieurs devaluations, la 
monnaie nationale (kwacha) laissee flott~nte rar rapport au dollar a un taux fixe 
lors de cotations hebdomadaires. Le kwacha s'en est trouve fort deprecie au point 
qu'au dlbut de 1987. les cotations ont du etre suspendues pendant deux semaines. 
avcc !'accord mitige du FMI. Ce resultat attestait la difficulte de ces mesures 
pour une economie oberee dont decline la capacite d'importer. Aussi. en mai 1987. 
le gouvernement a-t-il retabli les controles et gere les allocations de devises. 
Le bureau du FMI a Lusaka a ete aussitot ferme et l'effectif des techniciens de la 
Banque fortement rPduit. La convicti~n que les difficultes de la Zambie s'atte
nueraient grace au relevement escompte des cours du cuivre. sa principale expor
tation,. permettant ainsi de poursuivre la liberalisation sans aggraver les 
conditions de vie, s'est revelee erronee. Le tableau 34 presente lcs termes de 
l'echange du cuivre. 

La Zambie fournit un exemple frappant des epreuves que traverse un pays en 
developpement monoproducteur qui veut adapter son economie a un milieu exterieur 
hostile. Ses recettes en devises proviennent pour plus de 90 % des ventes de 
cuivre et d'un peu de plomb et de zinc. Les goulotR d'etranglement de la 
production en Zamhie, la faiblesse des cours et de la demande sur les marches 
mondiaux ~ 0S metaux non ferreux - OU elle resulte en grande parti~ de la 
substitution irreversible de matieres artificielles - l'abs~nce d'investissements 

lf J. Sharply ~c S.R. L~wis, Kenya!s Industrialization, Inst1~ute of 
Development Studies and Overseas Development Institute, 1988. 
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etrangers. la baisse des aontants de !'aide exprimes en valeur reelle et des 
emprunts contractes a d'onereuses condi~ions co111111erciales se conjuguent pour 
aggraver les sujetions qui pesent sur le secteur exterieur. 

Tableau 34. _Za~•b~ie~~P_r_ix~_e_t~t~e_ra;..-.e_s __ d_e __ l_'_e_c_h_a_n_g_e~d_u~c_u_i_v_r_e~·~l9_6_5_-~l9_8~7 

Prix constants 
Prix courants de 1982 Termes de l'echange 

Annee $ la tonne cents la livre cents la livre (1970-1974 = 100) a/ 

1965-1969 b/ 1 333 60 195 127 
1974 2 059 93 155 101 
1970-1974 b/ 1 482 67 154 100 
1975-1979-b/ l 459 66 83 54 
1980-1984 b/ 1 675 76 74 51 
1985 l 417 64 61 43 
1986 l 373 62 51 40 
1987 cf l 546 69 60 44 

Source : ·· r. Karmiloff, Industrialization in SSA-Zambia, Landres, 1988. 

a/ lndice a prix courants corrige par l'indice de la valeur c.a.f. des expor
tations de produits industrialises vers les pays en developpement. 

b/ Moyenne de la periode. 

cf Deuxieme trimestre. 

L'action sur les taux de change et la liberalisation du coDURerce peuvent 
etre pour le developpement industriel une conditions necessaire, mais manifes
tement, non une condition suffisante. Des mesures hatives peuvent faire plus de 
mal qu~ de bien. Neanmoins, il faut reconnaitre que certaines regions econominques 
d'Afrique so•1ffrent toujours d'une forte ~urevaluation de leurs monnaies, dont le 
meil1.e1,1r exemple est peut-etre fourni par le franc CFA. La devaluation, tout en 
entamant fortement le rever.u des pJ."oducteurs qui constituent l'~crasante majoritc 
de la population, n'assure pas en soi un relevement des recettes ·en devises. 

Les Etats ACP/SSA situes dans la zone franc sont mieux en mesure d'obtenir 
des devises. C~tte obtention pose de grands proble~cs aux autres, qui souffrent 
d'un deficit structure! de leurs bal2nces commerciales. Cette situatio~ entrainc 
deux consequences principales : 

'i) Des restrictions aux impol"tations, qui paralysent les entreprises En les 
privant des intrants, du ~ateriel OU' des pieces detachees necessaires, 
cause de sous-utilisation de la capatite; 

ii) La faveur des projets en vue de prodbire pour exporter (qui tendent 
d'ailleurs a etre peu nombreux) indcpendants du marchc interieur ct 
limitant done beaucoup le champ de la cooperation. 
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3.1.5 La cherte des facteurs : resultat de caracteristiques inherentes 

Contraire•ent a ce qu'on imagine souvent, les couts de productio~ ne soot 
pas necessaireaent aoindres dans les Etats ACP/SSA, etant donne : 

i) La penurie de personnel de production qualifie (agents de maitrise, 
contremaitres et ouvriers qualifies) et cadres, fait qui n'est pas 
sans rapport avec le ailieu culture! et social; 

ii) La faiblesse de la productivite du travail par rapport aux s2laires, 
lesquels, apparemment bas, soot en fait releves par la fixation de 
taux minimaux; 

iii) Le aontant des "couts extracontractuels" qui resultent d'autres 
sujetions (retards, formalites, prescriptions, etc.) et qui 
s'inscrivent dans les couts non recuperables; 

iv) La cherte ou la mauvaise qualite des intrants locaux, que !es entre
prises soot parfois obligees d'acheter a la place des importations. 

3.1.6 Kediocrite des entrcprises publiques: leurs subventions 
irevent le budget et rencherissent !es objectifs sociaux !/ 

11 est constant qu'an maints pays ACP/SSA, existe un parti-pris pour la 
propriete etatique, surtout de grandes entreprises capitalistiques qui peuvent 
n'etre pas viables ou qui, sl elles le sont, se trouvent accablees par !es inge
rences politiques, un personnel mediocre, le controle des prix, des objectifs 
sociaux, etc., et soot renflouees par des subventions massives quand elles 
travaillent a perte. 11 s'y ajoute des mesures nuisibles aux investissements 
interieurs prives et a la petite industrie. Les majorations des couts dans 
maintes entreprises publiques ont aggrave leurs pertes d'exploitation, tandis que 
la comprassion du budget de l'Etat interdisait a maint gouvernement de maintenir 
ses subventions ou de renforcer son credit aux societes paraetatiques Jour leur 
permettre de continuer a produire tout en se restructurant. En consequence, 
n~mbre d'en~reprises publiques ont du fermer; d'autres, en meilleure posture 
financiere ou travaillant pour des marches plus rentables, ont ete vendues au 
secteur prive et sou1ent a des etrangers. Le chomage s'en est trouve accru, car 
les nouveaux proprietaires de maintes de ces grandes entreprises capitalistiques 
ont juge que, quand elles 3ppartenaient encore a l'Etat, elles lui servaient a 
creer des eaplois (souvent ~our fixer la main-d'oeuvre sur place). Les 
ressources foun1ies par les mines et !'agriculture au secteur public, qui en tire 
traditionnellement s~s inveatiss~ments, ont ete brutement reduites. Hime les 
aeilleures annees, la faiblesse du devel~ppement dans tous les secteurs a force 
les Etats, principaux entrepreneurs, a recourir aux apports financiers et 
materiels de l'ctranger. Pour decider, comne il dependait d'eux, du role des 
investissements et rangers dans le secteur' manufacturie:-, ces Eta ts ont agi' coi11111e 
acheteurs non seulement de certains produits incfustriels de base, mais aussi de 
maints produits intermediaires. 

1/ ONUDI, The Changing Role of the Public Industrial Sector in Deve~~en;, 
I'i.'386, 3 juin 1983 (voir surtout au chapitre l'J une analyse approfondie d'u role 
et 'de l'activite des entrepris~s du ~ecte~r public dans certains pays d'Afrique). 
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3.1.7 lnsuffisance des aoyens de l'industrie: manque d'entrepreneurs 
competents et d'installations d'infrastn.cture 

La mise en place, !'exploitation et l'agrandissement des installations indus
trielles exigent des qualifir.ations et aptitudes specialisees. Celles-ci, qui 
varient beaucoup d'un pays a l'autre, coaprennent : !'esprit d'entreprise et les 
capacites correspondantes, la capacite d'investir et la cap~cite d'exploiter, 
l'efficience d'installations analogues exploitees sur des marches semblables et 
avec des sujetions exterieures analogues en ce qui concerne la productivite, la 
qualite, les matieres premieres, les usages, le niveau d'explQitation, etc. Les 
aptitudes a l'encadrement et a !'organisation different beaucoup : par exemple, 
gestion, colllllercialisation, mobilisation de capitaux, recrutement de 
travailleurs, etc. 

Les capacites ind~strielles peuvent se classer en trois categories, a savoir 
esprit d'entreprise, gestion et technologie 1 qui toutes manquent aux pays ACP/SSA. 
Des enquetes menees par la CEE sur la cooperation industrielle avec ces pays 
ressortent !/ : 

i) L'absence de promoteurs competents 

Le co-investissement, forme la plus courante ce cooperation incustrielle, 
suppos~ par definition la presence d'au moins deux parties, l'une du Nord et 
l'autre du pays d'accueil. Malheureusement 1 les partenaires industriels sont 
rares dans les pays ACP et maints projets envisages echouent faute de promoteurs 
suffisamment competeats et qui s'interessent reelleaent au developpement 
industriel. 

ii) L'absence d'un corps industriel 

L'ensemble des entreprises d'amont et d'aval et des diverses installations 
correspondantes, qui s'offrent aux hoD1Des d'affaires dans les pays developpes et 
forment un corps industriel solide, fait defaut. Ce corps souffre de difficultes 
dans son infrastructure; cherte et incertitude des conmunications (transports, 
postes et telecoDD11unications); insuffisance des services d'entretien et de 
reparation; absence de sous-traitants; insuffisance des approvisionnements 
industriels en tous genres; ~anque d'information, etc. Ces deficiences, inherentes 
aux p•iys moins developpes, alterent d'autant plus le corps industriel que la 
restriction des importations prive de ~outes autres solutions, qui seraient 
d'ailleurs onereuses. 

3.t.e Sujetions politiqaes : de la constance au lieu de contradi~tions 

L'enquite de la CEE 2/ estime qu'un grand probleme resulte des revirements de 
la plupart des Etats ACP/SSA, p~ 0~ant d'un intervertionnisme e~:c~ssif a la liberte 
economique et au jeu du marche. Rares sont les pays qui ont adopte sans equivoque 
l'une ou l'autre option et ~.'en ~nt pas char.ge. 

1/ Ph. Queyronne, The Constraints on Industrial Co-operation betweein Firms 
in the EEC and ACP Countries, Co111111ission des Communautes europcennes, fev1rier 1985. 

!I Source : Ph. Queyronne, Ibid. 
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...e debat qui se poursuit au sein des gouvernements ct de toutes lcs insti
tutions publiqu~s en explique les decisions et actions contradictoires. Les 
mes~ces de protection prises a l'egard des investissements etrangers reposent 
generaleaent sur des opinions defavorables a l'ega~d des grandes multinaticnales 
(dont les activites font souvent l'objet de debats politiques) et ne tiennent pas 
compte des petites et aoyennes entreprises; quoique bien plus nombreuses et de 
caractere tout different, celles-ci soot victiaes de aesures inappropriees des 
l'abord. 

La faible priorite que !a plupart des Etats ACP/SSA accordent en realite a 
l'industr!e expriae leur conviction des veritables priorites du developpement 
(infrastructure de ~ase, agriculture, secJrite ali.mentair~. education et sante), 
explique les ressources limitees allou~es a l'industrie et rend compte du fait que 
certaines administrations ou institutions ne lui reconnaissent qu'une importance 
secondaire (par exemple, elle releve souvent du ministere du Co11111erce, ou 
l'infuence des negociants et importateurs est bien connue). Ces facteurs 
entrainent nombre de decisions ou actions qui inhibent les initiatives et que les 
hoD1Des d'affaires europeens tie~nent pour des sujetions politiques, institu
tionnelles, administratlves ou juridiques, notamment : 

i) Le manquement aux engagements 

Les entreprises europeeunes reprochent aux pays d'accueil d'~tre incapables 
d'assurer des conditions stabl~s au montage d'une affaire. Une entreprise peut 
s'accomoder de regles strictes, pourvu qu'elles soient 'onnues et sures et 
qu'elles ne changent pas en cours d'exploitation. 

En dehors des consequences particulieres (perte3 d'exploitation, fermetures 
d'entreprises, echecs de projets), la plus grave consequence a long terme est que 
les investisseurs pecdent confiance. Le climat des investissements, auquel ils 
attachent une importance capitale, subit ainsi un prompt douanage, lent a reparer. 

ii) Les restrictions a l'emploi de personnel etranger 

Ces restrictions revetent div•rses form~s : restrictions quantitatives fixees 
en chiffres absolus ou en pourcentage df· l'effectif total des salaries d'une 
entreprise, restrictions concernant les transferts de remuneration (penurie de 
devises), formalites d'obtention des visas de sortie, ou condition de simples 
repr~sentants de leurs societes faite a des chefs d'entreprise. A cette liste 
doivent s'a1outer les longs retards causes par des fo?'lllalites bureaucratriques. 
Pour 'llUlints investisseurs, c'est la u~ gros probleme, que les pays d'acceuil 
comprennent ~al. 

iii) Restrictions a la rP.muneration des capitaUA etrangers 

Me~e quand les capitaux etrangers sont bienvenus, les Etats ACP/SSA tentent 
parfois de limiter le rapatriement du principal et des dividendes, que ce soit en 
fixant pour ces dernfers des taux maximaux, en imposant de fa~on progressive le& 
virements, en manipulant leR cours du cha~ge ou meme, dans quelques cas, en 
limitant les virements au montant du capital investi plus un dividende f ixP par 
le gouvernement. En outre, des virements officiellement autorises sont empeches 
en pratique dans certains pays par le manque de devises. 
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iv) Kesures protectionnistes 

Les aesures visant a encourager la production interieure en limitant les 
importations peuvent se justifier tempor&irement pour peraettre a une nouvelle 
icdustrie de s'installer. mais souvent au risque de sybaritisme p~ur des 
industries incapables de supporter la concurrence. Un protectionnism~ injustifie 
risque de penaliser les industries interieures en les empechant de s'approvi
sionner a 1 1 etranger en aatieres preaieres et equipem.ents, OU en les obligeant 
a utiliser des intrants locaux impropres OU de mauvaise qualite, Ce qui COmpromet 
leurs activites, leurs ventes et, par ccnsequent, les rescltats obtenus. 

v) Kesures economiques fondees sur des motifs non economiques 

Les restrictions de ce genre revetent diverses formes et influent a divers 
degres sur les entreprises, dont elles limitent la liberte d'action. Elles 
consistent essentiellement en prescriptions sur l'amenagement du territoire 
contenues dans le plar. national de rleveloppement (obligeant les entreprises a 
s'etablir dans d£s zones politiquement importantes mais sans grand interet econo
mique, ou leur interdisant de s'etablir dans d 1 autres, souvent les plus avanta
geuses) OU restrictions quant a Certains secteurs industriels (CeUX qui of frent 
les possibilites les plus avantageuses etant interdites aux entreprises etran
geres). Ces entreprises se voient dans tous les cas attribuer des enplacements 
ou des secteurs qu'elles estiment ne pas remplir leurs criteres minim.aux. 
L'etranger qui se propose d'investir en tire evidemment les conclusions appropriees 
et s'ai>stient. 

vi) Nationalisations et expropriations 

Le risque tenant aux nationalisations et expropriations differe selon les 
pays. Le& entreprises qui envisagent de s'installer dans les Etats ACP ne 
l'est~nt pas g~ave. Depuis leur accession a l'independance, ces Etats n'ont 
guere recouru a de telles mesures. En dehors des mines et plantations, presque 
rien n'a ete fait contre les industries manufacturieres (sauf au Zaire). 

Les investisseurs attachent certes beaucoup d'importance aux garanties des 
risques non comnerciaux. Par leur caractere peu convaincant a cet egard, les 
precedentes Conventions de Lome one entrave la cooperation industrielle CEE-ACP. 

J.1.9 Sujetions institutionnelles, administratives, culturelles 
et juridiques : ignorance des realites industrielles 

Ce~ sujetions resultent du contexte politique, du debat entre partisans et 
adversa~res d 1 une presence economique etrangere, du faible rang de priorite 
accorde a l'industrie et des imperfections inevitables dont souffrent des insti
tutions et administrations encore jeunes, de meme que des cadres et du personnel 
de ma1trise, qui sont encore parfois inexperimentes ou insuffisa11111ent conscients 
des realites industrielles. ' ' 

Oeux cas meritent mention a propo~ des sujetions inst.1.tutionnelles 
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L'insuffisante transparence des institutions parmi lesquelles la 
societe desireuse de lancer une co-entreprise doit chercher un ou 
plusieurs partenaires convenables, cause de lenteurs et de decoura
ge~ent. La ~reation d'un "guichet unique" (organe centralisant toutes 
les formalites) pourrait aider a resoudre ce probleme; 

L'imprevisibilite des aesures juridiques et fiscales, hale des hoar.es 
d'affaires, qui sont prets a accepter d~s restrictions claireaent 
definies par avance, .ais reniclent a en affronter de changeantes. En 
.atiere de cooperation industrielle, les sujetions administratives et 
juridiques suscitent des couts supplementaires (non contractuels; et 
des problemes de gestion. 

Les sujetions sociales et culturelles sont difficiles a maitriser. Elles ne 
peuvent etre reduites qu'a lang terme et ne se pretent guere OU nullement a nego
ciation. Pourtant, elles posent l'un des principaux problemes qu'une entreprise 
doit resoudre, au prix de couts extra-contractuels inevitables, difficiles a 
prevoir et exposant a de nombreux echecs par : . 

Confusion entre coo:>eration industriell.e et assistance technique; 

Vision a co~rt terme; 

Ignorance de la realite industrielle; 

D~fi2nce a l'egard des apports incorporels du partenaire etranger; 

Preference pour les projets de prestige. 

3.1.10 ~ipales sujetions de la cooperation industrielle ACP/SSA-CEE 
selon un~ enquete aupres d'entr~rises europeennes 
un parcours d 1obstacles !/ 

Hanque de personnel. Etudier la situgticn, etabl{r des dossiers et avant 
tout lancer la production exige un effectif suffisant de personnel qualifie. 
Apres quoi, quelqu'un doit passer sa vie sur place a dirig~r son entreprise et 
111eme a affronter toute une serie de problemes personnels tels que situation 
fiscale, m.aintien de aes ~roits a la securite sociale et conditions d'existence 
pour sa famille. Sans un statut approprie et des garanties suffisantes, des 
dirigeants qualifies en nombre croissant refusent une affectation a l'etranger, 
ou souvent d:ailleurs ils devraient travailler plus dur qu'en Europe, avec un 
surcrott de tic~es, coane former le personnel local. 

Problemes de financement. Les institutions publiques de financement, au 
dire du secteur prive, manquent de moyens, sont lentes et formalistes, favorables 
aux grandes entreprises et bureaucratiques au plus haut point. Les banques 
C0111Derciales passent p?ur ?reter a haut interet, detester les operations portant 
sur des objets incorporels (par exempl.,, transfert des connaissances) et tendre a 
se reposer sur une institution publique, ce qui a notamment pour consequence que 
les banques locales de developpement interviennent alors, apparemment pour: creer 
des difficultes. Les ouvertures de credit donnent egalement lieu a doleances. 

1/ D'apres P.A. Tilot, Barriers to Industrial Co-operation between 
European Firms and Partners in Developing Countries, Conununaute europeenne,, 1986. 
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11 semble qu'elles soient souvent consenties a des s~cteurs autres que 
l'industrie et utilisees sans consultation des hommes d'affaires interesses. 11 
est difficile de trouver un moyen de financement pour certains elements de l'inves
tissement industriel, en particulier etudes preparatoires et equipement. 

Les droits de propriete industrielle sont aal def inis et aal proteges dans 
l'industrie : la remarque s'applique a la technologie, au savoir-faire et aux 
ptocedes de metier. Les PKE soot les plus atteintes. 

Formation. Les bmmaes d'affaires europeens qui negocient avec des pays en 
developpeaent ont note au cours des 15 dernieres annees un progres reaarquable du 
savoir-faire et des aptitudes de l~urs interlocuteurs. Aucune amelioration equi
valente ne se constate parmi le personnel europeen envoye ou~re-mer, tandis que 
celui reste en Europe a:i.merait apprendre coaaent s'acquitter de ses responsabilites 
dans le tiers monde. 11 souhaite suivre des cours superieurs sur le milieu econo
mique, les recents resultats de la cooperation industrielle et les conditions 

·particulieres de l'activite industrielle dans les pays en developpement. Les 
Cadres et tecbniciens de ces pays ont egalement besoiL d'une formation, dont les 
entreprises europeennes prefereraient qu'elle so1t donnee sur place, eventuel
lement en cou1s d'emploi. 

Problemes divers. Pour les garanties et assurances, les hoDDDes d'affaires 
europeens veulent que tout engagement pris par eux dans un cont~at de coope
ration industrielle soit couvert par un systeme collectff de garanties des inves
tissements prives, qui definisse largement les risques non cOD1Derciaux et 
s'adresse a un large public. Seuls de 10 a 15 % des investissements inter
nationaux sont assures, car les grandes entreprises se couvrent souvent elles-mems 
et les primes actuelles sont a la fois trop elevees et forfaitaires (au lieu 
d'etre fixees par un bareme selon le risque et le pays d'accueil). 

3.1.11 Determination des sujetions par branche dans l'enquete 
aupres des entreprises ACP/SSA 

L'analyse des sujetions par branche pose de facon encore plus dramatique le 
grave probleme que rencontre le developpement industriel des ACP/SSA. Les 
constatations suivantes se fondent sur une etude de 343 entrepris~s de ces pays 1/. 

L'industrie laitiere. Les petites laiteries du Kenya, du Rwanda et du 
Zim~abwe, qui marchent bien, constituent pres de la moitie de l'echAnt~llon; 
partout ailleurs en Afrique, l'insuffisance de l'approvisionnement en lait entrave 
I'activite de l'industrie. 

Le probleme est important, car les races locales ne donnent qu'un lait 
mediocre et les races laitieres ne s'adaptent pas de facon durable. Aussi la 
plupart des etablissements utilisent-ils du lait reconstitue. Cc n'est la qu'une 
solution temporaire, ~e surcrott risquee et non rentable. Tous les ingredientR 
(poudre, babeurre, sucre) sont importes et, par leur fragilite, posent de 
delicats problemes de stockage et de transport aux lieux de production. En outre, 
reconstituer le lait absorbe beaucoup d'energie. 

ll P.A. Tilot, Ibid. 
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L'etroitesse du marche pose un autre prohleme. Les centres de ccnsommation 
sont disperses sur de vastes etendues et !es coamrunications sont mauvaises ou 
nulles. Le Rwanda, par exeaple, avec une honne production, ne peut la developper, 
faute de pouvoir exporter vers !es pays voisins. Enfin, !es laiteries sont des 
etahlisseaents modernes, qui utilisent une exacte technologie. L'un de leurs 
prohleaes tient a la aauvaise qualite des produits finis, qui gene leur ecoulement. 

Si !'intervention de grandes societes d'Occident (Nestle en particulier et 
France Lait) peut attenuer ce prohleae, elle ne saurait en soi garantir le hon 
fonctionneaent des installations. Les difficultes rencontrees proviennect mains 
d'un aanque de cc~petences que d'exigences qui sont d'ordinaire d'origine plus 
politique qu'econoa:ique. Kaints pays ont exige en fait qu'une industrie laitiere 
s'etablisse chez ewe pour yproduire a tout pri.x, souvent avec l'appui d'organi
sations sanitaires internationales. Les industriels occidentaux ont donne suite 
pour s'assurer un pied-a-terre qui leur serve eventuellement a la distribution 
d'autres produits dans la region (comme Nestle a Dakar). 

L'industrie du hois. Kalgre un fonctionnement apparemment satisfaisant 
(12 etahlissements sur 33 travaillent a pleine capacite), l'activite reste 
mediocre. Les hois sont scies, refendus ou deroules surtout oans cinq pays : 
Camerocn, Congo, G?.hon et Cote d'Ivoire - qui tous figurent dans l'echantillon -
et Liberia. 

Que l'Afrique, qui exporte en rondins les trois quarts de ses bois, 
sous-utilise une capacite installee pourtant extreme~~nt insuffisante relativement 
au potentiel existant, traduit un profond malaise. Le marche international n'est 
certe~ pas de grande taille, d'autant qu'il n'existe pas de reel marche regional 
et que certains investissements ne s'amortissent qu'a grande echelle. Les 
fabriques de hois !amines en Cote d'Ivoire, trop grar.des pour le marche actuel, 
doivent fermer periodiquement faute de commandes. Pourtant, 11 existe un hon 
marche exterieur, surtout en Europe, ou 75 % des hois scies importes viennent 
d'Asie et 15 % seulement d'Afrique (les chiffres pour les rondins etant de 96 % 
pour l'Afrique et de 3 ~pour l'Asie). Durant les annee; 70, cet ecart se 
justifiait par la difference de prix (de 20 % environ) P-ntre les fournisseurs 
d'Asie et d'Afrique, en train de se reduire (environ 5 %). 

L'industrie des boissons. L'industrie des hoissons (bieres et limonadc) est 
la seule qui prosper~ reellement. L'enquete revele pourtant que sa situation 
n'est satisfaisante que dans un peu plus de la moitie des et&blissements et 
l'echantillon inclut ceux de trois pays (Mozambique, Nigeria, ou de nouvelles 
installations sor:i: en service, et Zimbabwe) qui restreignent systematiquement les 
importations de tous les secteurs. 

Les brasseries semblent disposer de divers avantages : marches ~ ocaux asf:•.Jres, 
forte participation, sinon controle, des grandes brasseries d'Occident (BGI ~t le 
gr~upe Artois en particulier) et surtout faveur de l'Etat surtout pour l'octroi de 
licences d'importations. Les brasseries procurcnt par les impot~ indirects 
d'importantes rentcees fiscales et les Etats veillent particul~erement a leur 
bonne marche. 
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L'industrie du ciment. Cette industrie. souvent consideree comme l'une des 
clefs du developpement et de l'independance economique. a attire de gros investis
sements internationaux. Toutefois. sa situation est grave. car 10 cimenteries ont 
cesse de produire et une trentaine fonctionnent de f acon permanente OU sporadique 
en dessous de leur capacite. 

Pour le continent. c0111111e pour la plupart des pays qui le composent. la capacite 
depasse de beaucoup les besoins actuels. Les deux principales sources de difficulte 
pour le secteur sont ; 

De mauvais emplacements. qui creent des problemes pour amener les matieres 
premieres et emporter les produits (comme a Madagascar et au Mozambique). 
et la disette d'energie (coDDDe dans ces deux pays et au Togo); 

La concurrence des produits importes. souvent moins chers et parfois 
meilleurs. 

L'industrie de la pate et du papier. Seuls huit pays d'Afrique produisent de 
la pate et du papier et 12 du papier. Pour la capacite de chacun. la production de 
papier et de pate est le plus souvent satisfaisante. Celle de papier doit 
affronter de plus g~aves problemes. car elle n'utilise que les deux tiers de la 
capacite dans la plupart des pays producteurs et moins de la moitie dans certains 
(Angola, Madagascar, Mozambique et Zaire). Seuls deux pays (Nigeria et Soudan) 
produisent a plein regime. 

Ces chiffres globaux masquent un fait qui n'apparait pas dans les statistiques 
officielles : des etablissements mis en chantier et meme acheves ne sont jamais 
entres en service. Ils entrainent une lourde charge financiere. Le seul secteur 
de la cellulose et du papier compte au ~oins quatre projets integres de cette sorte 
(en Angela, au Gabon et au Nigeria). 

Co1!!Dle pour les cimenteries. le marche n'est pas le seul coupable. Bien que 
tres reduit (la cons0111Dation par habitant varie de 0,1 a 4 kg par an), il 
consomme dans chaque pays plus que la production interieure (sauf au Kenya qui 
exporte). A s~pposer constante cette consommation, quelques pays - Angola, 
Cameroun. Madagascar et Zimbabwe, par exemple - devraient pouvoir cesser comple
tement d'importer et meme exporter. tandis que d'autres pourraient reduire de 
facon draconienne leurs importations. 

Concernant les problemes poses par de defectueux cahiers des charges pour les 
projets, de mediocres dispositions financieres, un milieu pauvre en eau et en 
energie et l'insecurite. l'entretien constitue la principale faiblesse du secteur. 
Les papeteries exigent de grandes competences professionnelles et netessitent 
quantites de piece& detachees. Celles qui fonctionnent bien le doivent notamment 
& un abondant soutien logistique de societ~s internationales (La Rochette, Cenpa 
et Parsons and Whittemore, par exemple). 

L'industrie textile. Dans plusieurs cas, ses installations son't en cours de 
renovation. Toutefois, d'autres etablissements dependent d'ur. marche incertain. 
Par exe111ple l'usine de la Togotex au Togo, quoique achevee, n'est jamais entree 
en activite faute de co111111andes. 
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Les problemes qui se posent a presque tous les etablissements proviennent 
largeaent de leur sensibilite a l'etat des marches interieurs et exterieurs. La 
fe?Deture de leurs frontieres par des pays voisins, jointe a la phase descendante 
du cycle de la demande globale. a accru le marasae. Le declin de la production, 
commence voila trois ans en Cote d'Ivoire, s'etend maintenant a d'autres pays, 
Benin et Cameroun par exeaple. 

Le secteur ressent f ortement aussi les restrictions aux importatio~s qui 
accoapagnent la penurie de devises. Au Nigeria, pour ne prendre que cet exemple, 
Un tiers des etablissements Ont du f ermer et les autres fonctionneLt a moins de 
40 % de leur capacite aujourd'hui que les licences d'importations accordees ne 
correspondent qu'a 30 % des besoins. Le secteur, y compris la confection de 
vecements, ne fournit plus que 80 000 emplois, contre 200 000 en 1978. 

L'industrie sucriere. Raffineries et confiseries transforment la production 
du terroir. En cas de sous-production, il est souvent difficile de determiner si 
elle est due a la recolte OU a l 1 industrie SUCriere, Sauf naturellement Si le 
probleme consiste a coordonner la production a la plantation et sa transformation 
par l'industrie. 

Dans ce secteur, la capacite installee est toujours plus ou moins excessive, 
ce que Somidaa, l'une des principales societes occidentales travaillant en 
Afrique,;ustifie par l'epargne a long terme obtenue en construisant aujourd'hui 
des etablissements pour satisfaire la demande cans 10 ans. En Cote d'Ivoire, 
atteintes par la crise, deux sucrerie~ ont ferme et doivent etre converties et 
trois de~ quatre ouvertes en 1978 travai!lent bien au-dessous de leur capacite, 
encore qu'elles prevoient reprendre un fonctionnement normal en 1990-1991. Des 
etudes de renovation sont en cours pour 1' ensemble de l' i.?dustrie. 

L'industrie des huiles et graisses. Un seul des 50 etablissements existants 
fonctionne de facon satisfaisante et 16 ont cesse leur activite. Le probleme des 
approvisionnements agricoles revet une importance primordiale. Plusieurs annees 
consecutives de secheresse ont durement eprouve les plantations d'arachides et de 
palmiers a huile, de sorte que la renovation du secteur comprendra inevitablement 
la leur. 

3.2 Sujetions de la cooperation industrielle 
des Caralbes et du Pacifique 

le cas des Etats 

Maints Etats des Caralbes et du Pacifique, c011DDe ceux de la SSA, ont subi des 
chocs exogenes causes par des facteurs independants de leur volonte. Ouragans et 
cyclones ont pose un probleme particulierement grave et certaines de ces economies 
en ont ete ravagees. L'aggravation des termes de l'echange et les fluctuations 
des prix du petrole ont egalement entrave la cooperation industrielle. A ces' 
obstacles s'ajoutent des problemes de caractere structure!, plus larges et a plus 
long terme, souvent analogues a c~ux rencontres par la SSA, quoique moins accuses. 

Halheureusement, il n'existe aucune etude approfondie des sujetions pour'les 
investissements directement produr.tifs dans les Etats des Caralbes et du Pacifique. 
Quelques rares etudes entreprises au titre de !'Article 241 de la Convention ~e 
Lo~e III portent pourtant sur des questions qui les interessent directement. ,La 
plµpa~~ des constatations enumerees au chapitre 3.1 semblent aussi concerner ~e 
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derouleaent de la cooperation industrielle entre ces Etats et la CEE. Il convient 
toutefois de presenter quelques rem&rques suppleaentaires assorties d'indications 
plus coapletes et plus a jour sur les sujetions que subit cette cooperation. 

Legros de l'aide de la CEE aux programmes nationaux va a l'Afrique; les 
tles des Caralbes et du Pacifique ont retu moins de 7 % de l'aide totale au titre 
de la Convention de Loae II. Au titre de cette convention et de la precedente, 
l'Afrique de l'Est et de l'Ouest en a retu plus de 70 %. La part de l'Afrique 
australe s'est elevee avant la Convention de Lome II, du fait surtout de !'adhesion 
du Ziababwe. 

Le tableau 35 presente la repartition regionale des allocations et appro
bations au titre de cette aide durant les cinq annees d'application de chaque 
Convention. En vertu de Lome I, les taux d'approbation atteignent ou depassent 
80 % pour toutes les regions d'Afrique. Pour tous les pays d'Afrique australe, 
sauf le Lesotho, ils soot les plus eleves de tous, avec plus de 90 %. L'Afrique 
centrale, sauf le Cameroun, obtient aussi des taux satisfaisants. En Afrique 
occidentale, ils ne soot qu'au Benin nettem~nt moindres que la moyenne. Eleves 
en general en Afrique orientale, ces taux sont les plus bas pour l'Ethiopie, 
l'Ouganda et la Somalie. Dans les iles des Caraibes et du Pacifique, Suriname, 
la Trinite-et-Tobago, Kiribati et la Papouasie-Nouvelle-Guinee obtiennent des 
taux tres bas. 

Parallelement a la baisse des taux globaux d'approbation de !'aide au cou~s 
des cinq annees d'application de la Convention de Lome II, d'importauts 
changements se produisent dans leur repartition entre les six groupes geographiques. 
C'est ainsi qu'en Afrique orientale, ils s'ameliorent nettement pour l'Eth~~pie, 
l'Ouganda et Maurice, tandis qu'ils baissent beaucoup pour quelques autres grands 
beneficiaires, surtout Kenya et Soudan. A !'exception du Lesotho, ils declinent 
aussi pour la plupart des pays d'Afrique australe, notamment la Zambie. 

Dans les autres parties de l'Afrique, les taux d'approbation au titre de la 
Convention de Lome II sont faibles pour les grands beneficiaires, par exemple 
Sierra Leone, Zaire et Senegal. Obtiennent egalement des taux tres bas : dans 
les Caraibes, Suriname et, a un moindre degre, la Trinite-~t-Tobago; dans le 
Pacifique, les tles Salomon et la Papouasie-Nouvelle-Guinee. La Convention de 
Lome III a prevu une revision des regles d'amenagement pour relever ces taux. 
Malheureusement, il n'existe aucune donnee sur les allocations par region ou par 
secteur. 

La programmation regionale a pour principaux objectifs la reduction de l'assu
jettissement des pays ACP aux importations, l'elargissement de leurs marches et 
!'extension des echanges entre eux ainsi que !'acceleration de la cooperation 
regionale. La repartition de l'aide regionale tient compte de ces objectifs et 
des priorites pour les divers Etats ACP formant une region. Aussi !'application 
des differents stades de la programmation regionale est-elle inevitablement lente 
et complexe. Cette modalite de l'aide de la CEE revet une importance particuliere 
pour les Caratbes et le Pacifi')ue. 

En vertu des Conventions de Lome I et II, les allocations Jnt P.te faites par 
region, apres deduction du mont~.:t attribue aux operations generaJes. 'Le 
tableau 36 pre&ente cette repartition. 



Tableau 35. Allocations et approbations au tit:P de 1 1 aide 
aux programmes nationaux, par region 4/, 1976-19&0 et 1980-1985 

Lome I Pourcentage Lome II 

Allocations totales de !'aide Allocations totales approuvee 
Region Millions d'ECU Pourcentage 1976-1980 Millions d 1 ECU Pourcentage 

Afrique orientale 734 38, l 81,7 897 35,7 

Afrique occidentale : 687 35,5 87,9 912 36,2 

Littoral 317 6,4 88,5 447 17,8 
Sahel 370 19, l 87,3 465 18,4 

Afrique australe 166 8,6 92,0 257 10,2 
'. 

Afrique centrale 237 12,2 88,6 282 11, 2 

Caraibes 69 3,6 75,1 100 4,0 

Pacifique 41 2. 1 72,0 68 2,7 

Total 1 934 100,0 85,2 2 516 100,0 

S~ : Banque europeenne d'investissement. 

a/ Aide rcgionale exclue. 
- - - -

Pourcentage 
de !'aide 
approuvee 
1976-1980 

82,2 

77,9 

70,5 
85,1 

78,9 

82,0 Q) -
73,6 

66,6 

79 ''• 
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Tableau 36. Repartition de l'aide regionale, 1976-1985 

Lome I (1976-1980) Lome II (1980-1985) 

Montant en Montane en 
Region millions d' ECU Pourcentage millions d'ECU Pourcentage 

Afrique occidentale 130 38 160 25 

Afrique centrale 24 7 60 10 

Afrique orientale 79 23 140 ... ') .... 

Afrique australe 27 8 70 11 

Oceen Indien 8 2 20 3 

Caraibes 28 8 55,6 9 

Pacif ique 10 3 25,9 4 

Operations generales 
pour tous les Etats ACP 33 11 100 16 

To tel 339 100 631,5 100 

Source CEE. 

Avec la Convention de Loae I, la part de l'Afrique occidentale etait fort 
elevee, surtout a cause des operations de la BEI, qui :ui a destine l'essentiel 
de son aide. Cet avantage peut s'attribuer a !'existence de liens deja bien 
etablis entre ces Etats et la, Communaute au debut ae ladite Convention. Au 
titre de la suivante, cette p~rt a ete ramenee a un pourcentage plus normal. 
Pour le 11e>ntant par habitant ~es ressources consacrees a la cooperation regionale, 
les deux Conventions ont favorise les Etats des Caraibes et du Pacifique, a cause 
de leur eloignement et de leur insularite. STABEX et SYSMIN leur ont egalement 
procure des fonds : par exemple. la Papouasie-Nouvelle-Guinee a recu 50,7 millions 
d'ECU de STABEX au titre de la Convention de Lome I; et la Guyane, la Jamalque et 
Surinaae ont beneficie de SYSMIN. 

Plus recemment, l'aide a, stagne OU ~ecline pour la plupart des Etats de3 
Caratbes. Durant la periode 1980-1984, seules la Jamalque et la Grenade ont 
beneficie d1 une majoration de, l'APD. Le CDI, avec son train de mesures, dont 
340 millions de dollars pour !'assistance, etait destine a retourner cette ' 
tendance. L'evolution des investissem,nts directs operes dans les Caralbes et le 
Pacifique par les pays membres du CAD n'a pas ete non plus favorable. Des morttants 
notables n'ont ete recus a Ce' titre que par les Bahamas, pour procurer un refuge 
fiscal aux societes de portefeuilles et par la Papou~sie-Nouvelle-Guinee, surtout 
pour mettre en valeur une enclave miniere. Les fait~ semblent indiquer que les 

• 
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investissements directs n'ont guere cont~ibue gu developpement d'une base indus
trielle d~versifiee et elargie dans les deux regions. Pour les iles du Pacifique, 
la petite taille des marches, l'etroitesse des ressources et la cherte des 
transports sont autant d'obstacles qui expliquent ce manque d'interet. Des dispc
sitions existent pourtant pour aider les milieux d'affaires prives a les sunnonter. 

La Caisse australienne de co-entreprises dans le Pacif ique Sud a fourni ou 
reserve, depuis sa creation en 1975 environ 6 millions de dollars australiens par 
l'interaediaire de son Bureau d'assistance au developpement (ADAB) pour aider des 
organismes OU entreprises des tles a preodre des participations dans des 
co-entreprises des secteurs public et prive, associes a des Australiens. Ces 
derniers detiennent nonaalement au aoins un quart du capital investi. Pour bene
fic~er de cette assistance, toutes les co-entreprises doivent etre comaercialement 
viables et orientees vers le developpement. Les fonds ne peuvent servir ni aux 
co-entreprises aemes, ni aux associes australiens; ils ne soot fournis que pour 
faciliter !'acquisition d'actions par les autochtones. 

Une assistance f inanciere est fournie sous fot1De ~e dons aux gouvernements des 
Iles et de subventions a~ secteur ~·1~!~c. Au secteur pLive, la Caisse australienne 
prete par l'intermediaire d'une institution locale, d'orJinaire banque de develop
pement OU office de developpement economique, a ses conditions normales, parfois 
quelque peu temperees (par exemple pour les conditions de pret et de remboursement). 
Les montants rembourses demeurent dans l'ile beneficiaire et constituent ainsi en 
fait un fonds renouvelable qui permet des avances supplementaires au financement du 
developpement. 

Les renseignements disponibles indiquent que la Caisse australienne a ainsi 
appuye 10 projets dans les secteurs suivants : banque et finances (2); agro
activites telles que sylviculture, agriculture et elevage (3); transport (1), et 
manufactures, dont bois de placage, ciment et ouvrages en cuir et industries 
vinicoles (4). De ces co-entreprises, neuf restent en activite. Geographiquement, 
elles se repartisseut ainsi : trois a Samoa et autant a Vanuatu; deux a Fidji; une 
a Kiribati; et une aux tles Salomon. 

Un programme analogue, assure par la Caisse de developpement industriel des 
ties du Pa,.ifique qu'administre en No~velle-Zelande le Departement du Commerce et 
de l'Industrie, offre des avantages finanr.iers et une assistance aux entrepreneurs 
neo-zelandais qui creent des co-entreprises manufacturieres OU agro-industrielles 
approuvees avec des ressortissants du Forum du Pacifique Sud. Les conditions 
d'attribution comprennent notamment une participation au capital d'au moins 20 % 
pour lea associes neo-zelandais et d'au moins 75 pour eux et leurs associes 
autocbtones. 
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Tableau 37. Assistance publique au developpement 
apportee a certaines Iles des Caraibes, 1975 et 1980-1984 a/ 

(Millions de dollars) 

Ile 1975 1980 1981 1982 1983 

Jamaique 2:>,l 123,0 154,5 181,6 181,2 

Trinite-et-Tobago 5,4 4,7 -1,4 5,1 5,6 

Barbade 5,6 14,7 17,9 12,9 19,0 

Bahamas o. 7 2 .1 2,0 1,9 0,9 

Bermudes 0,0 0,3 0,2 O, l O, l 

Sainte-Lucie 8,9 8,6 11,5 8,2 6,9 

Saint-Vincent et Grenadines 6,0 9,7 9,2 7,6 5,4 

Grenade 3,2 3,7 6,6 6,2 7,5 

Antigua-et-Barbuda 2, l 5,6 9,1 5,0 3,4 

Dominique 7,9 18,7 15,3 17,3 10,2 

Saint-Christophe-et-Nevis 1,6 6,2 3,8 3,2 2,8 

1984 

170,3 

4,6 

8,8 

10,9 

O, l 

5,7 

4, l 

27,5 

2,4 

16,5 

3,6 

Source : Nations Unies, Hesures specifiques en faveur des pays en developpeme~t 
insulaires : Rapport du Secretaire general, A/41/495, 18 aout 1986. 

!1 Decaissements nets d'APD par le CAD et l'OPEP et bruts par les pays du CAEM. 
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Tableau 38. Investissements directs des pays du CAD 
dans les Etats des Caraibes et du Pacifique, 1974-1984 

(Millions de dollars) 

Pays 1974 1976 1978 1980 

Antigua-et-Barbuda -19.9 1,9 

Bahamas 143,4 309,6 539.8 471,5 

Barbade 0,0 3,8 4,0 

Belize 

Dominique 

Fidji 7,5 7,3 12,2 14,3 

Grenade O, l 0,0 

Guyane 1,4 5,0 -0,2 

Iles Salomon 0,0 a/ O, l 0,6 -0.1 

Jamatque -1,4 -80,9 -42,3 3,1 

Kiribati 

Papouasie-Nouvelle-Guinee 72, 7 49,0 33,0 40,4 

Saint-Christophe-et-Nevis 

Sainte-Lucie 0,0 

Saint-Vincent et Grenadines 

Samoa occidental 0,0 !_/ 0,3 

Suriname 7,5 l~l 1,0 -0,4 

Tonga 0, 1 

Tri~ite-et-Tobago 10,4 ' 

-0~7 10,9 54,1 

ruvalu 
•• •1 

' 
Va~uatu 1,8 10~ l 4,9 2,7 

I 

,Sc.!!rce : OCDE, extraits du systeme infonnatique., 

' 

,~/' Moins de l /2 million de dollars. 

1982 1984 

1,0 

344,9 47 .o 

3,3 0,3 

3,0 

5,4 -4,3 

1,6 

2,0 0.1 

-0,3 

14,2 0,8 

84,5 68,9 

0,0 !i O, l 

0,0 ~/ 

-1,2 

18,0 ' -3,C 

' 

7 ,6 ' 2.0 
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Presentement, cette assistance financiere s'obtient a diverses fins. Des 
dons peuvent etre accordes jusqu'a concurrence de 50 % du cout des etudes de viabi
lite approuvees pour la formation du personnel local, soit en Nouvelle-Zelande, soit 
dans les iles voisines, OU pour la reaffectation dans ces iles d'une partie des 
installations appartenant a des actionnaires neo-zelandais et de leur main-d'oeuvre. 
En outre, des prets sans interet peuvent etre consentis jusqu'a concurrence de 30 % 
des depenses d'equipement admises pour les grandes co-entreprises. Ces prets sont 
d'un montant maximal de 75 000 $ N.-z. I eventuellement plus eleves dans des cas 
exceptionnels. Ils sont convertis en dons si l'entreprise est toujours en activite 
cinq ans apres leur decaissement. Enfin, de moindtes prets, pouvant atteindre 
25 000 $ N.Z., sont prevus pour les depenses d'equipement admises, le c~pital de 
roulement OU la creation d'emplois. Le montant des depenses d'equipement OU du 
capital de roulement ne doit pas depasser 50 000 $ N.-z. et les nouveaux emplois 
crees doivent durer au moins six mois. 

A la date de mars 1986, cette assistance s'elevait a 1,93 million de $ N.-z., 
attribues a 228 propositions : un tiers en dons pour des etudes de viabilite, 42 % 
en autres dons et 15 % en prets d'attente. La ph•part des realisations, 78 au 
total, ont beneficie de plus d'un genre d'assist~nce; 20, dont 19 co-entreprises, 
ont cesse leur activite. 

Geographiquement, ces realisations se repartissent dans sept pays, dont Fidji 
avec 27 %, Samoa occidental avec 24, les t!es Cook avec 17 et Tonga avec 14. Les 
entreprises secondees par la Caisse se livrent toute une serie de produits, denrees 
alimentaires, bois ouvres, materiaux de construction et accessoires a diver~ 
articles manufactures. On estime a 935 les emplois directement crees avec l'ass~s
tance de cette Caisse. 

Enfin, le Centre de developpement industriel (CDI) cree par la Conve~tion de 
Lome apporte aussi une assistance technique et ~inanciere a la promotion conjointe 
du developpement industriel dans la region. Cette assistance peut s'obtenir pour 
promouvoir des co-entreprises AC¥-CEE ainsi que pour mener des negociations 
concernant les accords contractuels a leur sujet ou leur financ~ment. Le Centre 
aide aussi a proceder a des etudes de Viabilite, de meme qu'a relancer OU relever 
des activites industrielles et a former techniciens et agents de mattrise dans les 
pays de la CEE et de l'ACP. 11 ne participe pas directement aux investissements 
dans les co-entreprises. 

Ces moyens ne paraissent pas pouvoir apporter a l'industrie un soutien 
suffisant. Ils donnent sujet d'envisager pour le Pacifique une initiative analogue 
a celle du Bassin des Caralbes, peut-etre dans le cadre d'une nouvelle serie de 
negociations. ' 

Les inrlust~ies des Caralbes ont jusqu'ici eprouve des difficultes a soutenir 
la concurrence des nouveaux pays indu!:triels d'Asie du Sud-Est. T..es textiles ne 
se sont developpes que parce que les contingents d'importations aux Etats-Unis ont 
ete appliques a, ces pays. Ceux-ci ont sur les Caralbes les avantages qu'offre 
l' existence sur, place d' int rants mo ins couteux, notamment dans les textiles, des 
milieux d'affai,res dynamiques et experimen~es, une stabilite politique generalement 
plus grande, un~ meilleure infrastructure ~t une main-d'oeuvre plus qualifiee et 
plus productive,. 
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Le Mexique se presente aussi comme un serieux concurrent, grace au havre 
d'investissements qu'il offre avec le developpement des usines de traitement 
temporaire (maquiladoras). Bien que leurs couts de main-d'oeuvre, a environ 
1,10 dollar l'heure, depassent ceux de maints pays des Caraibes, elles offrent 
les avantages de !'experience et de la proximite du marche des Etats-Unis. A la 
fin de 1983, on en comptait 600, presque toutes situees le long de la frontiere, 
avec un effectif de 151 000 travailleurs et une valeur ajoutee de 829 millions de 
dollars. En janvier 1985, leur nombre etait passe a 734, avec un effectif total 
de 202 ()('() et une valeur ajoutee proche de 1,3 milliard de dollars. A la fi~ de 
la meme annee, on les estimait a pres de 800, avec un effectif de 250 000 et une 
valeur ajoutee de 1,5 milliard de dollars. Maintes societes des Etats-Unis ont 
transfere au Mexique des filiales qui se trouvaient en Republique de Coree, a 
Hong-kong ou dans la Province de Taiwan, pour profiter de la proximite du marche 
des Etats-Unis et de la baisse des couts salariaux entrainee par la devaluation 
du peso. 

Les Caraibes n'en ont pas aoins des avantages sur leurs concurrents, surtout 
maintenant que les preoccupations geopolitiques des Etats-Unis d'Amerique ont fait 
accroitre le volume de l'appui economique, p~litique et promotionnel qu'ils sont 
disposes a accorder a la region. Par exemple, leurs produits beneficient d'un 
regime favorable d'importations aux Etats-Unis d 1Amerique, surtout grace a l 1 IBC, 
qui offre des avantages plus nombreux et a plus long terme que le SGP et les 
Articles 806 et 807 du tarif douanier. Ainsi, les exportations de textiles sont 
passePs de 423 millions de yards carres en 1986 a 534 en 1987. Ayant pris pi~d 
sur le marche de l'habillement aux Etats-Unis, les Caraibes leur fournissent 
maintenant plus de 9 % Ge leurs importations, devancant la CEE. 

Maintes entreprises d'Asie du Sud-Est envisagent maintenant une implantation 
subsidiaire aux Caraibes et non pas seulement pour les textiles. Des missions 
venues du Japon, de Taiwan, de Coree et de Hong-kong etudient minutieusemeut la 
region. A maints hommes d'affaires de Hong-kong, ellP offre un interet supple
mentaire : ils pourraient y trouver, le cas echeant, une patrie et une nationalite 
nouvelles, bien que la Republique populaiLe de Chine se soit engagee a maintenir 
l'actuel regime economique de Hong-kong 50 ans au moins apres la fin de la domi
nation britannique en 199i. Pour attircr ces investisseurs immigrants, Haiti a 
modifie en 1984 sa loi sur la nationalite. 

Les Ca~aibes se trcuvent dans une phase de t~ansition et le nombre de 
nouveaux projets en cours atteste leur potentiel. Une enquete menee par la 
Caribbean/Central American Action, association privee constituee aux Etats-Unis 
pourlamise en valeur des Caraibes, a port~ sur 250 societes representees a la 
Conference de Miami en decembre 1984 et jugees aptes soit a entreprendre des 
investisements, soit a prendre d'importanta engagements en matiere d'importations. 
Plus de 20 % ont repondu. Parmi elles, 91 % envisageaient de commencer ou 
d'elargir leurs operations au~ Caraibes. Une enquete du Hinistere du CoDDDerce de~ 
Etats-Unis evalue a 285 le no~bre des entreprises a vocation exportatrice creees 
dans le Bassin des Caraibes (~erique centrale et Panama compris) entre 
janvie~ 1984 et mai 1985; ell~s representent un investissement de 209 millions de 
dollars et creent pres de 36 poo emplois (voir tableau 39). Malheureusement, les 
donnjes correspondantes manqu~nt pour la CEE. 
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Une nouvelle modalite, recenanent etudiee pour l'investissement, ccnsiste en 
accords de jumelage, c'est-3-dire essentiellement une certaine fonne de partage 
de la production entre deux ou plusieurs pays, souvent au 110yen des sonanes acc~
mulEes au titre de degLevements fiscaux. Le jumelage peraet de tirer parti des 
moindres couts de production dans des pays de l'lBC pour soutenir la concurrence 
internationale. 11 s'opere surtout pour le~ oper&tions de montage portznt sur 
toute une serie de groupes de produits. Par ailleurs, il est egalement vrai que 
nombre de beneficiaires de l'lBC n'ont pas reussi jusqu'ici a en tirer parti 
{Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Belize, Honduras, Montserrat, Sainte-Lucie, 
Antilles neerlandaises). Certes, les salaires y sont bas, mais la plupart n:anquent 
d'une infrastructure appropriee. 11 est interessant de voir pourquoi ce jumelage 
n'est jusqu'ici pas parvenu a s'y developper. Les Conventions de Lome et des 
Caraibes, qui assurent l'eutree en franchise dans la Collllunaute europeenne et au 
Canada, proposent aussi des debouches aux productions obtenues par ces investis
sements en jwaelage, notamaent en ce qui concerne les pays anglophones des Caraibes. 
Cette offre reste valable, bien que l'lBC prime maintenant. en assurant l'entree en 
franchise aux Etats-Unis 1/. s~lon les donnees disponibles, entre 1986 et 1987, 
environ 70 millions de dollars ont ete investis dans des exp~oitations jumelees entre 
Porto Rico et le reste des Caraibes : ils sont alles a 39 projets COlllCIUDS, creant 
dans 10 pays 5 000 emplois dans l'electronique, les textiles, les produits pharma
ceutiques, les articles en cuir et les telecommunications. L'entree en franchise 
aux Etats-Unis assuree par l'lBC exerce plus d'influence que la panoplie de 
concessions accordees par les Conventions de Lome, mais l'ouverture du marche 
europeen par ces dernieres pourrait aussi revetir plus d'importance si elle se 
rattachait a un effort de promotion accru. 

Les sujetions de la cooperation industrielle dans le Pacifique sont analogues 
a celles qui s'exercent dans les Caraibes 

Populations peu nombreuses; 

Ressources foncieres limitees; 

Absence d'economies d'echelle; 

lsolement des marches mondiaux, dont ces economies dependent pourtant; 

Possibilites limites d'emploi ou de developpement; 

Production primaire d'un OU deux produits agricoles soumis a de fortes 
fluctuations des cours; 

Peu d'activite ou de developpement dans l'industrie; 

Forte densite du peuplement; 

Faiblesse de la formation et des services humains essentiels. 

1/ Voir !'article de Frank Long, "The Puerto-Rican Hodel of Industrialization 
New Dimensions in the 1980s" ', Development Policy Review, Londres, 1988. 



Tableau )9, Nouvenux inve~tlssements dnns lea Caralbes, Janvier 1984 - mai 1985 
(Millions de dollnrs) 

Ouvrages Articles Autres 
Textiles/ Articles en boil, manufactures Hor ti- Fruits et productions Valeur des Emplois -

Total habUlu.ent electriques meubles divers culture Ugumes agricoles Divers investisuments creh 

Antigua 6 l 3 -- 2 -- -- -- -- l ,O 386 
Barbade 20 4 1 6 7 -- l -- I 0,8 197 
Hlize I:' -- -- l I -- 4 3 1 1 s' 7 310 
Cosu Rica 22 ) -- -- I 7 s 3 3 43,0 4 456 
Do•inique 4 I -- -- -- I -- 2 -- 0,6 148 
El Salvador 11 -- l -- 3 1 3 2 1 4,0 3 295 
Grenade 6 1 -- 1 -- -- -- 2 2 l, 2 118 
Cuate111ala 12 2 -- l 4 -- l 2 2 8,5 l 063 
Cuyane l -- -- -- -- -- -- l -- ... 10 
Hatti 21 6 2 1 9 I -- 2 -- 8,8 2 144 
Honduras 29 9 -- 7 8 -- 4 -- 1 15,2 4 312 
Jaiulque 75 25 l ) 8 13 4 IS 6 48,J 4 621 
l':ontserrat 2 2 -- -- -- -- -- -- -- ... 80 
Pana111• 18 5 -- -- -- -- l 9 3 15,4 4 086 
RepubUque 

CIO do111inicaine 31 12 -- 2 7 -- 7 l 2 44,0 9 789 "' Saint- I 
Christophe 2 -- I -- -- -- -- l -- 0,3 

Sa1nte-tuc-1e- fl - - 3 4 -- t -- l 1 l l, 2 676 
Saint-Vincent I -- -- -- -- -- -- I -- 0,4 120 
Turque et -

Calques I -- -- -- -- -- -- l -- 0,2 80 

Total 285 74 l) 24 51 23 31 46 23 208, s ~/ 35 891 

Source : Hinistere du Co11W11erce, Etat-Unis. 

a/ Chiffres arrondis, don~ !'addition ~e redonne pas le total. 
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II existe done une te~dance a dependre des grandes puissances regionales 
pour les ressources financieres et les com~etences techniques necess~ices aux 
programmes de developpement. Les depenses periodiques qui s'ensuivent sont 
souvent financees par une assistance bilaterale qui limiteLt etroitement !a 
conception ec ~'execution. Quant au developpement industriel, le marche 
interieur. par s~ petite taille, ne peut donner lieu qu'a des fabrications a 
tres petite echelle appliquant une technologie simple et utilisant les matieres 
premieres de l'endroit, car les economies nationales ne jouissenc guere d'avan
tages comparatifs par rapport aux m~rches des grands pays ou de la region auxquels 
elles sont liees. Dans le secteur prive, rares soot les initiatives ou entre
prises qui peuvent disposer de ressources suffisantes pour faire equilibre au 
secteur public. Inevitablement, celui-ci tend a dominer non seulement les 
services essentiels, mais encore, dans certains cas, le negoce et la distri
bution, se chargeant ainsi de roles et de responsabilites qu'il n'est pas 
toujcurs apte a remplir. Les entreprises industrielles dans les micro-Etats se 
heurtent a un milieu essentiellement hostile, sauf si des circonstances 
speciales leur donnent des debouches particuliers et si elles re~oivent une 
assistance speciale qui facilite leur approvisionnement en intrants. 

Dans le Pacifique, la Papouasie-Nouvelle-Guinee doit etre consideree comme 
un c2s perticulier, ou l'etude de l'ONUDI 1/ a reconnu les sujetions suivantes 
au developpement des industries manuf acturieres : 

Retards dans l'obtention de terrains pour y implanter des industries, du 
fait de l'administration fonciere; 

Petit marche interieur fragmente; 

Services publics et transports inappropries et couteux; 

Kanque de qualifications prof essionnelles et f aible productivite par 
rapport aux niveaux des salaires; 

Obstacles administratifs et reglementaires opposes aux investisseurs. 

i..,rs d'une session d'etude organisee en 1987 par l'ONUDI 2/ pour examiner 
dans les economies insalaires du Pacifique ~t des Caraibes les-diverses demarches 
a l'appui du developpement economique et industriel, ••• "Certains membres ont 
declare que la Convention de Lome III offrait de grandes possibilites d'exporter 
·1ers les pays developpes de la CEE. Les Etats insulaires des Caraibes et du 
Pacifique ont signe cette Convention; pourtant, les exportateurs soulign~nt la 
difficulte de beneficier de ses avantages, a cause de regles administratives 
qui exigent de longues formalites entravant les exportations. La Convention n'a 
done pas atteint les resultats escomptes." 

-
!/ UNIDO/IS.645, Industrial Development Review Ser1ies 

States, 1986. 
' 

Pacific Island 

~/ ONUDI, International Co-Operation betw~~n Pacif!c and Ca~ibbean !&land 
' Countr:f.es in the Developme~t of Small- and Mediµ111-scale 1&ro-industries (live 
' marine resources and tropical fruits) : Worksho,p~cum-Study ,Tour (Jamaica, 
, Trinidad and Tobago, Barbados, Saint Lucia), 15, ,fevrier 1988, PPD. 73. 
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4. VERS UNE EFFECTIVE COOPf.RATION INDUSTRIELLE QCESTIONS ET OPTIONS 

Le dossier constitue sur l'etat de l'activite industrielle dans les pays ACP 
est destine a permettre d'envisager l'avenir dans la perspe~tive des options qui 
s'offrent a la cooperation industrielle. Bien que les economies de ces Etats 
soient fort diversifiees et que leur industrialisation presente des caracteres 
heterogenes, nombre des questions touchant cette cooperation qui les concernent 
soot analogues. Cette analogie tient en parti~ a la nature complexe et ~ long 
terme du mouvement d'industrialisation et aussi a la continuite des negociations 
ACP-CEE. Les deux parties auraient grand interet a s'engeger davantage dans le 
debat sur le milieu macro-economique et les politiques d'adaptation de structure. 
L'etat du developpement industriel dans les Etats ACP, expose au chapitre 2 et les 
fortes sujetions qui le lildtent detaillees au chapitre 3 tracent le cadre dans 
lequel esquisser des options p~ssibles pour la cooperation industrielle. Les 
differences dans l'activit~ et les sujetions de l'industrie dans les trois regions 
demandent certes que cette cooperation soit plus ou moins poussee, mais non pas 
essentiellement differente dans ses grandes lignes. 

4.1 Choisir une strategie pour !'industrialisation des pays ACP 

L'allure relativement lente de !'industrialisation dans maints Etats ACP 
donne matiere a preoccupation. Une strategie realiste et coherente reste a 
degager et propose une gageure a la nouvelle serie de negociations sur la coope
ration industrielle. Etant donne les ressources relativem~nt limitees qui seront 
probablement disponibles ~our accrottre !es projets industriels prevus par la 
Convention de Lome III, il importe particulierement d'adopter une demarche 
selective et de choisir soigneusement les activites strategiques qui offrent les 
plus grandes possibilites de cooperation et revetent une grande importance dans 
lP.s programmes d'adaptation de structure des Etats ACP. Devant !'evolution des 
realites industrielles dans ces Etats, les options possibles suivantes meritent 
attention 

i) Un progranee d'action immediate en vue de la renovation 

Maintes industries d'Afrique sont viables, mais fonctionnent mal pour 
diverses raisons. Celles-ci comprennent le manque de pieces detachees, des 
machines vetustes, une offre insuffisante "d'intrants, des deficiences d&ns 
!'infrastructure (routes, alimentation en energie, etc.), des problemes de commer
cialisation et des mesures inconsequentes qui font obstacle a la production 
industrielle. 

Le grand nombre des causes de ce mauvais fonctionnement montre que le choix 
des installations a cenover et leur renovation meme doivent etre consideres dans 
un contexte plus large • 

Les initiatives de renovation industrielle pourraient commencer par une 
evaluation objective du milieu macro-economique, qui s'attacherait notanunent au 
contexte politique du pays considere. Suivrait une anAlyse des caracteristiques 
et du role futur du secteu: manufacturier et 'de ses branches essentielles. Celles 
dont la renovation paratt devoir reussir pourraient etre choisies d'apres leur 
propenaion ~ prosperer et ~ progresser au rythme de !'evolution industrielle 
(voir annexe C). 
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11 importe aussi de souli~~er que. surtout d~ns les pays de ss~. le develop
pement des industries exige le renforcement des liens avec !'agriculture. 
Celle-ci est a~tuellement le secteur dcminant dans ces pays et l~ restera proba
bl£ment a moyen terme. L'industrie doit done s'appreter a en utiliser plus effi
cacement la production et a lui fournir ses intrants. notamment engrais et 
machines. 

ii) Remplacement selectif des importations 

Certaines des industries creees soot adaptees a la taille des marches locaux 
et economiquement justifiees (par exemple. coto~. textiles, vetements, brasseries, 
ooissons sans alcool, chaussures). D'autres, surtou~ da~s les secteurs des biens 
intermediaires et de& biens d'equipement, sont hors de proportion avec c£s 
marches : construites grace a des privileges fiscaux et tarifaires (regime fzvo
rable des investissements et des importations, forte protection contre les impor
tations concurrentes), elles ne presentent done guere d'interet economique pour 
le pays. Elles se soot souvent revelees non rentables, grevant l'economie 
nationale. 11 y a lieu de concevoir une strategie selective de remplacement des 
importations qui S 1 a~Lacbe a UD nombre rel~tivement restreint de branches et 
d'entreprises potentiellement profitables. 

iii) Transformation des ressources locales au lieu 
d'exportations de produits priaaires 

L~s exemples de cette transformation comprennent la fabrication de beurre de 
cacao, l'egrenage du coton, la preparation de bois d'oeuvre, la preparation de 
poissons et autres produits de la mer, le traitement des minerals, le raffinage 
des metaux non ferreux, etc. Pour reussir, cette strategie exige que soient 
definis les secteurs de production qu'abandonnent les pays en developpement plus 
avances et OU !es pays ACP disposent d'un avantage comparatif potentiel. 11 
convient egalement d'etudier la possibilite de relier les campagnes nationales 
d'exportations de ces pays aux strategies d~ production et de commercialisation 
des societes transnationales qui dominent certains sectenrs. En general, le 
domaine qui s'offre a !'elaboration d'une strategie d'industrialisation en vue 
d'exporter apparatt quelque peu limite dans la plupart de ces pays d'Afrique. Un 
certain succec a ete obtenu, par exemple dans les textiles a Mau~ice et a 
la JamaI.que, en' liant les initiatives en vue d'exporter a des travaux' en 
sous-traitance,' mais la plupart des pays ACP ne disposent pas d'une main-d'oeuvre 
qualifiee nombr~use et peu Couteuse, qui attirerait tout OU partie des activites 
manufacturieres,. La sous-·traitance pourrait jouer un role important pour 
renforcer les l,iaisons dans !es deux sens, surtout dans les activites, d' aval. 

L' adoption: de mesures pour accrottre !es: exportatio· c; et reduire: 1 'etran
glement par !es, importations doit tenir compt~ de I 'etroite ~iaison eritre commerce 
et dette exteri,eare. Les mesures destinles a, reduire de facpn pt:rman~nte la dette 
des Eta ts ACP d,evraient s' integrer dans une r~forme du commerce et un~ assistance 
d'ensemble. vis,ant a rendre leurs secteurs ma~ufacturiers plµs capabl~s de gagner 
et d'epargner d,es devises. 
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iv} Une strategie autonome de developpement industriel 

Cette strategie trouve un solide appui dans les etudes entreprises par la 
CEE sur l' i~1dustrialisat1on en Afrique et parmi bon nombre de cherche•.irs europeens 
et africains. Principale deducti~n ~e la plupart de leurs conclusions, une 
nou11elle strategie d'industrialisation devrait decouler d'une conception differente 
du developpement, qui serait endogene et fonde surtout sur des strategies de deve
loppement autonome integre portant principalement sur les collectivites rurales, 
!'agriculture et l'autosuffisance alimentaire. 

Cette strategie comprend un element industriel, qui accompagne le develop
pement rural au lieu de tenter de le preceder. Elle donne une nouvelle dimension 
et un nouveau role a !'industrialisation, qui serait fondee sur les besoins et 
ressources du pays, sur les marches interieurs ou regionaux et sur l'auto
suffisance, au lieu de l'etre sur les exportations. A titre p~ioritaire, elle 
s'appliquerait au developpement global de facon integree, contrastant avec la 
deaarche ad hoc et extrovertie qui a souvent prevalu. 

Son ap~lication pratique est freinee par la lenteur du developpement agricole 
et !'absence, panai les ruraux des Etats ACP, d'une demande effective d'articles 
manufactures. Il y a done lieu en priorite 

a) De ~elever la productivite rura~e pour degager davantage d'excedents; 

b) De laisser aux ruraux ane plus gracde part de ces excedents pour leur 
donner un pouvoir d'achat qui serve a se procurer des intrants agricoles 
et des articles de consoumation manufactures. 

L'industri.alisation, dans C"!\..te perspo?ctive, doit ne plus etre consideree 
isolement conne elle l'a ete jusqu'ici et s'integrer dans un developpement 
d'ensemble anime par la population rurale et !'agriculture. 

Dans cette n~uvelle strategie, trois voies d'industrialisation pourraient 
meriter une attention particuliere : 

a) Offre d'intr~nts agricoles 

Si les paysans s'y interessent et souhaitent relever leur productivite, 
s'ils peuvent disposer de credits et de competences techniques et si des 
intrants peuvent s'obtenir par le reseau ou le marche local, on peut envi
sager de pr~duire ces intrants autant que possible sur place. 11 devient 
necessaire de lier la modernisation des systemes de production agricole et 
!'industrialisation, en vue de produire ces intrants, ce qui a rarement ete 
fait jusqu'ici. Pratiquement, il s'agit des materiels de culture et de 
recolte (outils et instruments aratoires), d'irrigation et de transport, du 
stockage, du traitement initial, des engrais et insecticides, des aliments 
pour animaux, etc • 

Le marche offre un immense potentiel, ne serait-ce parcc qu'il est comme 
vi!rge. Le probleme essentiel est de le rendre effectif : ce pourrait etre 
l'objet d'une politfque des produits agricoles et des prix, mais aussi de 
mesures d'adaptatio~ institutionnelles et administratives. 



• 

- 94 -

b) Adaptation des produits 

Manifestement, les produits doivent etre transformes et adaptes aux 
besoins et aux gouts du consommateur urbain. A cette adaptation font 
surtout ·bstacle : 

La faibl~~se des recherches appliquees; 

La ccncurren~e ~es produits importes de pays industrialises; 

L'aide alimentaire. 

Toutefois, il ya place pour !'industrialisation dans maints secteurs 
differents : mouture de diverses varietes de farine, boissons, biscuits et 
pains, denrees alimentaires traditionnelles prites a l'emploi, 
conserves, etc. 

c) Autres besoins essentiels des ruraux 

La demande existe aussi pour une serie de produits et services que 
pourraient fournir des industries locales : 

Arti.cles manufactures essentiels : ustensiles, textiles, vetements, 
chaussures, bicyclettes et velomoteurs. 
meubles, radios, etc. (dont la demande 
potentielle est tres forte); 

Construction de logements 

Adduction d'eau 

Eclairage 

materiaux de construction bon marche; 
ferronnerie; 

pompes a main et autres materiels; 

lampes tempite, lampes a acetylene, 
autres modes d'eclairage. 

Se vouer a une strategie autonome oblige a inserer les objectif s et 
instruments appropries dans la nouvelle serie de negociations en vue du 
developpement industriel. L~ strategie de croissance autogene doit etre 
concue de facon a eviter de ~eparer les etablissements manufacturiers des 
ACP/SSA et de ln CEE, crees j11squ'ici pour promouvoir les exportations et 
remplacer les importations. , De plus, la Convention de Lome III marque une 
nouvelle reconnaissance par ~es parties de la necessite d'encourager 
l'investissement prive. On peut se demander si ler 1ntreprises de la CEE 
s'engageraient dans une stra,tegie autonome, vu les -aibles marges benHi
ciAb:es que leur vaudrait l 'approvisionnement des marches ruraux pauvres et 
le fosse entre technologie e,t comnercialisation qui existerait, du moim; a 
court terme, jusGu'a ce que des adaptations soient apportees. De plus, il 
est etabli que, dans certain,s pays, la demande interieure a deja ete de loin 
la principale cause de crois,sance de ,la production manufacturiere. Cette 
constatation fait douter que, recourir: encore aux marches interieurs entratne 
dans un proche avenir une cr,oissance ,sensible. Le concours des Etats de la 
CEE a une strategie autonome1 s' impose pour que des ressources soient fournies 
en vue d'augmenter la demande interieure (surtout des ruraux) et que la 
production destinee a satis~aire cet~e demande soit organisee de facon 
efficace. 
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4.2 Accroitre le courant d'investissements vers le secteur manufacturier 

Cet accroissement doit itre lie a !'augmentation generale des fonds neces
saires a !'elaboration d'une strategie integree de developpement, dont !'element 
central sera une rapide et forte croissance des revenus ruraux. Jusqu'ici, le 
secteur manufacturicr n'a retu du financement que la portion congrue. 

L'allocation du FED se determine bilateralement entre la CEE et chaque Etat 
aembre. Les priorites de ce dernier priment. Celle des ACP sont le developpement 
rural et la securite alimentaire. Le secteur manu~acturier ne retoit qu'une part 
minime de ces allocations, dont il apparatt qu'ell~s le n~gligent de plus en plus. 

Toutefois, s'attacher dans la strategie autonome a unc industrialisation 
destinee a pourvoir aux besoins du developpement rural releverait en fait les 
allocations du FED au secteur manufacturier. Pourraient egaleaent recevoir plus 
d'attention les initiatives destinees a coordonner les operations du FED avec 
les investissements et la gestion des entreprises dans le secteur prive du pays 
beneticiaire et de la CEE. A cette fir CEE et pays ACP pourraient constituer 
un groupe de travail conjoint qui preparerait des propositions. Les f~nds du 
FED se~aient alors programmes pour appuyer ces operations dans ces Etats. La 
nouvelle serie de negociations pourrait fournir !'occasion aux entrepreneurs 
prives de devenir prenantes a !'attribution de ces fonds. 

La Convention de Lome III contient un chapitre sur les investissements 
(Articles 240 a 247). Les parties contractantes y reconnaissent !'importance 
des investissements prives pour la promotion de leur cooperation au developpement 
et la necessite de prendre des mesures de nature a les promouvoir. De nouvelles 
foTIDes d'investissement direct pourraient etre encouragees. par exemple dans les 
secteurs ou l'investisseur etranger ne detient pas une participation majoritaire, 
son intervention consistant en divers arrangements contractuels internationaux, 
tels qu'accords de licence~ franchisage, contrats de gestion, contrats de remise 
des produits en main, contrats de partage de la production, contrats de couver
ture des risques, sous-traitance internationale et co-entreprises internationales, 
OU la participation etrangere ne depasse pas 50 % du capital. 

Le domaine d 'un accroissement des res•;ources fournies a leurs secteurs manu
f acturiers par les gouvernements ACP et leur role de centre mobilisateur des 
ressources interieures pourraient etre developpes. Ces gouvernements se sont 
deja evertues a reamen&ger leurs depenees et a comprimer leurs deficits budge
taires. Par un blocage du recrutement, un choix tres strict, des reductions de 
traitement OU une reaffectation des fonctionnaires, nombre d'entre eux Ont reussi 
a reduire les depenses de personnel du secteur public. Maints pays. surmontant 
de ficheux pressentiments, ont lance un train de restrictions des subventions aux 
aliments essentiels et aux intrants agricoles. La reforme des entreprises du 
secteur public a egalement permis de reduire fortement les subventions destinees a 
combler leurs deficits et nombre de pays ont reussi en l'espace de deux ou trois 
ans a ramener ces deficits a la moitie et a moins de 5, % du PIB. Les possibilids 
qu 1 offrent les mesures financieres, l 'equ:.f.librage des 'COUtS, etc. t pourraient e(re 
approfondies, ~.ais obtenir des investissements du volume necessaire exigerait des 
sources additionnelles. 
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Frein important aux investissements dans les pays ACP, les assurances les 
couvrent mal. Le domaine de celles de l'Etat et du secteur prive rest~ limite 
et des efforts ont ete f aits pour etablir un systeme multilateral qui protege 
plus largeaent des risques politiques. Les discussions ont commence au debut 
des annees 60 et une serie de propositions ont ete presentees. en particulier 
par la Banque aondiale et par la Co .. ission des communautes europeennes. Elles 
n'ont pas avance jusqu'a ce que, recemment, la Banque mondiale lance sa propo
sition d'ag~nce m.ultilaterale de garantie des investissements (AMGI). Elle 
peraettrait d'augaenter la portee des assur~nces en couvrant des risques plus 
no.hreux. en s'etendant a quantite d'activites et en assurant les investissements 
dans les pays OU n'existe aucune Caisse nationale. L'AMGI pourrait egalement 
faciliter !'assurance de projets soutenus par des consortia multinationaux. 

La Convention de Lo.e III prevoit, dans son chapitre des investissements, une 
etude conjointe sur le champ d'application et les mecanismes appropries d'un 
systeae conjoint ACP-CEE d'assurance et de garantie. complementaire des systemes 
nationaux existants (Article 244). Deux phases ont ete envisagees pour cette 
etude : la preii:iere pour determiner si les lacunes que presente la couverture 
offerte par les systemes existants (AMGI comprise) justifient l'instauration d'un 
&ysteae ACP-CEE viable et financierement autonome; la deuxieme pour exposer les 
principes de fonctionnement et mecanismes d'un tel systeme. Le resultat sera 
soumis au Groupe de travail conjoint cree pour suivre !'application des dispo
sitions du chapitre consacre aux investissements. Ses reco111nendations serviront 
de base pour modifier les clauses appropriees lors de negociations futures. en 
vue d'aaeliorer la couverture par !'assurance et de faciliter des investissements 
directs. Lors des debats. des participants ACP ont invite a la prudence quant aux 
credits a !'exportation et aux garanties d'investissement. Dans l'etat actuel, le 
cout en est supporte directement par le pays de la CEE interesse et ils ne sont 
done pas a la charge du FED. Les Etats ACP devraient avoir de puissants mobiles 
pour changer cette disposition. 

Le domaine offert a un relevement des ressourr.es attribuees au secteur manu
facturier par les etablissements de f inancement ies pays ACP pourrait egalement 
etre etendu car. dans la plupart de ces pays. le marche des capitaux est presen
tement minime ou inexistant. Pareille affirmation generale appelle certes des 
reserves. de meme que les declarations sur l'attrait que les Etats ACP eprouvent 
pour les emprunts a des conditions CODDDerciales. 

La renovation et la restructuration de l'industrie exigent des ressources 
financieres additionnelles. car les recettes d'exportations stagnent. Avec les 
ficheuses consequences de la baisse des cours des produits primaires dans la 
plupart des Etats ACP, il existe maintenant de bonnes raisons pour que la CEE 
offre davantage de debouches a leurs articles manufactures. Une condition neces
saire a cet effet est de faciliter l'acces a ses marches. Le pourcentage de 
transformation prescrit par les regles d'origine devrait etre ramene a 30. Dan. 
!'Initiative du Bassin des Caratbes, ces regles n'imposent que 35 %. L'extension 
des STABEX aux articles d'exportation plus traditionnelR nar abaissement du 
pourcentage d'intrants locaux prescrit pour admission S' les marches de la CEE 
revetirait une importance considerable pour les pays ACP. 

' 

Les negociations commerciales de Punta del Este jou~ront un role important 
pour determiner les relations CEF./ACP avec des tiers, peu;-etre durant la 
prochaine dec~nnie. Depuis cette rencontre, la CEt a soumis d~s offres sur les 
produits trop~caux et les ressources nat>Jrelles, et la Commission a ete autorisee 
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a en presenter une sur les produits agricoles. Au titre des Conventions de Lome, 
des consultations pourraient avoir lieu entre CEE et ACP pour limiter toute 
atteinte aux preferences existantes, en pr~voyant une compensation si necessaire. 

Faciliter l'acces aux marches peut etre une condition necessaire, mais 
• nullement suffisante pour accelerer la caapagne d'exportation des articles manu

factures dans les pays ACP/SSA. Les industries de la CEE devraient etre encou
ragees a co~r1 .re des accords de partage de la production avec les entreprises 
ACP; et la Lu:. pourrait appliquer des aesures tarifaires et non tarifaires favo
rables pour que ces produits puissent s'ecouler sur son aarcbe. De plus, une 
intervention sur certaines activitP.s, comae par exeaple la co .. ercialisation, 
pourrait etre essentielle. Le Royauae-Uni a cree a cet effet une Association 
comaerciale des pays en developpeaent. A de petits groupes d 1 h01llles d'affaires 
africains pourraient etre offertes des possibilites d'aide a l'etablissement de 
relations co .. erciales. Une forte augmentation des recettes d 1 exportation 
contribuerait beaucoup a reduire dans les pays ACP le besoin de credits consentis 
i des conditions liberales, de plus en plus requis pour supporter le fardeau 
croissant de la dette. A long terae, il pourrait s'ensuivre un fort gonflement 
des courants d'investissements dans ces pays. Actuelleaent, il n'est guere 
possible d'augmenter l'apport de capital a risques, qui depend de plus en plus 
des .e.es criteres de solvabilite qui determinent le credit international d'un 
pays. Nearuaoins, il est possible de creer, au titre des Conventions de Lome, un 
service d'investissements industriels internationaux qui faciliterait !'attri
bution de capitaux d'amortage aux projets presentant un potentiel a long terme, 
assurerait aussi l'encadrement de leur utilisation et suivrait les realisations 
au titre de ces projets. 

En pourcentage des recettes d'exportations des pays ACP/SSA, le service de 
la dette s'est rapidement eleve de 80 % en 1976 a plus de 300 en 1987. A la fin 
de cette annee-la, les arrieres etaient estimes a environ 11 milliards de dollars 
et les paiements au titre du service de la dette s'elevaient a 12 milliards de 
dollars. Durant la periode 1980-1987, seuls 12 des 44 pays de la SSA, dont la 
dette represeLtait environ 13 % du total pour tous ces pays, ont ete en mesure 
d'en assurer promptement le service. 

Bien que, dans ces pays', le secteur manufacturier n'ait cause qu'une partie 
relativement petite de la de'tte, il patit de l'etranglement des importations qui 
en' resulte et de l'effet de deflation exerre sur le pouvoir d'achat interieur. 
Le' probleme de la dette est moins grave dans !'ensemble des regions des Caralbes 
et' du Pacifique' mais, dans c'ertains Etats comae la Jamalque, il menace le develop
pement. Selon une opinion, 'les solutions ne manquent pas, mais la volonte poli
tique de les appliquer mancs'=.ie. Les Conventions de Lome pourraient servir a 
CODvenir d I Un Certain allege:'111ent de la det te • 

' 

I A cet allegement en faveur des pays en developpement les plus pauvres. le 
Samet de Toron'to en juin 19

1

88 a donne une nouvelle ampleur avec ses dispositions 
en' vue d' un reechelonnement 'sur de plus longues periodes. des taux d' interet 
avantageux et d'es remises de dettes. Les I details de ce plan devront it re Ha
bores par le Club de Paris ~ui reunit les: creanciers. : 

, En 1987, c:e Club avait :consent! un r~echel~nneme~t par prolongation des 
ec~eances et d~ la franchis~ (jusqu'i 20 .t 10 ~ns, r~spectivement) aux pays 
paµvres en diff,iculte de pai,~ment. Ces m•sures ,n' appqr,tent aucun allegement 
iqnediat aux de,biteurs. Un,, ,elles ne cha~gent rien q~a:nt aux cinq premieres 
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annees {duree precedente de la franchise); et. deux. en se differant. le rembour
sement s'accroit des interets composes. Ainsi, elles equivalent a s'endetter de 
no~veau a des con3itions comaerciales pou~ s'acquitter d'une echeance et n'ont de 
sens que si l'on peut raisonnablement s'attendre que le pays debiteur devienne 
solvable entre-temps. Sinon. ce qui est le cas pour la plupart des pays de la 
SSA, le proble~e exige davantage que les meilleures conditions de reechelonnement 
consenties par le Club de Paris. 

Une aesure additionnelle, deja prise par certains creanciers bilateraux, 
consiste a convertir en dons les prets consentis au titre de !'aide publique au 
developpeaent {APD). Cette conversion pourrait etre etenduc a tous les prets APD 
coDE~ntis aux pays pauvres qui n'ont aucune chance de devenir solvables dans un 
averir previsibl~. Le Rapport WASS 1/ a reco..ande que les reechelonneaents 
consentis par le Club de Paris, qui soot en fait des prets a long terae, ne soient 
pas plus onereux que ceux de l'IDA OU d'autres prets a des conditions favorables. 
C'est en ce sens que vont les recentes propositions presentees par des pays 
creanciers, coaae Je Royauae-Uni, la France et les pays nordiques, prevoyant des 
reductions des t~ux 0 1 inte;·~t OU le refinancement a ~es CODditiODS plus liberales 
~'eaprunts contractes aux conditions du marche. 

Bien qu'environ 95 % seulement de l'encours de la dette de la SSA soient 
envers des banques. elles ont recu environ la aoitie des interets payes ces 
dernieres annees. De plus, le Club de Londres n'a ni reechelonne le paiement des 
interets, ni accorde de reductions dans ses reechelonneaents des remboursements. 

Maintes banques d'Europe et des Etats-Unis ont pris des dispositions contre 
le risque de pertes aur la dette du tiers monde et certaines ont c0111Dence a 
vendre OU echanger en deSSOUS de leur montant nominal des creances sur les pays en 
developpement. Toutefois, ce marche secondaire reste etroit, surtout pour la 
dette africaine, et les obligations du pays debiteur ne soot nullement diminuees, 
que les banques amortissent leurs creances OU les negocient ainsi, sauf Si Ce 
pays p~~~ les racheter. 

La CEE pourrait envisager de f ournir aux pays debiteurs des fonds qui leur 
permettraient soit de racheter une partie de leur dette bancaire, soit de faci
liter sa conversion en actions de capital ou en obligations a long terme. si les 
creanciers acceptaient un moindre taux d'interet et pouvaient etre assures de 
leur valeur et de leur liquidite. La Banque africaine de developpement a 
recemment lance, en ce sens, une proposition qui prevoit la conversion de la 
dette en titres venant a echeance dans 20 ans au moins. 

Maintes variantes sont possibles dans !'application de ces dispositions. 
Par exemple, si ,la CEE rachetait sa dette au comptant, l'Etat ACP pourrait etre 
tenu d'en assurer le service, mais dans sa monnaie et non plus en monnaies fortes. 
Ces so1111es pourraient etre versees a un fonds de developpement, OU elles contri
bueraient aux investissements en monnaies locales affectees au devel~ppement 
industriel a long terme du pays debiteur. 

'!/ Nations Unies. Financer le relerement de l'Afrique, rapport'et 
recommandations 'du Groupe consultatif sur les cou~ants financiers vets 
~frique. fevrfer 1988. 

I I I I 

• 

• 
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L'ampleur de la dette existantt? risque fort de contrecarrf'r la realisation 
de projets qui promettent de rapporter des devises. La raison en est simplement 
que des creanciers peuvent exiger d'etre rembourses en premier sur les montants 
ainsi obtenus, ce qui en prive les commanditaires (ou au mieux les relegue au 
second rang). Pour surmonter ces obstacles, certains rfforts ont tendu a exonerer 
les projets qui procurent des recettes en devises de la charge de rembourser les 
creances de premier rang, du fait que le pays se trouve en difficulte de paiement. 
Un exeaple en est fourni par la fabrique d'uree construite pour exploiter les 
poches de gaz nature! a Songo Songo en Tanzanie. Le secteur aanufacturier en 
beneficierait particuliereaent, par !'attenuation des effets nocifs qu'exerce le 
probleae de la decte sur le recours aux iaportations et le pouvoir d'achat 
interieur. 

La fourniture de ressources financieres accrues par des prits lfoeraux, avec 
elargisseaent de l'acceS au aarche OU reduction des reaboursements exige la 
creation d'institutions efficaces pour !'attribution et !'utilisation de ces 
ressources. Un elargisseaent de la cooperstion industrielle entre CEE et Etats 
ACP de11ande que les negociations actuelles s'attachent a la question de !'elabo
ration de strategies institutionnelles qui puissent aboutir a une renovati~n et a 
une restructuration effectives du secteur manufacturier. L'annexe D detaille les 
aesures propres a relever les investissements productifs ~e la CEE dans les 
Etats ACP. 

4.3 Le role de la Banque europeenne d'investissement 

i) Augmentation des prets sectoriels a l'industriel 

Jusqu'ici, la BEI n'a consenti a I'industrie aucun prit sectoriel bien 
qu'elle en examine presentement la possibilite. Son Conseil d'administration 
devra se convaincre que cette derogation a son role traditionnel de commanditaire 
de projets, qui ri>que d'en affaiblir le controle, serait compensee par les 
avm,tages que tirerait l' industrie de ces debours plus rapides et plus faciles et 
ne presentant qu'un risque minimal de perte pour Ja banque. 

Le programme du FED prevoit des prits sectoriels, de plus en plus utilises a 
cause de leur effet traditionnel. Pourtant, ce programme s'attache plus au deve
loppement rural et a !'infrastructure sociale et materielle qu'a l'industrie, 
traditionnellement laissee a la BEI, encore que certains programmes d'importations 
aient compris des pieces detachees, etc., pour l'industrie (comme dans un recent 
pret au Malawi). 11 conviendrait d'envisager serieusement de modifier cette 
repartition des roles, si la BEI etait inapte a passer de s~~ prets par projet a 
des prets par secteur. 

ii) Augmentation du capital a risques 

Le capital a risques a encore un role a jouer. II y serait davantage recouru 
si les conditions en etaient adoucies, par exemple par prolongement de la franchise ' 
et subventionnement des taux d'interet par la BEI, en acceptant une proportion 
accrue d'Pchecs dans le penible' cllmat actuel des affaires. 

Le dossier des prets de la' BEI 'aux Societes de developpement industriel (SDI) 
montre que Jes periodes de franthise ont ete trop breves. Bien qu'elles aient pu 
convenablement proteger les investisseurs durant la realisation du projet, elles 
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n'ont laisse guere de marge pour les difficultes souvent rencontrees durant le 
demarrage de !'exploitation. En consequence. nombre de ces societ~s n'ont eu 
d'autre choix que de les prolonger. 

Il existe ae fortes raisons d'accrottre les possibilites de prendre des parti- • 
cipations qui, a la fin de 1987, ne repre~entaient que 7 % des operations de la BEI 
avec les SDI dans les pays ACP. De meise, il conviendrait d'accrottre les ope-
rations au aoyen de prits globaux. Les SDI sont d'ordinaire plus conscientes du 
potentiel et des p~obleaes des ailieux d'affaires locaux. Leur viabilite s'est 
pourtant revelee probleaatique dans certains pays, OU done la BEI pourrait inter-
venir plus directeaent au lieu de le faire co .. e d'ordinaire par leur inter-
aediaire. Des provisions particulieres pourraient itre constituees pour les 
pertes de change, quand les prets en ECU sont libelles dans une aonnaie locale dont, 
par suite des iaperfections du aarche. la depreciation n'est pas compensee par une 
r~evaluation des actifs. 

Quant au financeaent par projet, les dossiers de la BEI aontrent qu'il 
s'opere d'ordinaire dans une prc~-0rtion type de deux tiers de prits et un tiers de 
participation. 11 y a lieu d'augmente~ la participation, ce que pourrait beaucoup 
faciliter a long teI"lle un service des investissements industriels cree au titre de 
la Convention de Lome. 

Tel est particulierement le cas pour les nouveaux projets. qui exigent d'ordi
naire de bien plus fortes prises de participation que l'agrandissement OU la reno
vation d'installations existantes. Cette constatation corrobore !'opinion 
repandue que le lancement de nouvelles entreprises est presque toujours la phase 
la plus critique, car elle exige s~uvent des prises de participation d'un monta~c 
qui exclut des entrepreneurs aptes par ailleurs. 

iii) Cor.tribution de soutien aux budgets nationaux 

Disposer de fonds de contrepartie peut se reveler d'une gran~e difficuite 
pour les projets industriels, surtout dans les pays qui appliquent des progralllliles 
d'3daptation de structure et entrent dans des periodes d'austerite budgetaire 
prolongee et de fortes devaluations monetaires. On ne saurait guere attendre 
d'eux qu'ils prennent de nouveaux engagements. alors qu'ils operent des retran
chements dans les projets existants. '.a BEi pourrait justifier l'octroi de fonds 
de contrepartie soit par !'existence d'engagements a l'appui des projets qu'elle 
finance deja. soit par un concours a des adaptations convenues. D'autres mesures 
a l'appui des budgets nationaux pourraient itre examinees. par exemple i;mposer 
des droits et redevances sur les importations, qui en sont presentement ,franches, 
d'intrants destines a ces projets. 

4.4 Renforcer le cadre institutionnel en vue d'une efficace 
cooperation industrielle 

L'elaboration d'un cadre institutionnel viable pour la cooperation 'indus
trielle entre CEE et Etats ACP doit figurer dans le dessein plus large de consul
tation et de coordination des politiques macro-economiques nationales. 

De fortes raisons justifient que les Etats ACP et la CEE participent davan
tage au debat sur le macro-milieu et !'adaptation de structure, sous l'~gide de 
fait du FMI et de la Banque mondiale. ' ' 

• 
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Innova; ion i.apor~ante. la Facilitc d 'ajusteae:i~ structure I ~FAS) exige que 
les JYluvoirs pu~:ics. s~condes par le personnel i~ ia Banque •ondiale et du Fonds 
aonetaire. redigent ~n document directif qui trace le cadre triet.nal de leur 
politique. Coaae son noa ~'indique. ce docuaent expose les desseins macro
econoaiques et structuraux generaux du gouverneaent au cours de trois annees a 
venir. la strategie et les aesures qui seront sises en oeuvre et une estimation 
des depenses entrainees par le programme d'ad&rt.ation. 

Operer valableaent des adaptations de stt'11cture exige une attention parti
culiere 2 la creation d'un ailieu propre a favoriser le developpement du secteur 
inorganise. qui a aontre son dynaaisae. alors aeae que le secteur organis~ 
connaissait le marasae. Stiauler sa croissance devrait etre un objet important 
de la politique de liberalisation. 

Les aesures concernant l'industrie enoncees dans certains documents 
directifs visent surtout a naeliorer le ailieu offert aux investisseaents dans 
l'industrie en general et dans les productions aarchandes en particulier (voir 
tableau 40). Y figurent aussi des aesures •?n vue d'eliainer des barrieres 
qU 10pposent a la croissance les institutions OU les regleaents : par exeaple. 
suppression des dispositions des Codes du travail qui entravent la creation 
d'eaplois, redu~tion des restrictions quantitative& appliquees aux intrants 
iaportes et rationalisation des formalites d'approbation des ~nvestissements. 

I 

Les coopera~ts e~entuels n'ont pas participe directement a !'elaboration OU 

au financement d~s prpgr8.lllllles d'adaptation de structure dans les pays ACP. bien 
que ces progra~s aiFnt beaucoup contribue tant au dialogue qu'au soutien des 
activites. !ls ~'att~chent aux politiques sectorielles et aux politique3 de 
d~veloppement 2 ~ong ~erme, subordonnees aux adaptations macro-economiques. Les 
renegociations sµr le~ futures modalites de !'assistance au developpement 
industriel pourr~ient, fournir !'occasion d'instituer cette participation et 
envisager les q1111tre ~esures complementaires suivantes 

a) Elargissemeht et assouplissement de certains instruments de cooperation 
existants, pour envisager par exemple une contribution aux budgets et 
aux balances des paiements qui n'est ,pas actuellement prevue; 

b) Etroite coordination entre les Etats 1 ACP et la CEE; 

c) Adoption graduelle d'une facon commune d'aborder le probleme de !'adap
tation, de structure dans les ACP; 

d) Participation plus active et concertee a la coordination et aux 
discussions 1 precedant !'elaboration de programmes d'adaptation de 
!:tructure; faute de quoi, des politiques macro-economiques pou·craient 
compr~mettre leur reussite. 

La nouvelle' serie de negociations pourrait procurer l'occasion de souligner 
le besoin de resoudre'le probleme de la balance des paiements par le recours a la 
croissance. Les' Etata ACP pourraient toutefois douter de 'l'opportunite d'admettre 
un autre 'participant a ces negociations sur les prets pour adaptation de structl•re. 
d'autant 'qu'ils sont membres a part entiere de 'la Banque mondiale et du FMI et 
peuvent souhaitet conserver leur position contractuelle presente. De plus, a 
maints pays, une'adheSion de Ia CEE/BEI au Cluo des PAS ne risque guere de d.>nner 
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un pouvoir de nigociation suffisant. 11 est improbable qu'ils souhai~ent ce 
double em~loi avec le Fonds et la Banque, d'autanr qu'il~ ne disposent pas du 
personnel ~ompetent necessaire. Neanmoins, une participation de la CEE serait 
utile si e:le s'articule avec un programae consultatif separe qui fixe l'oi:dre 
de priorite des operations et en suive l'avancement dans des secteurs deter
aines (comae l'industrie) en fonction de !'utilisation de l'allo~a:ion finan
ciere. Des aecanismes institutionnels appropries, a cet echelon, pourraient 
etre crees a cet effet. 

Une nouvelle institution (Conseil cooperatif de develop~eaent ACP/CEE) ou 
une nouvelle fonction pourrait aussi etre consideree : elle reunirait des repre
sentants des ailieux d'affaires pour conseiller les gouverneaents respectifs 
quant aux besoins de ces ailieux et aux politiques et reglesents applicatles. 
Le CDI serait bien place pour prendre des initiatives en vue de creer cette 
institution. 

Question essentielle lors des futures negociations sur la cooperation indus
trielle au aoyen des investisseaents disponibles pour le secteur manuf acturier 
dans les ACP, faut-il etendre la BEI OU creer une nouvelle societe de develop
pement ? Cette question s'est posee lors des precedentes discussions et nombre 
des arguments invoques pour et contre restent valables. La creation d'une 
banque separee de developpeaent se justifierait si elle coapletait les autres, 
c'est-a-dire mettait a la disposition des pays membres des fonds qu'ils 
n'obtiendraient pas autrement. 

Etendre la BEI fait difficulte car, parmi ses grands investissements, ses 
operations dans les ACP restent secondaires et, par leurs modalites actuelles, ne 
sauraient guere contribuer a une strategie autonome, en particulier au develop
pement rural. Pourtant, plusieurs considerations continuent de renforcer l'idee 
d'une telle extensicn pour accroitre le courant de capitaux vers le secteur 
manufacturier des ACP/SSA. 

La BEI est pleinement en activite. Depuis 1976, certaines tendances gene
rales se degagent de la repartition sectorielle de ses investissements. Durant 
les deux premieres annees d'application de la Convention de Lome I, le gros a 
servi a financer de nouveaux projets OU des agrandissements. LI agro-industrie ,en 
a recu · ,e bonne partfa (34 %) , suivie par l 'energie '(20 % des prets totaux et ,34 
de ceux operes sur les ressources propres de la Banque) et les materiaux de , 
construction (18 %). Les annees suivantes, ils se caracterisent essentielleme~t 
par le 11lOOtant important des pretS globaUX (ligneS de Credit) foUl. OiS par 1 I ir.t'er
aediaire des banques de developpeEent ACP (25 % des prets consentis sur les 
ressources propres de la BEI e~tre 1978 et 1980). C~tte soup le formule d 'aide 'a 
servi principalement a contribu,er aux investissements des petites et moyennes 
entreprises qui, en general, s',adaptent mieux 'aux besoins diversifies de marche's 
limites. 

' 

La tendance s'est encore accusee avec l 'entree en vigueur 'de la Convention' de 
Lome II, qui a considerablement' Harg.i l 'octrcli de capitaux a tisques 2'JX banqu'es 
de developpement ACP. Au Jl de'cembre 1985. la BEI av a it entrepris 61 operation's 
avec 34 de ces banques et quatre banques regionales de developpement, pour un ' 
montant total de 268 millions d''ECU, soit 86,5 au titre de Lome I et 181,5 au 
titre de Lome 11. 

• 
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Tableau 40. Differentes me~are·· requises en contrepartie 
de prets aux adaptations de stnictur~. de 1980 a octobre 1986 

K.. sure 
Pourcentage des prets 
s~uais a cette condition 

Politiqu~ co .. erciale : 

Suppression des quotas d'iaportations 
Reduction des droits 
Augmentation des avantages aateriels et du 

soutien institutionnel accordes aux exportateurs 

Mobilisation des ressources : 

Refonae du budget ou de la fiscalite 
Refcrae des taux d'interit 
Renforceaent de la gestion des emprunts exterieurs 
Amelioration des resultats financiers obtenus 

par les entreprises publiques 

Emploi efficace des ressources : 

Revision des priorites du programme 
public d'investissements 

Revision des prix agricoles 
Suppression OU reduction des pouvoirs impartis 

aux offices de commercialisation 
Reduction ou suppr~ssion de certaines 

subventions aux intrants agricoles 
Revision des prix ~e l'energie 
Adoption de mesure~ de conservation de l'energie 
Mise en valeur des,ressources energetiques 

interieures 
Revision du regime, des avantages materiels 

a 1 I induStrfe 

Reformes institutionnelles 

Renforcemcnt de !'aptitude a formuler et a appliquer 
des prcgrammes publics d'investissements 

Accroissement de 1 1efficacite des entreprises 
publiques ' 

Amelioration du soutien a !'agriculture 
(conmercialisatio~. etc.) 

Amelioration du so~tien a l'industrie et a ses 
divers secteurs (controle des prix inclus) 

57 
24 

76 

70 
49 
49 

73 

59 
73 

14 

2i 
49 
35 

24 

68 

86 

57 

57 

49 

Source ,. P. Mosley.', ''Conditionality 'as Bargaining Process : Structural 
' Adjustment ,l'..Ptldtng - 1980-1'986, Essays in International Finance, 

Princeton, , Mo' i 68, 1987. 
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Jusqu'a la ai-1985, elle avait approuve 400 allocations pour un total de 
177 aillions d'ECU. Le total de ces investissements dans tous ces projets 
s'elevait a 675 aillions d'ECU, soit une allocation moyenne de 1,8 million. On 
estiae que quelque 30 000 eaplois ODt ete Crees OU conserves, a Un COUt unitaire 
aoyen de 23 000 ECU dans la region. Les quatre principaux secteurs beneficiaires 
de prets globaux sont l'agro-industrie (32 %), les textiles et les cuirs (11 % 
chacun) et le papier (10 %). 

Ces prets globaux ont notamaent pour objet de faciliter la participation 
des promoteurs ACP (prives et publics) a la realisation et au financement d'inves
tisse11ents productifs. Cet objet parait atteint, puisque des ressortissants des 
Etats ACP detiennent plus de 75 % du capital des entreprises ainsi f inancees 
(dont 61 % sont du secteur prive). Il s'agit certes la d'une aoyenne'qui ne 
s'aprlique pas a tous les pays. Par exeaple, au Botswana, en Cote d'ivoire, au 
Lesotho, au Liberia et au Malawi, la proportion des inv~stissements etrangers est 
superieure, eacore qu'ils soient tres rarement 1118.joritaires. ' 

' La large base d'operations dont dispose la BEI se trouve surtout,dans la CEE, 
ce qui presente l'avantage d'etaler les risques en evitant de trop se,concentrer 
dans des zones exposees coame les ACP/SSA. La BEI participe deja ave~ d'autres 
etablissements publics a des co-financements pour fournir les credits,totaux 
requis par un prnjet determine. Au titre des deux premieres Conventiqns de Lome, 
273 projets ont ete ainsi co-finances. La BEI emprunte deja beaucoup,sur les 
marches europeens des capitaux. CODDe elle en prete une partie aux p'ys ACP, 
elle facilite par la le coura~t des investissements prives qui leur Vlent de la 
CEE. 

Dans un autre domaine, des innovations institutionnelles pourraient avoir 
des resultats benefiques : l'assistance aux milieux d'affaires de la CEE qui 
comptent investir dans les pays ACP. Il est justifie d'affirmer que la politique 
de developpement de la COBmunaute doit aider l'industrie europeenne a,reconnaitre 
les possibilites de partage de la production dans les ACP et a investir dans des 
secteurs dont les restrictions imposees par le controle des cl.anges detournent 
normalement 1£s investisseurs. Cette aide completerait la, restructuration des 
industries europeennes, abandonnant les productions ou elles ne beneficient plus 
d'un avantage comparatif. La BEI, chargee des i3vestissements strategiques dans 
la Co11munaute et du soutien du £?Cteur prive dans les ACP,, pourrait etre appelee 
a jouer ce role. Les ressourct~ necessaires pour relancer, la croissance simulta
nement dans la CEE et dans les ACP pourraient s'inserer dans un programme special 
de la BEI a l'appui des projets de partage de la production. 

La question de la participation des ACP a la gestion des ressources de la 
BE! qui doivent leur etre attribu~es reste contestee. Les' observations 
presentees avant les rtegociations de Lome III conservent leur pertinence. Il 
serait inexact d'affitmer que ces pays n''ont pas voix au chapitre de l'octroi de 
prets au developpement industriel. Manifestement, ces prets doivent avoir 
l 'agrement de leurs gouvernements. avant 'd'' etre demandes e't. a fortiori. 
consent is par la BEI. ' Le probleme principal tient a l 'abs'ence d' une partici
pation effective aux decisions. Creer a 'la BEI une branch~ des pays ACP, qui 
seraient reprisentes dans ses organes de'g~stion, pourrai~ constituer' un 
compromis approprie. ' 

' 

.. 
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Toutefois, la liste des demandes de creation de branches specialisees (par 
exemple, "Les fe111Des et le developpement'') s'allonge, et !'administration risque 
d'en devenir complexe et rigide. La Convention de Lome II avait c~e~ un Fonds 
special de~ mines et de l'energie dote de 200 millions d'ECU, auquel un seul pays 
s'est adresse pour un montant de 35 millions d'ECU : aussi a-t-il ete abandonne 
par la Convention de Lome III. La prudence semble done de miser dans la creation 
de nouvelles institutions. Souvent, renforcer celles qui existent et elargir 
leur mandat offre la variante la plus appropriee. 

Accroitre 1 'efficacite ci..1 Centre de developpement fndustriel (CDI) exigerait 
u~ fort relevement de ses r~~sources. Il a retu un budget de 40 aillions d'ECU 
pour la duree de la Convention de Lome III. c'est-a-dire de 1985 a 1990. De 
Vigoureux efforts Ont ete consacres a dresser des program.es de travail pour tCJS 

les Etats ACP. A la fin de 1986, 11 en existait dans tous ceux de SSA. sauf 
I' Angola, la Guinee equatoriale et le Tcbad. Bien que le noabre des inter
ventions du CDI ait rapideaent augmente entre 1981 et 1985, pour atteindre 263, 
leur effet en chiffres atsolus reste au aieux ainime. En 1986, le surcroit 
d'investisseaent qu'il a apporte a entratne la creation 'de 690 emplois. La CEE 
n'a pas reussi a faire participer le CDI aux missions de prograJ1111ation indicative 
prevues par la Convention de Lome Ill dans les pays ACP.' 

Tracer un cadre a l'echance reguli~r. entre le CDI 'et la BEI, d'informations 
sur les projets d'investissement ACP pourrait conduire i combler les lacunes que 
presentent les voie~ institutionnelles par OU des capit~ux a risques viennent 
aider les proj ets ACP soutenus par le CDI • nonobstant le, fait que. selon 
!'Article 199, paragrapbe 6, "les projets et progra111111es ,identifies et promus par 
les organes mixtes institues par la CODDUnaute et les Et,ats ACP et habilites par 
ces Etats a realiser certains objectifs specifiques dan• le cadre de !'Article 191, 
paragraphe l, point c), peuv~nt aussi beneficier des cc~cours en qua6i-capital 
vises ,au paragraphe 3 du present article." Ces objectif,s se situent notauanent 
dans 1,e domaine de la cooperation agricole, industrielle, et coaaerciale. 

' 

~~ur examen radical, ainsi que celui des ressources disponibles pour les 
attei~re et des engagements des di verses parties, CEE, ,BEi ll!t Eta ts ACP, a 
l'ega~d du CDI, semble s'imposer. Le CDI a procede au debut de 1988 a une evalu
ation ,detaillee de son role et de sa structure, qui pour,rait beaucoup contribuer 
a cet ,examen. 

Une analyse globale et realiste de l'~fficacite avec laquelle les deux 
gt'andes institutions, BEI et CDI, canalisent des tessour,ces vers les ACP/SSA 
semble etre une condition prealable du succcs des futures negociations tendant a 
promouvoir la cooperation industrielle. 

J,1 importe tout autant de renforcer le Secretariat de l'ACP et de relever son 
aptitude a participer a la negociation, a la mise ~n oeuvre et au suivi des 
programmes de cooperation industrielle. 11 serait bon que des institution~ multi-

• lacerales et celles des Nations Unies secondent ce Secre'tariat dans ses taches de 
developpement et de cnoperation industriels, de fournitu're de renseignements et 
autres services aux investisseurs etrangers dans les Eta'ts ACP, d'evaluation des 
tendances de l'industrie et d'aide a l'elaboration, a la' coordination et a l'harmo
nisati'On des politiques nationales dans la region. La c'reation d'un sous-comite 
ACP/CNUCED charge des questions' commerciales offre aux i'nstitutioM des 
Nation~ Unies une voie possible' pour apporter leur conco~rs. 
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De nouvelles initiatives institutionnelles s'imposent aussi en fa?eur du 
prograD111e d~ rationalisation du secteur public et en particulier pour coordonner 
les politiques nationales de privatisation en SSA. Sans cette coordination, les 
Etats ACP risquent d'en venir a se disputer un montant relativement faible 
d'investissements et•·angers prives et d'assistance etrangere pour les entreprises 
publiques. Bien que les gouvernements ACP qui veulent en privatiser les 
proposent aux milie1nt d'aff~ires de leurs pays. il est apparu a !'evidence que, 
les possibilites d'epargne y etant limitees. les debours requis pour racheter des 
entreprises publiques depassent les ressources interieures, ce qui conduit a 
chercher des investisseurs etrangers. heme cette recherche se heurte a de 
serieuses limites chez les ACP/SSA, OU la petitesse du marche interieur. !'absence 
de aain-d'oeuvrequalifiee et une infrastructure inappropriee reduisent l'attrait 
ressenti par ces investisseurs. Palllli les tres nombreuses entreprises publiques a 
renover, les gouvernements doivent decider si et a qu~l point ils veulent voir le 
secteur aanuf acturier passer en mains etrangeres et avec quels rabais ils sont 
disposes a vendre des entreprises constituees a grands frais. Contrairement a d~s 
pays developpes comae la France et le Royaume-Uni, ou des aesures equivalentes de 
privatisation de puissants monopoles ou de grandes entreprises competitives sur le 
marche international ont rapporte d'enormes soD1Des au Tresor public, les ACP 
doivent d'ordinaire consentir d'iaportants acco1111odements pour inciter les 
acheteurs etrangers a se charger d'entreprises en declin. Au Togo, par exemple, 
OU des societes d'Etat ont ete vendues a vil prix au secteur prive. les effets a 
long tenae dont !'ensemble de l'economie se ressentira peuvent l'emporter sur 
l'avantage instantane et isole qu'en retire le Tresor. Dans le secteur des entre
prises, la privatisation au moyen d'investissements etrangers n'est pas une bonne 
solution, car aucun investisseur n'est dispose a acbeter des entreprises qui 
travaillent a perte et n'offrent que de douteuses et lointaines perspectives de 
profit, sans recevoir sur place, en contr~partie, de tres fortes subventions et 
concessions a long terme. 

La coordination regionale des politiques nationales de privatisation pourrait 
servir a accroltre l'attrait que presentent pour les investisseurs etrangers des 
entreprises potentiellement ~iables, car elle procurerait un mecaniSlDe pour 
elargir le marche et eliminer les doubles productions. Des entreprises publiques 
de caractere regional (creees par amalgame d'entreprises publiques nationales) 
beneficieraient d'avantages analogues. Pour etre efficace, un programme de priva
tisation dans les ACP/SSA exigerait non seulement la reorganisation des minis
teres, societes de financement du developpement et organisations paraetatiques !/, 
mais aussi la creation d'un reseau regional d'institutions assurant la coordi
nation des politiques et !'adoption et le maintien de programmes regionaux de 
privatisation et de reorganisation du secteur pbblic. Les Secretariats de la CEE 
et de l'ACP, de meme que ceux des institutions des Nations Unies qui s'occupent de 
devel~1ppement industriel, pourraient jouer un role essentiel dans !'elaboration 
d'un ensemble regional d'inr.titutions et de politiques en vue d'harmoniser les 
programmes et strategies nationales de privatisation et de ratiottalisation du 
secteur public. Les negociations qui se deroulent presentement pourraient done 
s'occuper serieusement de la question. 

!/ CollDlle l'a recommande la Banque mondiale a propos'des programmes 
nationaux de SAF. 

' 
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4.5 Relevement des competences industrielles 

Ces futures mesures pourraient contribuer de f acon decisive au relevement 
des competences industrielles. Dans le cadre de macro-politiques favorables a 
la renovation et a la croissance, la cooperation industrielle pourrait donner 
priorite au relevement des competences industrielles dans les domaines suivants 

a) La planification industrielle est restee un domaine relativement peu 
developpe dans la plupart des ACP/SSA. 11 y a lieu d'ameliorer le 
cboix des projets grace a Ut. ensemble plus preci!:' de criteres de reno
vation et de debarrasser les economies du fardeau des extravagar.ces; 
!'execution devrait etre coordonnee et suivie aux echelons national et 
regional pour estimer l'effet d·ensemble des projets industriels sur 
les besoins en devises et autres ressources; les liaisons devraient 
etre renforcees entre secteurs prive et public. 

b) Les trois grosses lacunes reconnues des competences industrielles dans 
les ACP/SSA, a savoir esprit d'entreprise, gestion et technologie, 
exigent d'importantes initiatives. Les instruments existants pour 
atteindre les objectifs de Lome doivent etre examines d'apres leur 
efficacite pour le relevement des competences industrielles. La 
nouvelle serie de negociations pourrait aider a etablir le maillon 
manquant entre le secteur des petites entreprises intermediaires et 
inorganisees et le secteur des grands et moyens etablissements 
industriels. L'eventualite d'une Facilite intra-ACP devrait etre 
examinee. La CEE a deja admis la nomi~ation regionale d'experts 
industriels. 

c) Le besoin se fait de plus en plus sentir d'ameliorer le deroulement de 
la preparation et du choix des projets. 

Les etudes de preinvestissement sont souvent entreprises par les 
parties memes dont les interets sont en jeu. 11 en a resulte des 
erreurs graves et souvent irreparables. Les etudes de faisabilite 
et de preinvestissement devraient etre menees autant que possible 
par des institutions neutres. L'ONUDI pourrait jouer un role 
important a cet egard. 

11 y a egalement lieu d'ameliorer la negociation des contrats. Un 
effort pourrait etre flit pour reduire la responsabilite des gouver
nements ACP en' cas d'arrets des livraisons ou de retards da~s la 
construction. 'Une assistance s'impose pour ameliorer !'aptitude des 
ACP a negocier',, qui pourrait aussi beneficier d'une coordination 
regionale. 

' Les equipement~ fournis aux projets ACP ont souvent ete de qualite 
inferieure. Upe politique coordonnee d'acquisition des techniques 
et d'zpprovisipnnP.ment fondee sur une bonne connaisuance des marches 
pourrait recevpir un rang eleve de priorite et on pourrait faire 
jouer davantag~ la concurrence pour s'approvisionnP.r. 

Negliger de surveiller les projets pourrait les rendre economiquement 
fort couteux. '11 conviendrait d'en suivre l'avancemenl, notanunent du 
,fait que les baremes des prix internationaur. evoluent rapidement. 
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Pour dresser le programme ind: ·:atif dans le cadre de la cooperation 
ACP-CEE, !es initiatives prises dans le secteur manufacturier 
pourraient etre appuyees par une importante assistance technique 
d'autres organisations, en pleine coordination avec l'ONUDI. 

En outre, differents groupes d' i.1terets, par exemple le secteu.:
prive d'un pays, ses differents ministeres (et non pas seulement 
celui des Finances), les banques regionales et coamerciales, des 
representants des chambres de commerce, pourraient participer au 
dialogue en vue de determiner le programme indicatif. On pourrait 
aussi envisager que ces dif ferents groupes adressent directement 
leurs de11l8ndes au FED, par exemple pour subventionner des missions 
chargees de reconnaitre !es possibilites d'investissement ou pour 
constituer un fonds de promotion des investissements. 11 serait 
egalement necessaire d'ameliorer la coordination avec les banques 
regionales de developpement et avec d'autres institutions multi
laterales comme, par exemple, la SFI. 

d) Element essentiel dans la poursuite de !'industrialisation par !'encou
ragement au developpement des entreprises et aux investissements prives, 
les priorites pour l'industrie doivent etre determinees essentiellement 
par le secteur prive. Toutefois, pour cooperer avec ce secteur et 
interven::r dans la fixation des priorites d:.a secteur public, certains 
domaines ~rioritaires peuvent etre reconnus, notamment pour les 
pays ACP/SSA : 

Pe~ites et moyennes entreprises; 

A~tivites manufacturieres dans les campagnes et les ~ourgs; 

Activites manufacturieres de transformation, vers l'amont et l'aval, 
des produits agricoles; 

Activites manufacturieres qui creent des emplois, renforcent les 
liaisons et les competences industrielles et utilisent la 
technologie appropriee; 

Industries metallurgiques et mecaniques, d'ordinaire piliers du 
developpement. 

Pour les pays des Caralbes et du Pacifique, les points suivants ont ete 
reconnus : 

Les industries de transformation des produits de !'agriculture et de la 
peche sont devenues prioritaires dans les strategies de developpement qui 
cherchent a renforcer les liaisons vers l'amont et vers l'aval entre 
secteurs economiques et qui visent a reduire la vulnerabilite des pays 
insulaires aux chocs economiques exterieurs. En fait, la necessite d'une 
evolution de structure dans l'economie de ces pays apparait surtout dans 
ces industries. 

Dans la production de denrees alimentaires, il y a lieu de mattriser les 
liaisons entre agriculture et industrie, en s'attachant davantage a leur 
diversification parallil'; d'ameliorer la: production et 11offre sur les 

• 
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marches interieurs; et de produire des denrees de plus haute valeur 
ajoutee, destinees aux marches exterieurs, ou elles se creeront une 
place grace a d'heureuses initiatives de prolilOtion des exportations 
et a de pertinent~s techniques de co11111ercialisation. 

Pour le developpement des industries qui exploitent les ressources de 
la mer, il conviendrait de favoriser de nouveaux concepts et des 
deuwrches integrees qui s'attacheraient a developper et a aaeliorer 
!'aquaculture et la aariculture; les preparations de fruits de mer; les 
engins et techniques de peche; les installations de construction et de 
reparation des barques; l'exploitatiQn du sel; la biotecbnologie marine 
pour l'obtention d'aliaents ainsi que de produits pharmaceutiques et 
chiaiques, y coapris l'utilisation des algues; les articles faits de 
peaux et ecailles de poisson; et l'industrie familiale et artisanale 
d'articles decoratifs (coaae les boutons de nacre). Les ressources de 
la mer offrent des possibilites d'exploitation industrielle bien plus 
grandes qu'on n'adaet generalement, ne serait-ce que grace a la 
Convention des Nations Unies su~ le droit de la mer. 

Les autres ressources de la mer susceptibles de mise en valeur a long 
terme comprennent les hydrocarbures, les modules de manganese, les 
gisements de phosphate et de mineraux lourds, etc. Dans la plupart des 
cas, leur exploitation se trouve a la limite des actuelles possibilites 
techniques et depassent nonnalement les capacites de financemert et de 
developpement de presque toutes les iles, si des etrangers n'y apportent 
pas un important concours. 11 y a egalement lieu d'ameliorer les 
techniques de developpement pour reconnaitre et estimer le potentiel des 
ressources de la mer et pour exploiter d'autres sources d'energie 
tirees des oceans. 

De l'avis general, certaines institutions essentielles creees par les 
Conventions de Lome devraient etre ameliorees pour contribuer a la croissance du 
secteur manufacturier dans les pays ACP. Le present chapitre a enonce ces aae
liorations : par exemple, role du CDI et de la BEI, renforcement du Secretariat 
ACP, etablissement d'institutions regionales en vue d'harmoniser les politiques 
nationales de privatisation et de rationalisation du secteur public et partici
p~tion de la CEE aux activites du FAS. Faute de moyens, les Etats ACP n'ont pu 
charger des experts independants de 9roceder a des recherches sur l'indnstria
lisation. Les etudes couaandees par la CEE constituent done le gros du dossier 
permettant d'evaluer les resultats et de formuler des reco11111andations. Redoubler 
d'efforts pour mener des recherches approfondies pourrait permettre aux Etats ACP 
de reconnatt::e et d 'evaluer leurs besoins et leurs possibilite.s, leurs ressources 
et leurs sujeticns, les questions et options ainsi que les politiques et 
strategies dans le domaine industriel. A ce meme titre, lea liaisons pourraient 
etre renforce~s avec les institutions internationales competentes, notamment 
l'ONUDI • 
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ANNEXE A 

LISTE DES ETATS ACP 

MALAWI (*) 
MALI (*) 
KAUR ICE 
KAURITANIE (*) 
MOZAMBIQUE (*) (o) 
NIGER (*) 
NIGERIA 
OUGAND~ (*) 
PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINEE 
R.r.."?UBLIQUE CENTRAFRICAINE (*) 
RWANDA (*) 
SAINT-CHRISTOPHE-ET-NEVIS (*) 
SAINTE··LUCIE (*) 
SAINT-VINCENT-ET-GRENADINES (*) 
SAMOA OCCIDENTAL '(*) 
SAO-TOKE-ET-PRINCIPE (*) 
SENEGAL I 

SEYCHELLES (*) 
SIERRA LEONE (*) ' 
SOMALIE (*) I 

SOUDAN (*) 
SURINAME 
SWAZILAND (*) 
TANZANIE (*) 
TCHAD (*) 
TOGO (*) 
TONGA (*) I 

TRINITE-ET-TOBAGq 
TUVALU (*) 
VANUATU (*) 
ZAIRE 
ZAMBIE 
ZIMBABWE 

(*) Etats ACP les moins developpes selon la Convention de Lome II. 

(o) Etat membre depuis la Convention de Lome Ill. 
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ANNEXE B 

EXTRAITS PERTINENTS DE LA CONVENTION DE LOME III !/ 

TITRE III 

DE'1£LOPPEMENT INDUSTRIEL 

ARTICLE 60 

La C:O..Unaute et les Etats ACP. reconnaissant que !'industrialisation joue 
un role moteur pour la prOllOtion d'un developpeaent econoaique et social ~qui
libre et diversifie et la creation de conditions favorables i l'autonoaie collec
tive des Etats ACP. conviennent de proaouvoir le developpement industriel dans 
les Etats ACP, en vue d'offrir a ceux-ci un cadre propre a renforcer leurs 
efforts de developpeaent et a accrottre leur participation au C0111lerce llOndial. 

AR'IICLC: 61 

La cooperation industrielle entre la Conaunaute et les Etats ACP vise en 
particulier a tirer pleinement parti. par la modernisation de leurs societes. 
des ressources humaines et naturelles des Etats ACP. a creer des emplois, a 
generer et i diffuser des revenus, a faciliter le transfert et !'adaptation de 
technologies aux conditions et aux besoins specifiques des Etats ACP. i favoriser 
les coapleaentarites entre les differents secteurs industriels ainsi qu'entre ces 
secteurs et le secteur rural afin d'utiliser pleinement ses potentialites et de 
prOllOUVoir de nouvelles relations de coaplementarite dynaaique dans lP. domaine 
industriel entre la C0111Runaute et les Etats ACP. 

La cooperation industrielle tient coapte de la necessite d'etablir et de 
renforcer des conditions d'environneaent economique, technique, social et insti
tutionnel propices a !'industrialisation. Cette cooperation met !'accent sur le 
developpement de tout type d'industries appropriees, sur la formation ainsi que 
sur la cooperation entre entreprises des Etats membres de la Communaute et des 
Etats ACP. 

Dans la poursuite de ces objectifs, les Parties contractantes mettent en 
oeuvre. outre les dispositions specifiques concernant la cooperation industrielle, 
celles relativ~s au regime des echanges, a la promotion C011111erciale des produits 
ACP et aux investissements prives • 

ARTICLE 62 

'Pour la mise en oeuvre de la cooperation industrielle, la Communaute 
contribue a la realisation de programmes, projets et actibns qui lui sont 
preset_.tes a !'initiative ou avec !'accord des Etats ACP. 'Elle utilise a cette 
fin t'ous les moyens prevus par la presente Convention et hotamment ceux dont' elle 
dispose au titre de la cooperation financiere et technique, en particulier r.eux 
qui .lont du ressort de la Banque europeenne d'investissement, d-apres denommee 
"Ban~ue", sans pr~judice d'actions en vue d~aider les Eta~s ACP'a mobiliser ~es 
fond~ provenant d'autres sources. 

'l/ Troisieme Convent ion ACP-CEE signee a Lome le 8 d'ecembre l 984. Le Courrier, I 

Afrigue-Caralbes-Pac1.fique-Communaute europe"!nne, numero 'de janvier-f evrier '1985. ·-
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La aise en oeuvre des programmes. projets et actions de cooperation indus
trielle qui comportent un financement par la ColllllUnaute s'effectue conformemeut 
aux dispositions du titre II de la troisieae partie de la presente Convention. 
compte tenu des caracteristiques propres aux interventions dans le secteur 
industriel. 

ARTICLE 63 

La Connunaute apporte son appui aux Etats ACP. en vue d'aaeliorer leur cadre 
institutionnel. de renforcer leurs institutions de financeaent. de creer. rehabi
liter et ameliorer leurs infrastructures liees a l'industrie ainsi que d'appuyer 
leurs efforts d 1 integration des structures industrielles et des marches regionaux 
et interregionaux. 

ARTICLE 64 

Sur la base d'une demande d'un Etat ACP. la CoDD.unaute fournit !'assistance 
necessaire demandee dans le domaine de la formation industrielle a tous les 
niveaux. et notamment pour !'evaluation des besoins de formation industrielle et 
l'etablissement de programmes correspondants. la creation et le fonctionnement 
d'institutions ACP nationales OU regionales de formation industrielle, la 
formation de ressortissants ACP dans des institutions appropriees, la formation 
sur le lieu de travail, tant dans la Couaunaute que dans les Etats ACP, et 
egalement la cooperation entre institutions de formation industrielle de la 
CODDunaute et des Etats ACP. entre les institutions de formation industrielle des 
Etats ACP et entre ces dernieres et celles d'autres pays en developpement. 

ARTICLE 65 

La Conmunaute apporte son soutien a la creation et a !'expansion de tout 
type d'entreprises viables que les Etats ACP consid~rent coD111e importantes pour 
leurs obje~tifs :de developpement. 

La co1'iauna~te et les Etats ACP mettent un accent particulier sur la restau
ration, la ,reva~orisation,l'assainissement ou la restructuration des capacites 
industriel~es qqi sont viables mais provisoirement hors d'etat ou non-performantes 
ainsi que ~ur 1~ maintenance des equipements et entreprises et, a cet effet, la 
cooperatioq ind~strielle,porte notaaaent sur !'assistance au demarrage ou a la 
rehabilita~ion qe ces en~reprises et sur la formation correspondante a tous les 
niveaux. 

Une attention particuliere est accordee : 

Aux industries de transformation interieure des matieres premieres 
des Etats ACP; 

Aux agro-industries; 

Aux industries d!integration susceptibles decreer des liens entre les 
differents sectewrs de l'economie; 
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Aux industries ayant des effets favorables sur l'eaploi. la balance 
COllBerciale et l'integrat!on regionale. 

Le financeaent par la Colmunaute est assure en priorite par des prits de ' 
la Banque sur ses ressources propres et p.ar des capitaux a risques. qui sont le~ 
90des de financeaent specifiques pour les entreprises industrielles. 

ARTICLE 66 

Dans un esprit d'interet mutueJ, la eo..unaute contribue au developpeaent 
de la cooperation inter-entreprises ACP-CEE et intra-ACP par des activites 
d'inforaation et de promotion industrielle. 

Le but de telles activites est d'intensifier l'ecbange regulier d 1 infor-
11&tions, d'organiser les contacts necessaires dans le doaaine industriel entre 
responsables des politiques industrielles, proaoteurs et operateurs econoaiques ' 
de la ~naute et des Etats ACP, de realiser des etudes, notamment de faisabi-' 
lite, de faciliter la Ilise en place et le fonctionneaent d'organismes ACP de ' 
promotion industrielle et d'encourager la conclusion de co-investissements, de 

' contrats de sous-traitance et toute autre f orae de cooperation industrielle entre 
' entreprises des Etats meabres de la Coliaunaute et des Etats ACP. 

ARTICLE 67 

La Comaunaute contribue a l'etablissement et au developpement de petites et' 
aoyennes entreprises artisanales, co11111erciales, de service et industrielles 
coapte tenu, d'une part, du role essentiel que ces entreprises jouent dans les 
secteurs moderne et inforael en constituant un tissu econoaique diversifie, et 
dans le developpement general des Etats ACP, et compte tenu, d'autre part, des 
avantages qu'offrent ces entreprises au niveau de !'acquisition de competences 
professionnelles, du transfert integre et de !'adaptation de technologies 
appropriees ainsi que de la possibilite de tirer le meilleur parti de la 
main-d'oeuvre locale. Elle peut egalement contribuer a l'evaluatior. sectorielle' 
et a l'etablissement de programmes d'actions, a la creation d'infrastructures ' 
appropriees, ainsi qu'au renforcement et au fonctionnement d'institutions d'infor
mation, de promotion, d'encadrement, de formation, de credit OU de garantie et de 
transfert de technologies. 

La Communaute et les Etats ACP encouragent la cooperation et les contacts 
entre les petites et moyennes entreprises des Etats membres et des Etats ACP. 

ARTICLE 68 .. 
En vue d'aider les Etats ACP a developper leur base technologique et leur 

capacite interieure de developpement scientifique et technologique et de faciliter 
~ !'acquisition, le transfert et !'adaptation de la technologie dans des conditions 

permettant d'en tirer le maximum d'avantages possibles et d'en reduire les couts'a 
un minimum, la Communaute est disposee, grace aux instruments de la cooperation ' 
financiere et technique, a contribuer notamment : 
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a) ~ l'etablissement et au renforcement d'infrastructut·es scientifiques et 
techniques liees 3 l'industrie dans les Etats ACP; 

b) A la definition et a la mise en oeuvre de programmes de recherche et de 
developpement; 

c) A !'identification ~t a la creation de possibilites de collaboration entre 
instituts de recherche. institutions d'etudes superieures et entreprises 
des Etats ACP, de la Co111m1naute, des Etats aeabres et d'autres pays; 

d) A l'etablisseaent et a la proaotion d'activites visant la consolidation 
de technologies locales appropriees et !'acquisition de technologies 
etrangeres pertinentes. notamaent celles d'autres pays en developpement; 

e) A !'identification. a !'evaluation et a !'acquisition de la technolcgie 
industrielle. y coapris la negociation en vue de l'acqui~ition. a des 
conditions favorables. de technologies. de brevets et d'autres propri~tes 
industrielles etrangeres. nota..ent par voie de financement et/ou par 
d'autres arrangements appropries avec des entreprises et des institutions 
situees dans la Communaute; 

f) A la fourniture de services de conseil aux Etats ACP pour l'elabu tion ~e 
reglementations regissant le transfert de la technologie et pour la fourni
ture d'informations disponibles. notamment en ce qui concerne les conditions 
des contrats relatifs a la technologie, les types et sources de technologies 
et !'experience des Etats ACP et des autres pays quant a !'utilisation de 
certaines technologies; 

g) A la promotion de la cooperation technologique entre les Etats ACP et entre 
ces derniers et d'autres pays en developpement. afin d'utiliser au mi~ux 
toutes les possibilites scientif iques et techniques particulierement 
appropriees que ces Etats pourraient detenir: 

h) A faciliter dans toute la mesure du possible l'acces et !'utilisation des 
sources de documentation et d'autres sources de donnees disponibles dans 
la Communaute. 

ARTICLE 69 

En vue de permettre aux Etats AC~ de tirer davantage parti du regime des 
echanges et des autres dispositions de la presence Convention, des actions de 
promotion sont mises en oeuvre pour la co1DD1ercialisation des produits indus
triels des Etats ACP, tant sur le marche de la Communaute que sur les autres 
marches exterieurs, et en vue egalement de stimuler et de developper les 
echanges de produits industriels entre Etats ACP. Ces actions porteront 
notamment sur les etudes de marche, la commercialisation, la qualite et la 
normalisation des produits manufactures, conformement aux articles 190 et 191 
et compte tenu des Articles 95 et 96. , 

• 

. 
' 
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ARTICLE 70 

1. Un Comite de cooperation industrielle. place sous la tutelle du Comite 
des aabassadeurs. est charge : 

a) De faire le point sur l'etat d'avancement du prograimae global de coope
ration industrielle qui resulte de la presente Convention et. le CaS 

echeant. de souaettre des recoaaandations au Comite des a.bassadeurs; 

b) D'exaainer les probleaes .?t questions interessant la politique en aatiere 
de cooperatiun industrielle qui lui sont souais par les Etats ACP ou par 
la Comaunaute et de for.uler toute proposition utile; 

c) D'~rganiser. a la demande de la C09Dllnaute OU des Etats ACP. un examen des 
tendances des politiques industrielles des Etats ACP et des Etats aembres 
ainsi que de !'evolution de la situation industrielle dans le aonde. en vue 
d'echanger les informations necessaires pour aaeliorer la cooperation 
industrielle et faciliter le developpement industriel des Etats ACP; 

d) De definir la strategie generale du Centre pour le developpement industriel 
vise a !'Article 71. de hammer le directeur et le directeur-adjoint. de 
designer les membres du conseil d'administration. de nommer les deux 
comaissaires aux comptes. de repartir sur une base annuelle la dotation 
financiere globale prevue a !'Article 73 du paragraphe 4 et d'examiner. sur 
la base du rapport annu~l du Centre, la mise en oeuvre de ces ressources 
afin d'apprecier la c?nformite des activites du Centre avec les objectifs 
qui lui sont assignes dans la presence Convention. et de faire rapport au 
Comite des ambassadeurs et. par son intermediaire. au Conseil des ministres; 

e) D'executer toutes les autres tiches qui peuvent lui etre confiees par le 
Comite des ambassadeurs. 

2. La compositian du Comite de cooperation industrielle et ses modalites de 
fonctionnement sont arretees par le Conseil des ministres. 

ARTICLE 71 

Le Centre pour le develorpement industriel contribue a creer et a renforcer 
les entreprises industrielles des Etats ACP. notamment en encourageant les ini
tiatives conjointes des operateurs economiques ,de la Communaute et des Etats ACP. 

' En tant qu'instrument operationnel pratique, le Centre apporte une assistance 
a !'identification. a la promotion et a la mise en oeuvre des projets industriels 
viables repondant aux besoins des Etats ACP, en tenant compte particulierement des 
possibilites de marches interieures et e~terieures pour' la transformation de 
matieres premieres locales tout en utilisant de maniere' optimale les dotations ACP 
en facteurs de production. 
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Dans ses efforts pour a:der a la creation et au renforcement d'entreprises 
industrielles dans les Etats ACP, le Centre adopte les aesures appropriees, dans 
la liaite de ses ressources et de ses fonctions, dans le domaine du transfert et 
du developpement de la technologie, de la formation et Je !'information 
industrie!les. 

Pour la aise en oeuvre des fonctions suS11entionnees 1 le Centre aura un souci 
de selectivite en accordant la priorite awe petites et aoyennes entreprises 
industrielles, awe operations de rehabilitation et au plein emploi des capacites 
industrielles viables existantes. 11 aettra tout particulierement !'accent sur 
les possibilites d'entreprises coaaunes et de sous-traitance. 

Les activites du Centre soot entreprises en etroite cooperation avec les 
Etats ACP, les Etats membres ainsi que la Commission et la Banque dans le cadre 
de lears competences respectives. Ces activites font l'objet d'evaluations 
periodiques. 

ARTICLE 72 

Dans le cadre des objectifs a !'Article 71, les missions du Centre sont : 

a) De reunir et de diffuser toutes les informations utiles portant sur !'evo
lution des secteurs industriels dans la Coanunaute et dans les Etats ACP; 

b) De realiser des etudes, des etudes de marche et des evaluations et de reunir 
et diffuser toutes les informations ~tiles sur les condition~ et possibilites 
de cooperation industrielle et notamment sur l'environnement economique, le 
traitement auquel les investisseurs potentiels peuvent s'attendre ainsi que 
sur les potentialites de projets industriels viables; 

c) D'identifier les responsables des politiques industrielles, les p~omoteurs 
et les operateurs economiques et financiers de la Communaute et des Etats ACP 
et d'organiser et de faciliter toute forme de contact et rencontres entre 
ewe; 

d) De realiser des etudes et evaluations visant a mettre en evidence les possi
bilites concretes de cooperation industrielle avec la Communaute af in de 
promouvoir le developpement industriel des, Etats ACP et de faciliter la mise 
en oeuvre de ces actions; 

e) De fournir des informations et egalement des servi=es de conseil et compe
tences techniques specifiques, y compris des etudes de faisabilite dans le 
but d'accelerer la creation OU la renovation d'entreprises industrielles; 

f) D'identifier des partenaires potentiels des Etats ACP et d~ la Communaute 
en vue d'investissements conjoints et de preter assistance a la mise en 
oeuvre et au suivi; 

g) D' identifier et d 'evaluer, sur la ba!!ie des' besoins communiques par !e's Eta ts 
ACP, les possibilites de formation industr'ielle, principalement sur l'e lieu 
de travail, repondant aussi bien aux exige~ces des entre~rises indust~ielles 
deja existantes qu I a celles envisagees dan's les Eta ts ACP et. si nece'ssaire. 
d'aider a leur m~se en oeuvre; 

.. 
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h) D'identifier. de reunir. d'evaluer et de fournir des informations et des 
avis sur !'acquisition. !'adaptation et le developpement des technologies 
industrielles appropriees. se rapportant a des projets concrets et. si 
necessaire. de preter assistance a la mise en place de projets-pilotes; 

i) D'identifier les projets industriels. economiquement viables dans les Etats 
ACP. les instruire. les evaluer. les promouvoir et contribuer a leur mise 
en oeuvre; 

j) De contribuer. dans des cas appropries. a proJ110uvoir la conmercialisation 
sur place et sur les marches des autres Etats ACP et de la Communaute. de 
produits manufactures ACP. dans le but de favoriser !'utilisation optimale 
des capacites industrielles installees OU a Creer; 

k) D'identifier et de fournir des informations sur les sources de financement 
possibles et. si necessaire. de preter assistance a la mobilisation. de 
fonds provenant de ces sources pour des projets industriels dans les 
Etats ACP. 

ARTICLE 73 

1. Le Centre est dirige par un directeur assiste d'un directeur-adjoint qui 
sont tous deux no111Des par le Comite de cooperation industrielle. 

2. Un conseil d'administration paritaire est charge : 

a) De conseiller et d'appuyer le directeur au niveau de !'impulsion, de !'ani
mation et de la direction du Centre; 

b) De prendre les decisions suivantes : 

Approuver les budgets et les comptes annuels; 
' 

Definir Jes programmes d' ~ctivites pluriannuels et annuels,; 

Approuver le rapport annuel; 

Etablir !es struct'ures d' 9rganisation. la politique du personnel et 
1 'or,ganigramme; ' 

' 

c) De tran,smettre un rap,port an~uel au Comite de cooperation industrielle. 

' ' ' 

3. Le Conseil d'administ,ration est compose de personnes justifiant d'une 
grande exper~ence dans le~ secteurs industriels ou banc~ires. prives ou publics, 
ou dans la p,l.anification e,t la promotion d1; developpement industriel. Elles 
sont choisies intuitu personae en,fonction de leurs qualifications, parmi !es 
ressortissan,ts des Etats parties a la j>resente Convention et sont nommees par le 
Comite suivant les modalites definies par celui-ci. Un representant de la 
Comission e,t un representant de la Banque participent aux travaux, du Conseil. 
Le secretariat est assure par le Centre. 
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4. La Coumunaute contribue au financement du budget du Centre par le biais 
d'une dotation separee d'un montant maximum de 40 million! d'ECUS, prelevee sur 
les montants affectes, au titre de !'article 112, au financ~ment des projets de 
cooperation regionale. 

5. Deux coumissaires 3UX comptes nommes par le Comite verifient la gestion 
financiere du Centre. 

6. Les statuts du Centre, le reglement financier, le regime applicable au 
personnel ainsi que le reglement interieur sont arretes par le Conseil des 
ministres sur proposition du Comite des ambassadeurs apres l'entree en vigueur 
de la presente Convention. 

ARTICLE 74 

Lors de !'application du present titre, la Coumunaute accorde une attention 
particuliere aux besoins et a\:x problemes specifiques des Etats ACF les moins 
developpes, encl~~es et insulair~s. notamment dans les domaines suivants : 

Tr1nsformation des matieres premieres; 

Developpement, transfert et adaptation de tecanologies; 

Developpement et financement d'actions en faveur des p~tites et 
moyennes entreprises i.ndustrielles; 

Developpement d~s infrastructures industrielles et des ressources energe
tiques et minieres; 

Formation adequate dans les domaines scientifiques et techniques. 

Le Centre pour le developpement industriel attache une attention particuliere 
aux problemes specifiques qui se posent quant a la promotion des activites 
d'industriali~ation dans les Etats ACP les moins developpes enclaves et insulaires. 

A la demande d'un ou de plusieurs Etat~ ACP les moins developpes, le Centre 
accorde une assistance particuliere afin d'~dentifier sur place, d'instruire, 
d'evaluer, de preparer, de promouvoir et d'~ssister a la mise en oeuvre des 
projets industriels dans ce ou ces Etats Acr. 

CHAPITRE ;3 

COOPERATION TECHNIQUE 

ARTICLE 207 

1. La cooperation technique a pour but d'a~porter un soutien renforce au deve
loppement des ressources humaines dans les F.tats ACP. 

2. Lorsqu'elle implique un apport supplementaire en ressources hu~aines exte
rieures, les principes de base suivants SJnt ap~lique~ 

.. 
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a) La cooperation technique. qui se traduit par l'envoi d'un personnel d'assis
tance techr.ique (bureaux d'etudes. ingenieurs ou experts-conseils. instituts 
de formation ou de recherche) n'est accordee qu'a la demande du ou des Etats 
ACP concernes; 

b) Des dispositions sont prises toutefois pour assurer la formation du personnel 
local afin d'eliminer progressivement !'assistance technique et de prevoir 
pour les projets un personnel exclu .ent compose. sur une base permanente. 
de ressortissants nationaux; 

c) La cooperation prevoit des dispositions visant a accrottre la capacite des 
Etats AC¥ a acquerir leur propre expertise et a ameliorer !es qualifications 
professionnelles de leurs propres consultants, bureaux d'etudes et experts. 
A cette fin, la formation effective du personnel local figure parmi les 
tiches du personnel d'assistance technique; 

d) Les experts, mis a disposition dans le cadre de cette cooperation, doivent 
posseder !es qualifications requises pour mener a bien leurs taches speci
fiques telles que definies dans la demande de l'Etat ACP concerne. 

3. Les contrats de services dans le cadre desquels le personnel d'assistance 
technique est recrute comprennent ceux qui concernent le recrutement des 
consultants et autres experts techniques; ils sont negocies, etablis et conclus 
par l'Etat ACP concerne, sous reserve de !'accord du delegue de la Commission. 

4. La CoD1Dunaute prend des mesures concretes pour accroitre et ameli~rer les 
informations coD1Duniquees aux Etats ACP concernant la disponibilite et les quali
fications des specialistes adequats. 

ARTICLE 208 

1. La cooperation technique peut itre. soit liee aux operations. soit generale. 

2. La coope1ation technique liee aux operations comprend notamment : 

a) Les etudes de developpement; 

b) Les etudes techniques, economiques, financieres et commerciales, ainsi que 
les recherches et les prospections necessaires a la mise au point des 
projets et programmes d'actions; 

c) L'aide a la preparation des dossiers; 

d) L'aide a !'execution et a la surveillance des travaux; 

e) 

f) 

La prise en charge temporaire des techniciens et la f ourniture des moyens 
necessaires a l'accomplissement de leur mission; 

Les actions de cooperation 
permettre l'etablissement, 
d'un projet determine; 

' ' technique'qui, a titre temporaire, peuvent 
la mise en route, J'exploitatio~ et l'~ntretien 
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g) L'aide a !'evaluation des ope:~tion~; 

h) Les programmes integres de formation, d'information et de recherche. 

3. La cooperation technique generale comprend notamment : 

a) Les etudes sur les perspectives et les moyens de developpement et de diver
sification des economies des Etats ACP ainsi que sur des problemes inte
ressants des groupes d'Etats ACP ou !'ensemble de ces Etats; 

b) Les etudes par secteurs et par produits; 

c) L'envoi d'experts, de conseillers, de techniciens et d'instructeurs, pour 
une mission determinee et une duree limitee; 

d) La fourniture de materiel d'instruction, d'experimentation, de recherche et 
de demonstration; 

e) L'information generale et la documentation destinee a favoriser le develop
pement des Etats ACP ainsi que la bonne realisation des objectifs de la 
cooperation; 

f) Les echanges de cadres, de personnel specialise, d'etudiants, de chercheurs, 
d'animateurs et de responsables de groupements ou associations a vocation 
sociale ou culturelle; 

g) L'attribution de bourses d'etudes OU de stage, en particulier a des personnes 
deja au travail ayant besoin d'une formation complementaire; 

I 

h) L'organisation de seminaires OU de sessions de formation, d'infonation et de 
perfectionnement; 

i) La creation OU le renforcement d'instruments d'information et de documen
tation, en'particulier pour les echanges de connaissances de methodes et 
d'experien~es entre Etats ACP, et entre ceux-ci et la Communaute; 

j) La cooperafion ou le jumelage entre institutions ACP, et entre celles-ci et 
celles de ~a Communaute, en particulier entre universites et autres insti
tutions de, formation et de recherche des Etats ACP et de la Communaute; 

k) L'appui a ~es manifestations cultur,elles hautement significatives. 

I 

ARTICL,E 209 

1. La cooperation technique fait l 'obj'et de marches de services conclus avec 
des experts ind1viduels, des bureaux d'etudes, des instituts de formation et de 
recherche OU est, exceptionnellement, realisee en regie. 

I I I 1 

Le choix entre le recours a des bureaux d'etudes OU a des experts recrutes 
individuellemen't est fonction de la nature des problemes' de l 'et endue et de la 
complexite des ~oyens techniques et de gestion requis, aussi bien que dt!s couts 
compares : de cha:cune des deux solutions. ' ' 

.. 
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2. Les criteres de chcix des contractants et de leur personnel tiennent compte 

a) Des qualifications profe.·sionnelles (co~petences techniques et capacites de 
formation) et des qualites humaines; 

b) Du respect des valeurs culturelles et des conditions politiques et adminis
tratives du OU des Etats ACP concernes; 

c) De la connaissance de la langue necessaire a !'execution du contrat; 

d) De !'experience pratique des problemes a traiter; 

e) Des couts. 

3. A competence egale. la preference est donnee a un expert. une institution OU 
un bureau d'etudes d'un Etat ACP. 

4. Le recrutement du personnel d'assistance technique. l'etablissement de ses 
objectifs et de ses fonctions. la duree de ses missions. ses remunerations et sa 
contribution au developpement des Etats ACP dans lesquels il est appele a ~ervir 
doivent se conformer aux principes de la politique de cooperation technique 
definis a !'Article 207. Les procedures a appliquer dans ce contexte doivent 
assurer l'objectivite du choix et la qualite des services rendus. En outre, les 
principes suivants sont appliques : 

a) Le recrutement doit etre ef fectue par les institutions nationales qui 
emploient !'assistance technique avec le conc~urs de la Commission et son 
delegue; 

' b) 11 est dument tenu compte de la disponibilite,de candidats appropries, 
repondant aux criteres etablis au paragraphe? residant dans l'Etat ACP 
lui-meme OU dans la region; 

c) Des efforts sont deployes pour faciliter le cQntact direct entre le candidat 
et le futur utilisateur de !'assistance technique. 

ARTICLE 210 

I. Les marches de services sont passes apres appel d'offres restreint. 

j 2. Toutefois, certains marches peuvent etre pass~s de gre ~ gre, notamment 
dans les cas suivants : 

' Actions de faible importance ou de· courte q11ree; 

Actions confiees a des experts individuels; 
' Actions en prolongation d'actions deja eng~gees; 

A la suite d'un appel d'offres infructueux~ 
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Lorsqu'un Etat ACP dispose, parmi ses cadres administratifs et 
techniques, de ressortissants constituant une part substantielle des 
moyens en personnel necessaires pour !'execution en regie d'une action 
de cooperation technique, la Collllllunaute contribue, dans des cas excep
tionnels, aux depenses de la regie en prenant en charge certains Jes 
moyens materiels qui lui feraient defiut OU en mettant a Sa disposition 
des experts ressortissants d'un autre Etat de facon a completer ses 
effectifs. 

b) La participation de la C011111unaute ne concerne que la prise en charge de 
moyens complementaires et des depenses d'execution temporaires dont le 
cout est limite aux seuls besoins de !'action consideree, a !'exclusion 
de toute depense peraanente de fonctionnement. 

4. Le mode de passation de chaque marche, OU le recours a la regie, est decide 
d'un comnun accord entre la Comnission et l'Etat ACP concerne, sur la base des 
besoins de cet Etat et des ressources disponibles. 

1. a) 

ARTICLE 211 

Pour chaque action de cooperation technique donnant lieu a un appel 
d'offres et dans le delai de deux mois suivant la demande, il est 
etabli d'un commun accord entre la CoDDDission et l'Etat ACP interesse, 
eventuellement apres preselection, une liste restreinte de candidats 
ressortissan ·s des Etats membres OU des Etats ACP, selectionnes en 
fonction de :~ur situation juridique et financiere, de leur qualifi
cation, de leur experience, de leur independance, de leur disponlbilite, 
et des criteres et principes definis a !'Article 209. 

b) Selon les cas, l'appel d'offres peut porter : 

Soit a la fois sur la conception de !'action de cooperation, les 
prestations et les moyens en p~rsonnel a mettre en oeuvre, les 
elements financiers etant presentes simultanement mais separement 
et les prix a payer etant negocies ulterieurement; 

' Soit egalement sur les prix lorsque, dans des cas p~rticuliers 
justifies, !'action de cooperation presente un degr~ inferieur de 
c~mplexite. 

c) Le dossier d'appel d'offres, etabli par l'Etat ACP en accord avec la 
, CoDDDission, precise le mode de presentation des offres,ainsi que les 

criteres a utiliser pour le choix de l'attributaire, lequel doit 
' intervenir dans un delai de 30 jours a compter de la date de depouil
' lement des offres. 

d) , Sans prejudice des pouvoirs respectifs de l'ordonnateur national et du 
, delegue definis aux Articles 227 et 228, les autorites,competentes des 
, EtP.ts ACP attribuent le, contrat, sous reserve de l'accord de la 
, Commission. L'offre choisie doit etre la plus avantageuse, 
, compte tenu notamment de la valeur technique de la soumission, de 
' !'organisation et de la' methodologie proposees pour la,realisation des 
, prestations, de la competence, de !'experience et des aptitudes du 

personnel affecte a !'operation, ainsi que, dans le cas vise au 
' point b), d~uxieme tiret, du prix des prestations. 
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2. Lorsque la procedure de gre a gre est appliquee, l'attributaire est designe 
par l'Etat ACP sur proposition de la Conmission. Un candidat peut aussi etre 
propose par l'Etat ACP. 

La proposition de la CoDDission est notifiee a l'Etat ACP dans un delai d'un 
mois suivant sa demande. La decision de l'Etat ACP intervient dans le mois 
suivant cette notification. 

3. Dans le but d'accelerer les procedures, les marches de services, y compris 
!'engagement de consultants et autres specialistes de !'assistance technique, 
peuvent etre negocies, elabores et conclus, soit par l'ordonnateur national sur 
proposition de la Commission ou avec son accord, soit par la Comaission en accord 
avec l'Etat ACP interesse, lorsqu'il s'agit not811111lent d'actions urgentes, de 
faible importance ou de courte duree et en particulier pour les expertises ayant 
pour objet la preparation et !'execution des actions. 

4. A la demande de l'Etat ACF concerne, la Comaission peut, lorsqu'il s'agit 
d'une assistan~e technique i caractere individuel, assurer le recrutement et la 
gestion des experts engages a cette fin, par l'intermediaire de son agence 
coapetente. 

5. Les bureaux dans les Etats ACP, susceptibles d'etre pris en consideration 
pour des actions de cooperation technique, sont selectionnes d'un comnun accord 
entre la Co11111ission et le OU les Etats ACP concernes. 

Dans des cas exceptionnels, et en accord avec la Conmission, il peut etre 
fait appel a des bureaux d'etudeS OU des experts ressortissantS de pays tiers. 

ARTICLE 212 

1. Les marches de service s9nt negocies, elabores et conclus par les autorites 
competentes des Etats ACP, en,accord avec le delegue de la Commission, dans le 
cadre d'un cahier general des, charges qui fixe les conditions generales appli
cables a la passation et a i·,~ecution des marches, et qui est arrete par 
decision du Conseil des minis~tes lors de sa premiere session suivant l'entree en 
vigueur de ~a presente Conven~ion, apres avis du Comite ACP-CEE vise a 
!'Article 1,3. 

' 

2. Jusqu'~ l'entree en vigueur de la decision prevue au paragraphe 1, l~ 
passation et !'execution des marches de services finances par le Fonds est regie 
par la legislation nationale des Etats ACP ou par leurs pratiques etablies en 
matiere de contrats internatioaaux ou encore, si les Etats ACP le souhaitent, 
par les clauses generales appliquees actuellement dans les contrats finances par 
le Fonds. 

ARTICLE 213 

Dans le but de' promouvoir'la capacite des Etats ACP a accrottre leur compe
tence technique et~ ameliorer'Ie savoir-faire de leurs consultants, la coope
ration est ~ncourag~e entre:l~~ bureaux d'etudes, ingenieurs-conseils, experts 
et institut~ons des, Etats m~m~~es de la Cooununaute et des Etats ACP, au moyen 

I II Ill 
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d'associations momentanees, de sous-traitances, ou d'utilisation d'cxperts ressor
tissants des Etats ACP dans les equipes de bureaux d'etudes, d'ingenieurs-conseils 
ou d'institutions des Etats membres. 

ARTICLE 214 

La cooperation technique apporte un soutien aux actions d'education et de 
foraation dans les conditions prevues a !'Article 119. 

TITRE IV 

INVESTISSEMENTS, MOUVEHENTS DE CAPITAUX, 
ETABLISSEMENT ET SERVICES 

CHAPillEl 

Investissements 

ARTICLE 240 

Les Parties contractantes reconnaissent !'importance des investissements 
p1ives pour la promotion de leur cooperation au developpement et, a cet egard, 
la necessite de prendre les mesures de nature a promouvoir de tels investis
sements. A cet effet, les Parties contractantes conviennent conjointement et 
solidairement de : 

a) Mettre en oeuvre des mesures pour encourager les operateurs economiques 
prives, qui se conforment aux objectifs et aux priorites de leur coope
ration au developpement ainsi qu'aux lois et reglements appropries de leurs 
Etats respectifs, a participer a leurs efforts de developpement ; 

b) Accorder un traitement juste et equitable a de tels investisseurs et encou
rager et creer des conditions claires et stables favorisant la participation 
de tels investisseurs; 

c) Maintenir un climat d'investissement previsible et sur, et notamment d'etre' 
disposes a negocier des accords qui ameliorent ce climat et, ce faisant,' 
contribuent a leurs interets mutuels; 

d) Promouvoir une cooperation effective entre leurs operateurs economiques ' 
respectifs. 

ARTICLE 241 

1. Afin d'accelerer davantage leur cooperation au developpement et !'expansion, 
des,investissements directement productifs, les Parties contractantes 
conviennent, en utilisant !'assistance financiere et technique accordee dans le 
cadre de la presente Convention, d'etudier les mesures q~i facilitent et 
accroissent un flux de capitaux prives plus stable et qui renforcent : 

1 

• 
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a) Les financements conjoints d'investissements productifs avec le secteur 
prive; 

b) L'acces des Etats ACP interesses awe 11arches financiers internationaux; 

c) L'activite et l'efficacite des marches financiers internes. 

2. A cette fin, les Parties contractantes conv1ennent de passer en revue les 
obstacles de nature econoaique, technique. juridique ou institutionnelle qui 
actuelleaent f reinent de tels developpeaents ainsi que les actions requises pour 
lever ces obstacles dans le respect des e11&ageaents internationaux, afin d'acce
lerer le developpeaent des investisseaents productifs. 

AR.Tl CLE 24 2 

1. Compte tenu du lien entre les decisions d'investissement, la capacite des 
Etats ACP de generer des recetces d'exporcation adequates pour servir ces inves
tisseaents et la capacite de soutenir effectiveaent les investisse•ents existants 
et nouveaux, la Co .. unaute entreprend d'el'plorer les voies et moyens en vue de 
fournir, dans le cadre de la cooperation financiere et technique : 

a) Des lignes de credit c~ncues pour le f inanceaent des importations de produits 
intermediaires necessaires aux induscries d'exportation d'un Etat ACP 
demandeur; 

b) Un soutie~ appr~prie et effectif pour la proaotion des exportations. 

2. Compte tenu du role des institutions nationales de financement du develop
pement comme intermediaire pour attirer les flux de capitaux prives pour la 
cooperation au developpement, les Parties contractantes conviennent d'enc~urager, 
dans le cadre de la cooperation financiere et technique, l'etablissement ou le 
renforcement : 

a) D'institutions de financement nationales ou r~gionales pour le financement 
des exportations et la garantie des credits d'exportation; 

b) De mecanismes regionaux de paiement, susceptibles de faciliter le 
coD1Derce intra-ACP. 

ARTICLE 243 

1. Les Parties contractantes affirment 1a necessite de promouvoir et de proteger 
:es investissements de chaque partie sur 1eurs territoires respectifs, et dans ce 
contexte, affirment !'importance de conclure, dans leur interet mutuel, des 
accords inter-Etats de promotion et de protection des investissements, qui puissent 
egalement constituer la base de systemes d'assurance et de garantie. 

2. Afin d'inciter davantage d'investissements europeens pour des projets de deve
loppement inities par les Etats ACP et revetant une importance particuliere, la 
Communaute et les Etats membres, d'une part, et les Etats ACP, d'autre part, peuvent 
egalement conclure des accords relatifs,a des projets specifiques d'interet mutuel, 
lorsque la Communaute et des entrepreneurs europeens contribuent a leur finance~ent. 

I 11 
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ARTICLE 244 

1. Les Parties contractantes conviennent d'entreprendre une etude conjointe sur 
le champ d'application et les aecanisaes appropries d'un systeae conjoint ACP-CEE 
d'assurance et de garantie, compleaentaire des systeaes nationaux existants, et 
pouvant avoir un effet positif sur le flux de ressources du secteur prive de la 
C:O..unaute vers les Etats ACP. 

2. Les Parties contractantes conviennent en outre d'explorer !'utilisation du 
aarcbe prive des assurances pour assurer les flux suppleaentaires de capitaux 
prives vers les Ftats ACP. 

ARTICLE 245 

Dans le but de favoriser l'augaentation des flux d'investissements prives, 
la C:O..unaute et les Etats ACP, en cooperation avec d'autres organismes interesses, 
conviennent, dans le cadre de la presente Convention : 

a) D'encourager la circulation d'informations sur les possibilites d'investis
sements entre les institutions financieres ou de financeaent du developpement, 
d'autres institutions financieres specialisees et d'autres investisseurs et 
promoteurs potentiels, en organisant periodiqueaent des reunions sur la 
promotion des investissements, en diffusant reguliereaent des informations sur 
les institutions financieres specialisees existantes ou autres, les facilites 
qu'elles offrent et leurs conditions ainsi qu'en etablissant des points 
d'information dans les Etats ACP; 

b) D'entreprendre une analyse detaillee de l'accroissement potentiel net des 
flux de ressources pour le f inancement des investissements pouvant resulter 
d'un recours accru aux cofinancements et aux entreprises colllllunes, qui tienne 
compte du travail effectue par d'autres institutions et qui, en consequence, 
permette de proposer aux institutions multilaterales, regionales et autres 
des moyens pour ameliorer et multiplier de tels accords afin d'accroitre les 
ressources des Etats ACP sous forme de participations et de capitaux a long 
terme; 

c) 

d) 

De renforcer, avec le concours financier et technique de la Communaute, les 
activites existantes de promotion des investissements prives europeens dans 
les Eta ts ACP :: d' organiser des discussions entre tout Etat ACP interesse et 
des investisseurs prives potentiels sur le cadre juridique et financier que 
cet Etat ACP offre ou est susceptible d'offrir a ces derniers; 

D'encourager la diffusion, a toutes les parties interessees, d'informations 
sur la nature ~t la disponibilite des garanties d'investissement et des meca
nismes d' assurance cone us pour faciliter' les investissements dans les Eta ts 
ACP, et de prolnouvoir OU preparer, le cas echeant, la creation OU !'expansion' 
de tels mecanismes dans les Etats ACP, eh collaboration, si necessaire, avec ' 
d'autres organismes appropries; 

e) D' aider les petites et moyennes en'treprises des Eta ts ACP a identifier et 
obtenir des fonds sous forme de participations et' de prets a des termes et 
conditions opt1males; 
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f) D'etudier les aoyens propres a sunaonter OU a reduire le probleme des 
risques encourus dans le pays d'accueil par les projets d'investissement 
individuels par ailleurs viables et de nature a contribuer au progres 
econoaique; 

g) D'aider les Etats ACP : 

i) A aaeliorer la qualite des etudes de faisabilite et la preparation de 
projets ayant des effets econoaiques et financiers appropries; 

ii) A introduire un systeae integre de gestion des projets couvrant tous 
les stades de realisation dans le cadre du programme de developpement 
de l'Etat concerne. 

ARTICLE 246 

1. Les Pa~·~es contractantes reconnaissent que les Etats ACP les moins developpes, 
enclaves et insulaires souffrent de desavantages particuliers qui les rendent aoins 
attractifs pour les investissements prives. 

2. En consequence, les Parties contractantes s'engagent a entreprendre, des que 
possible apres l'entree en vigueur de la presente Convention, une etude conjointe 
pour identifier les mesures specifiques qu'il serait souhaitable d'adopter a 
l'egard de ces Etats afin d'ameliorer leur capacite a attirer les investissements. 

ARTICLE 247 

1. En vue d'une meilleure comprehension des problemes lies au flux de ressources 
privees et d'une plus grande efficacite des efforts visant a les encourager, les 
Parties contractantes conviennent que:la C011111ission produit, avec leur aide, des 
rapports reguliers pour l'information,du Conseil des ministres, sur les flux 
d'investissement, entre la CoD111unaute,et les Etats ACP, les prets, les arrieres de 
paiement et les mouvements de capitau,. 

2. Les Parties contractantes convie~nent que les questions relatives a la 
promotion et a la protection des investissements sur leurs territoires respectifs 
peuvent faire l'objet de discussions dans l'enceinte appropriee de la cooperation 
ACP-CEE, ou de consultations entre l'Etat ACP concerne et la Communaute, notamment 
lorsque des programmes particuliers de promotion des investissements sont mis en 
oeuvre. 

3. Ence qui concerne !'ensemble des etudes citees dans le present chapitre, les 
Parties contractantes conviennent de les entreprendre le plus rapidement possible 
et en tout cas dans un delai maximum d'un an apres l'entree en vigueur de la 
presente Convention. Le resultat de ¢es etudes sera soumis aux parties interessees 
pour examen et definition d'une action appropriee, dans un delai maximum de deux 
ans apres l'entree en vigueur de la presente Convention. ' 
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CHAPITRE 2 

Dispositions relatives aux paiements courants 
et aux mouveaents de capitaux 

ARTICLE 248 

En ce qui concerne les 110Uveaents de capitaux lies aux investissements et les 
paieaents courants, les Parties contractantes s'sbstiennent de prendre, dans le 
doaaine des operations de change, des aesures qui seraient incompatibles avec 
leurs obligations resultant de !'application des dispositions de la presente 
Convention en aatiere d'ecbanges, de services, d'etablisseaent et de cooperation 
industrielle. Toutefois, ces obligations n'eapechent pas les Parties contrac
tantes de prendre.pour des raisons tenant a des difficultes economiques serieuses 
ou i des problemes de balance des paieaents graves, les mesures de sauvegarde 
necessaires. 

ARTICLE 249 

En ce qui concerne les operations de change liees aux investissements et aux 
paieaents courants, les Etats ACP, d'une part, et les Etats membres, d'autre part, 
s'abstiennent, dans toute la aesure du possible, de prendre les uns a l'egarddes 
autres des mesures discriminatoires ou d'accorder un traitement plus favorable a 
des Etats tiers, etant entendu qu'il est tenu pleinement compte du caractere 
evolutif Ju systeme monetaire international, de !'existence d'arrangements mc~e
taires specifiques et des problemes de balance des paiements icevitables, ils 
seraient maintenus OU introduitS en conformite avec les regles monetaires inter
nationales et tous les efforts seraient deployes pour reduire au minimum les effets 
negatifs pour les pdrties interessees. 

ARTICLE 250 ' 

Pendant toute la duree des prets OU des operations de capitaux a risques vises 
a !'Article 194, chacun des Etats ACF s'engage ,a mettre a la disposition : 

a) Des beneficiaires vises a 1 1Arti€le 191, les devises necessaires au service des 
interits, des commissions et de,l'amortissement des prets et des aides en 
quasi-capital accordes pour realiser des interventions sur son territoire; 

b) De la Banque, les devises necessaires au transfert de toutes les sommes,recues 
par elle en monnaies nationales,et representant les revenus et produits,nets 
des operations de prise de participation de la Communaute dans le capital des 
entreprises. 

ARTICLE 251 

A la dema~de de la CoDD11unaute o~ des Etat~ ACP, le Conseil des ministrP.$ 
' procede a !'examen des problemes pos~s eventuellement par !'application des 
, Articles 248, 249 et 250. En outre,,il formule ace sujet toute reco1M1andation 
, utile. 

' 
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CHAPITRE 3 

Dispositions relatives a l'etablissement et au.~ services 

ARTICLE 252 

En ce qui concerne le regime applicable en matiere d'etablisse11ent et de 
services, les Etats ACP. d'une part, et les Etats aembres, d'autre part, 
accordent respectiveaent un traite11ent non discriminatoire aux r'~sortissants et 
societes des Etats meabres et aux ressortissants et societes des Etats ACP. 
Toutefois, si pour une activite det1.rminee 1 un Etat ACP ou un Etat aeabre n'est 
pas en aesure d'assurer un tel traf ce11ent. les Etats meabres ou les Etats ACP, 
selon le cas, ne soot pas tenus d'accorder un tel traitement pour cette activite 
aux ressortissants et aux societes de l'Etat en question. 

ARTICLE 253 

Au sens de la presente Convention, on entend par societes, les societes de 
droit civil ou co .. ercial, y compris les societes cooperatives et les autres 
personnes morales relevant du droit public OU prive, a !'exception des SOCietes 
a but non lucratif. 

On entend par societes d'un Etat membre ou d'un Etat ACP, les societes 
constituees en conformite avec la legislation d'un Etat membre ou d 1 un Etat ACP 
et ayant leur siege statutaire, leur administration centrale ou leur principal 
etablissement dans un Etat membre OU un Etat ACP; toutefois, dans les cas OU 
elles n'ont dans un Etat membre ou un Etat ACP que leur siege statutaire, leu~ 
activite doit presenter un lien effectif et continu avec l'economie de cet Etat 
membre ou de cet Etat ACP. 

ARTICLE 254 

A la d~nde de la Co1111unaute ou des Etats ACP, le Conseil des ministres 
procede a !'examen des pro~lemes poses eventuellement par !'application des 
Articles'252 et 253. En outre. il formule ace sujet toute recommandation utile. 

II I I 
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At\NEXE C 

SCHEMA D'UNE OPERATlOS DE RENOVATlO~ 

Situation generale 
dans le pays, le 

secteur industriel 
et les branches 

d'industrie 

Situation dans 
l'entreprise 

Etat aateriel 
des installations 

Environneaent 
du projet 

Des ilnents 
peuvent-ils 

itre conserves ? 

Passation 
par profits 
et pertes 

Revente et 
reutilisation 
du materiel 

Transformation 
des locaux 

Solution pour 
les travailleurs 

DIAGNOSTIC PREALABLE 

Le projet est-il 

justifie ? 
realisable ? 
viable ? 

Non 
La ~enovation 

est-elle preferable 
i un nouveau projet ? 

DlACNOSTl~ DETAILLE 

Entreprise 

- Situation 
financiere 

- Regime 
organique 

- Cestion, etc. 

Milieu physique 

- Services 
- Hat:!.eres 

Production 

Etablissement 

- Ecat ll!ateriel 
- Convient-il a 

la production ? 
- Entre~ien, etc. 

Hi lieu 

Personnel 

- Effectif 
- Formation 
- Motivation 
- Relations, 

elC. 

Mllieu economique 

-'Institutions, relations 
, administratives et 

premieres, etc. , juridiques 

[ 

-, Distribution 
-, Banques, etc. 

Prograamiation 
Cahiers des charges 

Etudes, techniques 

Real'isation 

Entree e,n activite J 

J Cestion 
' 
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ANNEXE D - HESURES POUR RF.1.F.VF.R LES lNVESTI!ISf'J1ENTS ;>RODUCTIFS llF. LA CEE DANS LF.S F.TA'r ACP 
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